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1 - OBJECTIFS DU RAPPORT 
 
L’île du Large, propriété de l’Etat comme l’ensemble de l’archipel Saint Marcouf, est emblématique 
du nécessaire consensus entre sauvegarde du patrimoine historique et protection de 
l’environnement.  
 
Par ailleurs, les lois et conventions cadres, tant au niveau français qu’européen, soulignent les 
objectifs de sensibilisation et d’accès à la connaissance mais aussi de participation active du public 
aux actions de préservation du patrimoine quel qu’il soit. De ce fait, la préservation d’un patrimoine 
public ne peut exister sans une ouverture au public même partielle et limitée en raison des 
contraintes de la préservation elle-même. 
 
L’Association des Amis de l’Île du Large a entamé depuis plusieurs années, avec l’autorisation de 
l’Etat, propriétaire du site, une partie de rénovation de l’Île du Large avec la participation de 
bénévoles.  
 
Ce rapport a pour objet de faire le point sur les connaissances concernant l’Île du Large et les actions 
menées pour sa préservation et d’amorcer un projet pour sa gestion, la préservation de son 
patrimoine naturel et historique et son ouverture au public. 
 
Une première version du rapport a été publiée en juin 2019. Cette nouvelle version intègre un suivi 
des publications sur les données ornithologiques de l’île du Large et les avancées sur la réflexion 
concernant le projet proposé par l’association des Amis de l’Ile du Large. 
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2 - LE CONTEXTE 

2.1 Contexte géographique et géologique 
 
Seuls îlots de la Baie de Seine, les îles Saint-Marcouf se situent au large de la côte Est du Cotentin 
(Figure 1) à 6 km de Ravenoville, village le plus proche (Ravenoville est une commune déléguée de la 
nouvelle commune de Sainte-Mère-Église).  
 

 
Figure 1 – Situation géographique des Îles Saint Marcouf 

 
Les Îles Saint Marcouf sont sur le territoire de la commune de Saint Marcouf (dite aussi Saint 
Marcouf de l’Isle, Figure 2) dans la Communauté d’Agglomération du Cotentin, département de la 
Manche (50), région Normandie. Elles constituent un petit archipel à un peu plus de 7 km du rivage : 
le Rocher Bastin, l’Île de Terre et l’Île du Large avec le Rocher d’Ovy, découvrant à marée basse. 
 

 

 
Figure 2 – La commune de Saint Marcouf et l’archipel des îles (source Géoportail) 
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L’Île du Large et l’Île de Terre1 sont les parties émergées d’un haut fond de grès armoricain qui se 
prolonge vers le sud-est, sous le nom de Banc du Cardonnet. Ce grès a été utilisé en partie pour la 
construction du fort de l’Île du Large. La présence de plans de taille est visible sur l’île. 
 
A marée haute, l’île du Large émerge sur une longueur de 200 m pour une largeur moyenne de 120 
m et une superficie d’environ 3 hectares. L’Île de Terre, distante d’environ 500 m, présente l’aspect 
d’un rectangle peu élevé de 350 m de long sur 100 m de large (Figure 3). Une ceinture de bancs de 
sable, d’îlots et de rochers les entoure. Le Rocher d’Ovy (nord-ouest de l’Île du Large) et le rocher 
Bastin (sud-ouest de l’Île de Terre) sont les plus remarquables. Les abords sont difficiles : les 
mouillages sont peu profonds et les courants de marée assez forts. Seule la Fosse à canons, au sud 
de l’Île du Large, constitue un endroit sûr. Le débarquement est interdit sur l’Île de Terre. Il est 
interdit depuis 1999 sur l’Île du Large pour des raisons de sécurité. 
 
L’estran des deux Îles est réduit à quelques petites plages de galets. 
 
 

 
Figure 3 – Les Îles Saint Marcouf (source Geoportail) 

 
 

2.2 Contexte réglementaire  

2.2.1 Régime de propriété 
Les deux îles (Île du Large et Île de Terre) sont propriétés de l’Etat. 
 
Le port de l’île du Large a un statut de port de plaisance et est désigné comme abri par le SHOM2, 
dans les Instructions Nautiques. Cela lui confère un statut différent du reste du site. Le port de l’île 
du Large est la propriété de l’Etat qui en est aussi le gestionnaire. Selon la loi « NOTRe », (loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, du 7 aout 2015) il pourrait être transféré au 
Département de la Manche, si celui-ci le demandait. Il en assurerait alors la gestion. 
 

 
1 Source : Fiche Site Classé n°50028, septembre 2013, DREAL Basse-Normandie / SRMP / DSP 
2 Le Shom, service hydrographique national français est un établissement public à caractère administratif 
(EPA) depuis 2007. Il est placé sous la tutelle du ministère des Armées. 
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2.2.2 Affectation et conventionnement 
 
L'Île de Terre a été affectée au Muséum national d'histoire naturelle de Paris, par arrêté du 30 
novembre 1897, faisant suite au décret du 28 mars 1894. 
 
Une réserve conventionnée a été créée le 11 juillet 1967 par autorisation du Directeur du Muséum 
d'Histoire Naturelle à la Société d'études et de protection de la nature en Bretagne et Cotentin et 
transférée au GON (Groupe ornithologique normand) en novembre 1982. Elle porte le nom de 
« réserve Bernard-Braillon », en l'honneur de son premier conservateur, ancien président du GONm 
(Groupe ornithologique normand). Il s’agit d’une convention de gestion, non d’un statut 
réglementaire. 
 
L’Île du Large, avec ses constructions et installations, dont le sémaphore, a été affectée au service 
maritime des Ponts et Chaussées par procès-verbal du 15 mai 1893. L’île relève donc aujourd’hui du 
Ministère de la transition écologique et solidaire. 
 
L’Île du Large fait l’objet depuis le 1 avril 2013 et jusqu’au 31 juillet 2019 d’une convention portant 
autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime entre la direction interrégionale 
de la mer Manche Est – mer du Nord et l’Association des Amis de l’Île du Large Saint Marcouf. Elle a 
pour objet de permettre à l’association avec ses membres bénévoles, d’entreprendre quelques 
travaux de rénovation du fort et d'entretenir les ouvrages de défense contre la mer. 
 
 

2.2.3 Protections 
 
Les îles Saint-Marcouf et le domaine public maritime correspondant ont été classés parmi les 
« sites pittoresques » au sens de la loi du 2 mai 1930 par un décret du 28 décembre 1981, compte 
tenu « de leur caractère pittoresque et de la richesse du milieu naturel de ces îles, notamment du 
point de vue ornithologique ». Elles sont également au centre d'une zone de protection spéciale 
« Îles Saint Marcouf » et intégrées depuis le 30 octobre 2008 dans le site Natura 2000 « Baie de 
Seine occidentale » (DHFF FR 2502020 / DO FR 2510047) au titre des directives européennes 
Oiseaux (DO) et Habitats Faune Flore (DHFF) dont le document d’objectif date du 1/10/2014 
consolidé le 9 mai 2018. 

Les autres statuts de l'archipel sont les suivants : 

− Inclusion dans le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, 
− Réserve de chasse par arrêté du 30 juin 1972 et réserve de chasse maritime par 

arrêté interministériel du 25 juillet 1973, 
− Périmètre maritime en réserve de chasse maritime par arrêté interministériel du 25 

juillet 1973, 
− Site ZICO, désigné par la France auprès de la CEE comme zone de protection 

spéciale (catégorie A) et site Natura 2000, 
− Arrêté de protection portant protection de biotope des Îles Saint Marcouf, du 

5 mars 2019 (les espèces concernées sont détaillées plus loin). 
 
L’Île du Large elle-même est protégée : la totalité des fortifications, ainsi que leur sol d’assiette, a 
été inscrite le 21 décembre 2015 puis classée monument historique par arrêté du 25 janvier 20178. 
Elle est également insérée dans le périmètre des plages du débarquement de juin 1944, justifiant 
une demande d’inscription à la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO, et notamment une plaque 
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commémorative avec le nom des soldats américains les premiers à avoir libéré un espace en France 
métropolitaine, après la Corse en 1943.  

Les raisons de ce classement résident d’abord dans le fait que le fort de l’île du Large (Figure 4) est 
l’un des rares exemples concrétisant les réflexions militaires de Montalembert, dans le pittoresque 
du site avec une tour ronde conjuguant aspect massif et grande solitude entourée de murs enherbés, 
et enfin dans son intérêt ornithologique. 
 
 

 
Figure 4 – Vue d’un côté du fort 

 
 
Bien que la restauration complète des ouvrages ne soit pas une obligation liée au classement, 
l’arrêté de protection de biotope souligne que « la mesure de classement au titre des monuments 
historiques suppose de maintenir le monument dans un état sanitaire satisfaisant et qu’il appartient 
au propriétaire d’engager les travaux nécessaires à la bonne conservation du monument pour en 
garantir la pérennité. « , reprenant ainsi les termes du Code du Patrimoine. 
 
 
 

2.2.4 Les objectifs de protection de la nature 
 
Les objectifs de protection de la nature sont exprimés à travers deux textes, le Document d’Objectifs 
de la Zone Natura 2000 et l’arrêté de protection de biotope. 
 
Le document d’objectifs Natura 2000 « Baie de Seine occidentale » (DHFF FR 2502020 / DO FR 
2510047) comprend deux actions concernant particulièrement les Îles Saint Marcouf. 
 
Fiche M3 : Création d’une zone de quiétude à proximité des colonies d’oiseaux marins des îles Saint-
Marcouf et des falaises du Bessin, répondant à l’OBJECTIF A : Réduire les pressions exercées à 
l’échelle des sites sur les habitats, les espèces et leurs fonctionnalités  

« Il s’agit de limiter les interactions avec les colonies d’oiseaux marins présentant un enjeu 
majeur au niveau national (dérangement de la colonie, risque de capture accidentelle et 
compétition trophique). 
Une zone de quiétude est créée au pied des falaises du Bessin (à l’est de la pointe du Hoc, 
entre les points I et J) et autour de l’Île de Terre (entre les points EFGH). Toutes les activités 
de pêche (professionnelle et récréative) et la navigation y sont interdites. Par ailleurs, une 
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zone tampon est mise en place autour des îles Saint Marcouf (intérieur du carré ABCD), 
dans laquelle seule l’utilisation de filets et d’engins traînants de fond est interdite. Cette 
mesure s’inscrit donc, indirectement pour les habitats, en complément de l’arrêt progressif 
du chalutage de fond dans la bande côtière. » (Figure 5) 

 
Les habitats et espèces concernées par cette mesure sont les espèces nicheuses présentant un enjeu 
prioritaire ou fort : grand cormoran, cormoran huppé, goéland argenté, goéland marin et goéland 
brun, mouette tridactyle, fulmar boréal, tadorne de Belon, aigrette garzette ; phoque gris et phoque 
veau marin et les habitats : roches et blocs circalittoraux côtiers, roche infralittorale en mode abrité 
(forêt de laminaires), roche médiolittorale en mode abrité, et sables moyens dunaires. 
 
Parmi les indicateurs permettant le suivi de cette mesure, la fiche mentionne : 

Indicateurs de suivi des oiseaux nicheurs 
SEO2 : Evolution de la représentativité des effectifs cumulés des colonies de la ZPS « falaise 
du Bessin », des îles Saint-Marcouf de la ZPS « Baie de Seine occidentale » et des colonies 
voisines du site « Baie de Seine occidentale » (Tatihou) 
SEO3 : Productivité (nombre de jeunes à l’envol/nid) d’espèces à enjeu fort ou prioritaire. 
(Mouette tridactyle, Fulmar boréal, Cormoran huppé, Goéland marin, Goéland argenté, 
Goéland brun) 

Indicateur oiseaux en période internuptiale 
SEO9 : Evolution de la richesse spécifique en périodes inter-nuptiales (hivernants, estivants, 
en halte migratoire) 
SEO10 : Evolution de la représentativité des effectifs par espèce hivernante / estivante 

 
 
Fiche M11 : « Promouvoir les sciences participatives auprès des usagers du milieu marin », répondant 
à l’Objectif C « Suivre les habitats et les espèces à enjeu et répondre aux enjeux de 
connaissances ».Le développement des sciences participatives répond à plusieurs objectifs : 

− Associer les usagers et valoriser leurs connaissances et leurs observations, 
− Sensibiliser et améliorer les connaissances du grand public, 
− Sensibiliser et impliquer les usagers à la préservation des milieux naturels et des 

espèces, 
− Combler certains manques d’informations et de suivis sur la biodiversité sous-

marine, 
− Répondre au manque de moyens disponibles pour l’étude du milieu marin. 

 
La fiche ne mentionne pas de site particulier mais dans l’archipel Saint Marcouf, le document 
d’objectifs met bien en avant le contexte différent des deux îles avec une exigence de quiétude 
totale sur et autour de l’Île de Terre et l’inclusion de l’île du Large dans une zone tampon autour de 
celle-ci. De ce fait, l’Île du Large pourrait être un lieu plus pertinent pour l’amélioration des 
connaissances du grand public et l’implication des usagers. ( Cf article de Bernard Braillon, 
fondateur du GONm/ revue Pen ar Bed 1957 «  les réserves des îles Saint Marcouf »). 
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Figure 5 – Document d’objectifs Baie de Seine Occidentale, mesures concernant les Îles Saint Marcouf  
 
 
 
Il ressort du document d’objectifs les règles qui sont générales aux sites Natura 2000 : protéger les 
espèces et habitats identifiés tout en permettant des activités humaines compatibles et en facilitant 
l’accès à la connaissance par les usagers et le grand public. 
 
Cela implique une évaluation environnementale avant autorisation de certaines activités telles que 
travaux, manifestations etc., ou au minimum l’élaboration d’un document d’incidence Natura 2000. 
 
 
L’arrêté de protection de biotope, plus récent, ne définit pas les objectifs de protection concernant 
les espèces objet de l’arrêté, et ne donne pas d’indicateur de suivi. Et surtout il n’établit pas 
d’objectifs différents pour chacune des deux Îles, alors que le Document d’Objectif Natura 2000 fait 
bien une différence avec les deux îles.  
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3 - CARACTERISTIQUES DE L’ÎLE DU LARGE 
 

3.1 Historique et usages y compris actuels 
 
Le nom de l’archipel fait référence à Marcouf qui se serait installé sur les îles qui portent son nom au 
VIème siècle. Il n’y a pas de référence à une occupation antérieure permanente ou temporaire mais 
elle est possible.  
 
Par la suite, le littoral reste une zone dangereuse pour une présence humaine avec des raids de 
pillages par les pirates saxons, puis par les vikings jusqu’au IXème siècle. Une chapelle sera édifiée au 
Xème siècle. Jusqu’au XVIIème siècle il est le plus souvent fait référence à une occupation religieuse 
entrecoupée de périodes sans occupants.  
 
Au XVIIIème siècle, l’archipel intègre le système défensif dans les guerres anglo-françaises mais 
l’installation d’un lazaret est aussi envisagée pour la mise en quarantaine d’équipages et de 
passagers potentiellement atteints de la peste. Ce sera sans suite. 
 
La construction d’un fort sur l’île du Large à compter de 1802 et d’un réduit de défense sur l’île de 
Terre ont donné lieu à la plus longue et la plus nombreuse occupation du site. Environ 500 personnes 
seront présentes sur l’Île du Large entre soldats et ouvriers. La Marine ayant conclu à la perte 
d’intérêt militaire, l’île de Terre a été affectée au ministère de l’instruction publique (puis au Muséum 
national d’histoire naturelle) en 1897 et l’île du Large au service des phares et balises avec création 
d’un feu sur le sommet du fort. Le 6 juin 1944, quatre soldats américains armés seulement de 
couteaux débarquent sur le rivage des deux îles afin de baliser les plages. Ces soldats sont les 
premiers américains à débarquer en Normandie. Ils sont suivis par le débarquement de 132 hommes 
sur les deux Îles. Les mines puis les tirs de l’artillerie allemande dans l’après-midi du 6 juin (dont les 
effets sont encore visibles sur les vestiges de nos jours) causent la mort de 2 hommes et font 17 
blessés. 
 
L’île du Large sera fréquentée par la suite, au cours du XXème siècle, de façon récréative avec la 
montée d’un intérêt croissant pour la protection et l’entretien du fort par les visiteurs de l’île. Entre 
1981 et 1986 différents chantiers de sauvegarde se réalisent. Des manifestations culturelles 
concourent à la notoriété patrimoniale de l’île du Large (participation à des concours de 
conservation du patrimoine). En 2003 est créée l’association les Amis de l’Île du Large-St Marcouf. 
Depuis 2004 différentes personnalités (Gérard d’Aboville, Maud Fontenoy par exemple) liées à la 
maritimité ont participé à faire connaître le fort et l’intérêt de sa conservation. Le fort de l’île du 
Large est unique en France. A ce jour l’accès à l’île est devenu de plus en plus difficile, pas seulement 
pour des raisons maritimes et météorologiques mais aussi parce que les constructions se sont 
dégradées sous l’action des tempêtes, du vent, des vagues, en raison de l’absence totale d’entretien 
depuis 1970. 
 
Le 25 janvier 2017 le fort de l’Île du Large est intégralement classé comme « Monument Historique ».  
 
Pour mémoire, l'île de Terre a été fortifiée bien plus tard que l'île du Large et de manière très 
restreinte. La batterie terrassée qui la défend date de la seconde moitié du XIXème siècle, entre 1849 
et 1858. 
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Figure 6 -- Vue aérienne de l’Île du Large 

Source Geoportail  
 
 
 
 
 

3.2 La faune et la flore du site 
 
Ce paragraphe donne une approche générale de la faune et de la flore et un point d’information plus 
précis sur les 10 espèces protégées concernées par l’arrêté de biotope sur les Îles St Marcouf. 
 

3.2.1 Le sol et la végétation sur l’Île du Large 
 
L’Île du Large est quasiment entièrement construite (Figure 6), occupée par le fort et les remparts 
qui l’entourent. Les matériaux ont été en partie prélevés dans le sol de l’île et en partie importés. 
Même si la végétation spontanée s’est développée par endroit, il n’existe plus de sol naturel sauf 
celui des plages entourant le fort. (Figure 8). 
 
Le site dispose d’un puits ancien, antérieur au fort actuel. Il est situé dans une casemate de sous-sol 
au niveau de la tour Nord-Ouest (Figure 7), de là il est accessible par un escalier en pierre, son 
ouverture est légèrement au-dessus du sol extérieur. Il fait environ 6m de profondeur. Son eau est 
de l’eau douce, non saumâtre. 
 
Les analyses d’eau, effectuées en 2015 et 2016 dans ce puits, font ressortir une forte concentration 
en nitrates (plus de 1300 mg/l, la norme eau potable étant 50mg/l maximum) et la présence de 
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coliformes, d’Escherichia coli et de bactéries et spores sulfito réductrices. Les nitrates semblent en 
augmentation (moins de 1000 mg/l en 2012). Cela peut être dû à la densité d’oiseaux sur le site. 
 
Le site dispose également d’une citerne d’une capacité d’environ 150 m3, située à l’opposé de 
l’entrée du fort, à proximité du lavoir extérieur. D’après les plans d’époque, elle est située sous deux 
casemates et déborde dans la cour intérieure. Sa fermeture n’est pas étanche et l’eau est stagnante, 
des cadavres d’oiseaux y ont été observés. Les analyses de 2012 ont révélé une contamination assez 
forte. 
 
 

 
Figure 7 – Emplacement du puits 

 
 
La végétation spontanée est implantée sur des éléments construits et est constituée d’herbacées 
rases ou hautes et de quelques arbustes. 
 
La plupart des quelques vingt espèces présentes selon la bibliographie sont des plantes nitrophiles 
et/ou anthropophiles, parmi lesquelles les plus apparentes sont la Mauve en arbre (Lavatera 
arborea), la Betterave maritime (Beta vulgaris subsp. maritima) et diverses graminées. Selon les 
années, l'importance relative de végétation de ces espèces est extrêmement variable, en fonction 
notamment de la pluviométrie, avec des incidences sur les conditions de nidification des oiseaux.  
 
Quelques espèces plus discrètes se démarquent, par leur rareté à l'échelon régional, tels le Bec-de-
grue musqué (Erodium moschatum), le Cranson officinal (Cochlearia officinalis), l'Erucastre 
(Erucastrum gallicum) et la Soude vraie (Suaeda vera), cette dernière espèce étant protégée au 
niveau régional. 
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Figure 8 – Vues de l’Île du Large 

 

3.2.2 La flore protégée 
La seule espèce végétale protégée sur l’Île du large est la Soude ligneuse (Suaeda vera)3. 
 

Statut Réglementaire : protégée en région Basse Normandie, non protégée au niveau 
national 
 
Statut UICN : La Soude ligneuse est sur la liste rouge des espèces menacées avec le statut de 
vulnérable (VU) en Basse-Normandie et celui de préoccupation mineure (LC) pour le reste de 
sa distribution française.  
 
La classification du degré de menace au niveau régional est faite par des structures locales 
selon les méthodes de l’UICN et validée par le conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel (CSRPN). Pour la Soude ligneuse, la classification de menace est vulnérable D2  c’est- 
à-dire que la population  de Soude ligneuse est petite et restreinte (moins de 5 localités ou 
couvrant une surface de moins de 20 Km2) dans la Manche, le Calvados et de l’Orne indice D 
et D2 car soumise à une menace imminente et vraisemblable, sans précision ici du danger. 

 
Plante originaire du bassin méditerranéen et d’Europe occidentale, la Soude ligneuse est présente 
aussi dans les îles Britanniques et en Irlande. En France elle est présente sur le littoral méditerranéen 
et celui de l’Atlantique. Elle est plus rare sur celui de la Manche en particulier en Basse Normandie 
(Cotentin, Calvados) voire en Pas de Calais. Elle est a priori absente en Haute-Normandie et en 
Picardie ainsi que dans le département du Nord. 
 
La Soude ligneuse se présente sous forme d’un arbrisseau d’environ 1m.Son écologie correspond à 
des milieux exposés à la lumière, plutôt doux thermiquement, en atmosphère humide et en 
conditions littorales (marais salants, cordons dunaires, zones de galets). Elle se développe sur des 
sols très alcalins, plutôt riches en argiles (texture) et pauvres en matières organiques, très salés 
(surtout en NaCl, chlorure de Sodium), et assez riches en matières azotées. 

 
3 Source : Fiche INPN MNHN, site tela-botanica 
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La Soude ligneuse est proche de la Soude maritime en termes écologiques, un peu plus thermophile.  
Les soudes d’une façon générale sont appelées ainsi car elle permettait de fabriquer avec de la chaux 
de la soude (NaOH) nécessaire à la réaction de saponification, fabrication de savon des célèbres 
savonneries de Marseille et aussi normandes. . . 
 
 
 
Sur l’île du Large de St Marcouf, la présence de la Soude ligneuse en périphérie de l’île permet 
d’assurer assez facilement sa protection. 
 

 
Figure 9 – Emplacement de la Soude ligneuse 

 

3.2.3 La faune de l’Île du Large 
 
D’un point de vue faunistique, les îles St Marcouf présentent une fréquentation importante 
d’oiseaux en sus des espèces protégées citées dans le paragraphe ci-dessous. Selon les relevés du 
GONm pour le bilan 2011 et 2012 pour la ZPS des îles St Marcouf, 17 espèces fréquentent l’archipel 
en période de reproduction (Tableau 1). 
 
Tableau 1 – Oiseaux présents sur les Îles Saint Marcouf en période de reproduction 
bilan 2011-2012 par le GONm ZPS des îles Saint Marcouf 
 

Nom commun Nom scientifique Liste rouge UICN 
France et 
régionale 

Île du 
Large.  
Présent : + 
Absent : - 

Île de Terre 
Présent : + 
Absent : - 

Pipit maritime Anthus petrosus EN régional + + 
Pipit farlouse  Anthus praetensis En régional + + 
Aigrette garzette Egrretta garzetta LC + - 
Huîtrier pie Haematopus VU régional + + 
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Nom commun Nom scientifique Liste rouge UICN 
France et 
régionale 

Île du 
Large.  
Présent : + 
Absent : - 

Île de Terre 
Présent : + 
Absent : - 

ostralegus 
Goéland argenté Larus argentatus NT + + 
Goéland brun Larus fuscus LC + + 
Goéland argenté Larus argentatus NT + + 
Goéland brun Larus fuscus LC + + 
Goéland marin Larus marinus LC + + 
Fou de bassan Morus bassanus CR régional - + 
Bergeronnette grise Motacilla alba LC + + 
Moineau domestique Passer domesticus NT régional + + 
Cormoran huppé Phalacrocorax 

aristotelis 
LC + + 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo LC - + 
Tourterelle turque Streptopella 

decaopto 
LC _ + 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris  NT + - 
Tadorne de Belon Tadorna tadorna LC  + + 

 Légende : LC =  non menacé ; NT = Quasi-menacé ; VU = Vulnérable ; EN = En danger d’extinction 
 
 
Le degré de menace au niveau national est établi par l’UICN (Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature). Le niveau de menace au niveau régional a été établi par le GONm en 
2012 sur le mode de l’UICN à la demande de la DREAL et validé par le CSRPN (Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel) le 3 octobre 2012. 
  
Sur ces 15 espèces, recensées par le GONm,  3 sont absentes de l’île du Large : le Grand Cormoran, le 
Fou de Bassan et la Tourterelle turque.  
 
Sur les 15 espèces présentes en 2011/12, seuls le Goéland argenté (450 couples), le Cormoran huppé 
(43 couples) et le Goéland marin (40 couples) présentent des effectifs significatifs. Toutes les autres 
espèces présentent seulement entre 1 et 3 couples.  
 
Aucune des 3 espèces présentes significativement n’est en situation de menace au niveau national, 
seul le Goéland argenté est en statut d’espèce quasi menacée en Basse Normandie. Le Cormoran 
huppé et le Goéland marin sont deux espèces qui ont commencé à augmenter en effectif plus 
tardivement en basse Normandie (après les années 1970). Sur ces données le peuplement de l’île du 
Large n’est pas exceptionnel, ce qui a justifié qu’en 1967 puis dans les années 1980 il n’y ait pas eu de 
proposition de mise en réserve.  
 
Les relevés établis sur le peuplement d’oiseaux protégés sur l’île du Large par le bureau d’étude 
Biotope en 2016 montre une grande stabilité de la population de Goélands argentés, une 
augmentation nette des Cormorans huppés (106 au lieu de 43) et surtout d’Aigrette garzette (74 au 
lieu de 1). Le nombre de couples de Goélands marin a été divisé par 2 et celui de Goélands bruns 
augmenté (9 couples au lieu de 3). Sur les petits effectifs, la signification des variations n’est pas 
certaine. 
 
En période internuptiale, 65 espèces d’oiseaux fréquentent l’archipel, principalement observées sur 
l’île de Terre à l’exception du Bécasseau violet apparemment non perturbé par les activités 
humaines. 
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Il n’y a pas d’espèces de mammifères sur l’île du Large à l’exception de phoques gris et phoques Veau 
marin. Ces phoques fréquentent parfois l’archipel en provenance de la baie des Veys.  
 
Des relevés de la faune marine ont permis de repérer quelques espèces d’intérêt patrimonial comme 
le « Grain de café à trois points » (Trivia monacha) et l’échinoderme Comatule (Antedon bifida) 
identifiés par les « plongeurs naturalistes ». 
 
 

3.2.4 La faune protégée 
 
Les espèces faunistiques de l’archipel St Marcouf possédant un statut réglementaire de protection 
selon le code de l’environnement, sont toutes des oiseaux (Tableau 2).  
 
Les dernières campagnes de comptages des effectifs des différentes espèces d’oiseaux marins se 
reproduisant sur l’île du Large de l’archipel St Marcouf datent de 2011/2012. Elles ont été réalisées 
par le GONm. Elles ont été confirmées et ajustées en 2016 par le bureau d’étude Biotope. 
 
Au vu des variations des populations d’oiseaux reproductrices et des succès de reproductions de 
chaque espèce, des modifications d’effectifs sont très probables et de nouveaux comptages 
seront nécessaires pour planifier les travaux de rénovation du fort de l’île du Large.  
 
 
Tableau 2 –Oiseaux protégés cités dans l’arrêté de protection de biotope présents sur l’île du Large 
 

Espèce Protégée 
nationale, 
régionale 

Statut UICN pour la France et 
pour la région (données 2019 et 
2021) 
 

Nicheuse 
avérée  
Île du large 

Nicheuse 
avérée  
Île de Terre 

Remarque 
 

Grand Cormoran Protégé en 
France 

Préoccupation mineure pour UICN 
au niveau national 

non Oui Pérenne sur 
l’archipel 
Assez rare en Basse 
Normandie 

Cormoran huppé Protégé en 
France.  

en Basse Normandie quasi menacé 
pour les hivernants préoccupation 
mineure pour les nicheurs. 
Préoccupation mineure au niveau 
national comme nicheur 
Mars 2021 
LR nationale et LR Régionale : 
préoccupation mineure 

oui Oui Pérenne sur 
l’archipel  
Rare en Basse 
Normandie 

Goéland marin Protégé en 
France. 
 

2019 
Préoccupation mineure France et 
Basse Normandie 
Mars 2021 
- LR nationale et LR régionale : 
préoccupation mineure 

oui Oui Pérenne sur 
l’archipel Rare en 
Basse Normandie 

Goéland brun Protégé en 
France 
 

2019 
Préoccupation mineure France et 
Basse Normandie 
Mars 2021 
- LR nationale : préoccupation 
mineure  
- LR régionale : en danger  

oui Oui mais 
effectifs très 
faibles en 
2016.  

Pérenne sur 
l’archipel Effectifs en 
net déclin sur les 50 
dernières années 
Rare en Basse 
Normandie 

Goéland argenté Protégé en 
France. 
 

2019  
Préoccupation mineure au niveau 
national et Quasi menacée pour 

oui Oui Pérenne sur 
l’archipel Commun 
en Basse Normandie 
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Espèce Protégée 
nationale, 
régionale 

Statut UICN pour la France et 
pour la région (données 2019 et 
2021) 
 

Nicheuse 
avérée  
Île du large 

Nicheuse 
avérée  
Île de Terre 

Remarque 
 

les nicheurs en Basse Normandie 
Mars 2021 
- LR nationale : quasi menacé 
- LR régionale : vulnérable 

Aigrette garzette Protégée 
en France. 
 

Préoccupation mineure en France 
et en Basse Normandie 
Mars 2021 
- LR nationale et LR régionale : 
préoccupation mineure 

oui Non Pérenne sur 
l’archipel. Très rare 
en Basse Normandie 

Tadorne de Belon Protégé en 
France. 
 

Préoccupation mineure en France 
et en Basse Normandie 
Mars 2021 
- LR nationale et LR régionale : 
préoccupation mineure 

oui Oui Présence faible. 
Assez rare en Basse 
Normandie 

Fou de Bassan Protégé en 
France 
 

Quasi menacé comme nicheur en 
France (une seule colonie en 
Bretagne). 
En danger critique en Basse 
Normandie.  

non Non mais 
tentatives de 
reproduction 
 

Absent comme 
nicheur en France 
sauf sur l’île de 
Rouzic (22) depuis 
1939. Pas d’autres 
sites de reproduction 
en France 

Pipit maritime Protégé en 
France. 
 
 

Quasi menacé en France 
En danger comme nicheur en 
Basse Normandie. Données 
insuffisantes comme hivernant en 
Basse Normandie. 
Mars 2021 
- LR nationale quasi menace 
- LR régionale : en danger 

oui oui Présence faible. Très 
rare en Basse 
Normandie 
probablement en 
limite de distribution 
spatiale. 
Présence plus 
importante en 
Manche ouest et le 
long du littorale 
breton 

 
 

3.2.4.1 Les espèces citées dans l’arrêté de protection de biotope 

L’Arrêté de protection portant protection de biotope des Îles Saint Marcouf, du 5 mars 2019 donne 
une liste d’espèces d’oiseaux marins se reproduisant sur chacune des îles  St Marcouf, l’île de Terre et 
l’ile du Large, sous-entendant que toutes les espèces qui se reproduisent sur une des deux îles se 
reproduisent  sur l’autre. Bien que posé comme un préalable incontournable, ce n’est pas 
conforme à la réalité du terrain. 
 
Parmi les 9 espèces citées dans l’arrêté de protection de biotope, 7 nidifient sur l’île du Large, les 3 
espèces de goélands, le Cormoran huppé, l’Aigrette garzette, le Pipit maritime, le Tadorne de Belon.  
 
La rareté d’une espèce est à mettre en perspective avec sa dynamique de peuplement (cf. 
paragraphe suivant). Une espèce peut être rare sur une aire de distribution spatiale car des facteurs 
du biotope ne lui conviennent pas ou peu, parce qu’elle est en compétition avec une autre espèce 
plus efficace pour utiliser les ressources, parce que le milieu change. Les effectifs de l’espèce 
peuvent être faibles car l’espèce est en train de coloniser le milieu, ils vont augmenter dans le temps. 
Au contraire les effectifs peuvent être faibles car l’espèce est en train d’être supplantée par une ou 
d’autres espèces parce qu’un élément-ressource diminue quantitativement (ressource alimentaire, 
spatiale pour la reproduction par exemple). 
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Le Grand Cormoran nidifie sur l’Île de Terre mais pas sur l’île du Large. Le Fou de Bassan ne nidifie 
pas sur l’île du Large ni a priori sur l’île de Terre malgré plusieurs tentatives depuis les années 1980. 
  
Le Fou de Bassan, le Tadorne de Belon ou le Pipit maritime sont présents de façon sporadique sur 
l’archipel. Les 6 autres espèces sont présentes de façon pérenne même si c’est de façon récente 
comme par exemple l’Aigrette garzette.  
 
 
Cinq espèces se reproduisent chaque année sur l’île du Large, le Cormoran huppé, le Goéland 
argenté, le Goéland marin, l’Aigrette garzette et le Goéland brun, avec des effectifs significatifs 
d’oiseaux nicheurs sur l’île du Large pour les 4 premières espèces. 
 
Les couples de Goélands bruns se reproduisant sur l’île du Large semblent très peu nombreux. Il 
semble que la situation du goéland brun comme espèce  reproductrice sur l’île de Terre, seconde île 
de l’archipel St Marcouf, soit encore plus dégradée voire que l’espèce ne s’y reproduit plus malgré le 
malgré la préservation stricte du patrimoine naturel de l’île de Terre. Il n’est donc pas simple 
d’expliquer les causes spécifiques d’une disparition d’espèce.  
 
Deux autres espèces se reproduisent sur l’île du Large  mais pas de façon systématique chaque 
année : le Tadorne de Belon et le Pipit maritime, qui se trouvent en limite de leur aire de distribution 
biogéographique. 
 
Toutes les espèces  citées ci-dessus sont des espèces protégées  par l’arrêté du 29 octobre 2009 
fixant la liste des espèces d’oiseaux protégées sur le plan national. La plupart de ces espèces marines 
ont été protégées légalement depuis 1962. Des espèces protégées peuvent être non menacées ou 
menacées avec une graduation de la menace plus ou moins importante. L’union internationale de la 
conservation  de la nature (UICN) établit chaque année des listes rouges des espèces menacées aux 
niveaux internationaux et nationaux. Cette graduation des menaces est établie sur la base de 
données scientifiques mais n’a pas de valeur juridique. 
 
La classification du degré de menace au niveau régional est faite par des structures locales, en 
Normandie par le GONm (groupe ornithologique normand) selon les méthodes de l’UICN et validée 
par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN). 
 
 

3.2.4.2 Détail des différentes espèces  

Sources : fiches INPN-MNHN des différentes espèces, liste rouge des oiseaux de Basse Normandie 
GONm pour la DREAL, relevés GONm 2011-2012, étude Biotope 2016, Liste rouge des espèces 
menacées en France IUCN 2016. Bulletin du réseaux des réserves de Normandie n°1 à 11. 
 

− Grand Cormoran : il est non nicheur sur l’île du Large. Il est possible qu’il s’en serve 
de dortoir, de reposoir, de refuge en cas de gros coup de vent et d’immersion de l’île 
de Terre. Depuis les observations des années 1950, le Grand cormoran se reproduit 
uniquement sur l’île de Terre et non sur l’île du Large, sauf une fois en 1990 lors 
d’une tempête ayant provoqué une submersion de l’île de Terre et un déplacement 
de reproducteurs sur l’île du Large. Cela ne s’est pas reproduit depuis 30 ans. 
L’originalité de la présence la colonie îlienne de Grand Cormoran semble avoir été à 
l’origine de la protection de l’île de Terre.  
Dans le dernier numéro du bulletin du réseaux des réserves de Normandie (n°11), il 
est constaté que la tempête de mars 2020 a accentué les dégradations du fort de l’île 
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du Large sous l’action du vent et des vagues. Cela rappelle la nécessité d’entretien 
sur ce monument classé monument historique. Il est également précisé qu’il n’y a 
pas eu de nidification de Grand cormoran en 2020 sur l’île du Large.  

 
 

− Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotélis) : ce cormoran est principalement 
présent en Europe de l’ouest avec une sous-espèce méditerranéenne. Il est donc 
considéré comme rare à l’échelle planétaire mais il a un statut de conservation 
favorable à l’échelle européenne. La France présente 10% de la population 
atlantique. Les populations françaises reproductrices ne sont vraiment bien connues 
que depuis les années 60. Les effectifs ont été multipliés environ par 4. Cette 
augmentation est liée à la protection dont bénéficie l’espèce. Les 4 départements 
bretons et la Manche hébergent plus de 90 % de la population atlantique française. 
L’aire de la population hivernante est en gros celle de la population nicheuse. Ce 
cormoran est assez opportuniste pour se reproduire. Sur l’île du Large, les effectifs 
ont été en hausse entre 2011-2012 et 2016, 106 couples nicheurs en 2016 pour 46 en 
2011. Le statut attribué par le GONm en Basse Normandie est «  quasi menacé » 
pour les hivernant et « préoccupation mineure » pour les nicheurs. 

 
− Goéland marin (Larus marins) : le goéland marin occupe une grande aire de 

reproduction de part et d’autre de l’Atlantique Nord. En Atlantique nord-ouest il est 
présent le long des côtes canadiennes, étasuniennes et du Groenland. En Atlantique 
nord-est sa distribution va du nord-est de l’Europe (péninsule de Kola) jusqu’à la 
Gironde en France. Le long du littoral français sa présence va donc de la Gironde 
jusqu’en Seine maritime et le Finistère héberge environ 50% des nicheurs. Les 
hivernants se concentrent de la Bretagne au Nord-Pas de Calais. Les sites de 
reproduction sont initialement les îlots marins mais l’espèce colonise maintenant 
aussi les falaises et le milieu urbain. Les ressources alimentaires sont plutôt issues 
des eaux côtières. Le goéland marin est omnivore, piscivore mais c’est aussi un 
carnassier qui se nourrit d’autres oiseaux de plus petites tailles, d’œufs, de poussins 
d’oiseaux marins ou littoraux, voire de son espèce. Ils consomment aussi des petits 
mammifères (rats, lapins). Certaines études ont montré que le goéland marin est 
impliqué dans les baisses d’effectifs des autres goélands argentés et bruns. L’espèce 
est protégée mais en France l’espèce n’est pas menacée et son statut UICN est de 
préoccupation mineure pour les oiseaux nicheurs de France et de Basse Normandie. 
Jusqu’aux années 1960 l’espèce était cantonnée à la Bretagne et au Cotentin avant 
de s’étendre vers le sud et le nord et vers les villes.  

 
− Goéland brun (Larus fucus) : Le goéland brun est une espèce européenne qui 

s ‘étend du Portugal à la mer de Barents avec une implantation récente aux îles 
Canaries. En France le goéland brun niche des côtes du sud-ouest aux côtes nord de 
la France. Cette espèce grégaire se mélange à d’autres espèces de goélands. Le 
Finistère et le Morbihan présentent 85% des effectifs français. Le Goéland brun 
occupe autant des îlots plats végétalisés que des îlots rocheux peu ou pas 
végétalisés, des zones de marais ou des secteurs sans couvert végétal comme des 
toits d’immeubles. Il se nourrit en mer mais aussi sur les littoraux voire à l’intérieur 
des terres. Il peut aussi en hiver remonter les grands cours d’eau. Il se nourrit de 
poissons, d’invertébrés marins mais aussi d’oisillons d’autres espèces .La ponte est 
un peu plus tardive que celle des goélands marins et argentés. Les interactions entre 
ces trois espèces sont importantes et peuvent se traduire par des impacts sur les 
effectifs souvent en faveur du Goéland marin. L’espèce, en forte expansion 
jusqu’aux années 1990 s’est plutôt stabilisée au niveau des effectifs mais avec un 
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déclin en Bretagne et en Normandie sur certains secteurs. Sur l’île du Large, les 
effectifs ont été à la hausse entre 2011 (2 à 3 couples) et 2016 (9 couples) mais sur de 
faibles effectifs. L’espèce est protégée, son statut est pour le classement de l’UICN 
de préoccupation mineure au niveau de la France ainsi qu’en Basse Normandie selon 
le GONm, avec un statut vulnérable pour les hivernants en Basse Normandie selon le 
GONm. 

 
− Goéland argenté (Larus argentatus) : comme d’autres oiseaux marins cette espèce 

a été très touchée par la chasse entre autres pour la récupération des plumes 
utilisées par l’industrie plumassière dont l’apogée se situe à la fin du 19ième siècle. 
Cette industrie se maintiendra malgré un fort déclin jusqu’aux années 1960 en 
Europe. Des mesures de protection vont permettre aux petites populations de cette 
espèce, présentes au début du 20ème siècle de prospérer, favorisées par des apports 
migratoires d’Europe du Nord et des îles Britanniques. Le Goéland argenté devient 
espèce protégée en France en 1962. L’espèce va connaître au cours du 20ème siècle 
une très forte progression jusqu’aux années 1970-1980. Pour des raisons 
multifactorielles les effectifs se stabilisent puis déclinent. Les causes sont 
notamment la disparition des décharges à ciel ouvert, les régulations de populations 
urbaines, certaines pratiques liées à la pêche, mais aussi des interactions avec 
d’autres espèces. L’espèce est protégée, possède un statut sur la liste rouge de 
l’UICN de préoccupation mineure au niveau national mais d’espèce quasi menacée 
en Basse Normandie pour les oiseaux nicheurs. Sur l’île du Large, les effectifs selon 
les relevés de 2011/12 et 2016 montrent une grande stabilité de la population de 
goélands argentés.  

 
Concernant les 3 espèces de goélands, sur l’archipel St Marcouf, le Goéland marin est plus présent 
sur l’île de Terre au détriment des 2 autres espèces de goélands. Par contre les effectifs s’inversent 
sur l’île du Large où ceux des goélands argentés sont supérieurs à ceux des marins qui ont été en 
diminution entre 2011 et 2016. Le goéland brun a toujours les effectifs les plus bas mais avec une 
avec une légère augmentation entre 2011 et 2016. 
 
Dans le dernier numéro du bulletin du réseaux des réserves de Normandie (n°11), en relation avec la 
tempête de mars 2020, la complémentarité des deux îles est soulignée. Notamment l’édifice 
représenté par le fort sert de refuge au goéland, d’où la nécessité de sa restauration afin que ce rôle 
maintenu grâce à l’action humaine. 
 
 

− Aigrette garzette. (Egretta garzetta) : l’aigrette garzette a une aire de reproduction 
sud européenne mais elle est présente jusqu'aux Pays-Bas. Il existe aussi des 
colonies aussi en Afrique du Nord et de l’Ouest, en Asie et en Amérique centrale. En 
France, 2ème pays européen pour les effectifs derrière l’Italie, l’Aigrette était 
initialement présente en Camargue au début du 20ème siècle (1915) alors qu’elle avait 
disparu du territoire national au cours du 19ème siècle sans doute victime des 
industries de plumasserie. Elle a été cependant présente sur la façade Atlantique 
puisque le muséum de Nantes possède un exemplaire d’une aigrette naturalisée 
prélevé sur le lac de Granlieu au sud de Nantes en 1875. Les populations 
camarguaises de cette espèce semblent être venues d’Italie et la reconquête de la 
façade atlantique pourrait avoir été le fait d’aigrettes ibériques via les milieux 
humides de la façade atlantique française. La Bretagne montre une croissance 
démographique importante dans les années 1970 - 1990. L’expansion de l’espèce et 
de sa nidification gagne la Manche et la baie de somme dans les années 2000 ainsi 
que des nouvelles aires par les grands cours d’eau dans les régions intérieures. 
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L’aigrette est une migratrice partielle mais hiverne souvent sur son aire de 
reproduction. L’aigrette garzette se nourrit dans des eaux peu profondes de petits 
poissons de vers, de batraciens, de petits rongeurs. Elle est moins spécialisée que la 
plupart des autres hérons. L’aigrette se reproduit dans des milieux très variés, 
marais, bois feuillus ou résineux, au sol dans des herbes ou sur des branches d’arbres 
qui peuvent contenir plusieurs nids. L’aigrette garzette est une espèce protégée. Sur 
la liste rouge UICN, elle est classée en France et en basse Normandie comme 
préoccupation mineure. Sur l’Île du Large en 2011, il existait un couple nicheur, 5 ans 
plus tard on comptait 74. C’est l’espèce protégée qui présente la plus forte 
croissance, il serait intéressant d’en comprendre les causes. Des échanges avec l’île 
de Tatihou à une douzaine de kilomètres au nord-ouest de l’archipel de St Marcouf 
pourraient être impliqués. 

  
− Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) : 2 couples ont été repérés en 2011 sur chaque 

île de l’archipel de ST Marcouf, aucun en 2016. Cette espèce de canard est présente 
du nord-ouest de l’Europe au nord-ouest de la Chine. En France il est présent sur le 
littoral du Nord jusqu’au bassin d’Arcachon ainsi que sur les zones humides du 
littoral méditerranéen. Sur le littoral Manche-Atlantique ce canard peut être présent 
dans les baies et estuaires. Il recherche sa nourriture dans les sédiments envasés des 
zones intertidales découvertes par les marées. En périodes de reproduction, les 
tadornes recherchent les estuaires, les marais peu profonds mais cherchent à nidifier 
sur des îlots, des îles, des dunes en évitant d’éventuels prédateurs. Ces zones de 
reproduction sont assez éloignées des zones d’alimentation pendant cette période 
(une trentaine de km sont possibles). Les tadornes sont monogames et le couple est 
fidèle et transannuel. Les nids peuvent être cavernicoles, voire dans des terriers de 
lapins, des arbres creux, des hautes herbes. Il n’est pas sûr que les îles St Marcouf 
apportent ces dimensions de niches écologiques sans compétitions avec d’autres 
espèces d’oiseaux. Le régime alimentaire des poussins n’est peut-être pas non plus 
assuré sur l’île et pourrait conduire à trop de déplacement. Le statut de conservation 
du tadorne est favorable en France, l’espèce est bien sûr protégée et classée comme 
préoccupation mineure en France et en Basse Normandie tant pour les nicheurs que 
pour les hivernants. 

  
− Fou de Bassan. (Morus bassanus) : le Fou de Bassan est un oiseau de mer apparenté 

au pélican. Il se reproduit sur les littoraux de l’Atlantique nord-ouest. Il semble être 
originaire des îles britanniques. En dehors de la période de reproduction,  il est 
présent dans tout l’Atlantique nord-ouest mais aussi en Méditerranée. Le seul lieu 
de reproduction en colonie en France est en Bretagne, sur l’île Rouzic, dans la 
réserve des 7 îles, dans les Côtes d’Armor. Des tentatives de reproduction ont été 
faites par des petits groupes de fous de Bassan, sans grand succès en méditerranée, 
avec une seule et unique ponte en 1995 : un seul poussin pris en charge par un centre 
de soin. Une autre tentative a eu lieu sur l’île de Terre à St Marcouf au milieu d’une 
colonie de Grand Cormoran. Elle est suivie par le GONm, sans réussite à ce jour. Les 
autres colonies proches de la France se trouvent sur les îles Anglo-Normandes, sur 
les îlots d’Ortac et des Etac. Ces points de colonies, en nombre réduit, fragilisent 
l’espèce en cas de catastrophe majeure comme une marée noire. Les fous de Bassan 
peuvent se déplacer sur de très grandes distances (plus de 700 km). L’espèce est 
classée en préoccupation mineure pour les hivernants en Basse Normandie et en 
danger critique d’extinction pour les nicheurs de Basse Normandie.  

 
Cette espèce a fait l’objet d’une longue période d’observation. La revue Alauda 78 (4), 2010 du SEOF 
(Société  d’études ornithologiques de France) rappelle que des premières tentatives d’installation 
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sont observées en 1984 qui rendraient possible une reproduction de l’espèce sur l’île de Terre. Il n’est 
question que de l’île de Terre, jamais de l’île du Large. Le stade le plus avancé de cette reproduction 
est décrit dans cet article dans Alauda revue du SEOF en 2010. Un seul œuf a été trouvé dans un nid 
en 2010, sans aucun poussin et sans savoir si l’œuf était stérile ou non. Il est donc abusif de parler 
de reproduction de cette espèce sur l’archipel St Marcouf. Jusqu‘à 2016 il sera question du Fou 
de Bassan et de ses tentatives de reproduction sur l’île de Terre. Le bulletin annuel du réseau des 
réserves de Normandie relate chaque année les tentatives de reproduction qui se soldent toutes par 
un échec En 2016, le président du GONm dit regretter que St Marcouf ne soit pas le 2ème site 
reproducteur du Fou de Bassan. 
Il est d’ailleurs toujours visible sur l’archipel, de passage avant de rejoindre ses sites de reproduction 
de Rouzic en Bretagne ou des îles anglo-normandes mais il ne s’y reproduit pas. Le Fou de Bassan a 
d’ailleurs la réputation d’être très fidèle à ses sites de reproduction comme cela a encore été rappelé 
au colloque à Concarneau en 2019 du GISOM (groupement d’intérêt scientifique pour les oiseaux de  
marins). 
L’INPN (inventaire national du patrimoine nature) et l’OFB (office français de la biodiversité) 
considèrent que l’île de Rouzic est bien le seul site de reproduction français du Fou de Bassan.  
 
 

− Pipit maritime (Anthus petrosus) : le Pipit maritime était présent en 2011 et 2016 
avec 1 ou 2 couples nicheurs. Cette faible présence ne permet pas de préjuger du 
maintien de l’espèce sur l’île du Large. Sa présence a été attestée au pied des 
rochers en périphérie de l’île. Son statut d’espèce menacée est non déterminé faute 
de données suffisantes pour la Basse Normandie comme hivernant, il est classé 
comme en danger comme nicheur par le GONm. Il a un statut quasi menacé pour la 
liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine par l’UICN. 

 
 

3.3 Dynamiques de peuplement des espèces protégées nicheuses sur 
l’île du Large. 

 
Le Fou de Bassan n’est nicheur ni sur l’île du Large, ni sur l’île de Terre. Sa présence sur l’archipel 
se situe en période internuptiale. Les îles St Marcouf et les eaux environnantes ont un rôle de 
reposoirs, de dortoirs ou de site de nourrissage. Ces îles sont sur la voie de retour des Fous de Bassan 
en direction de leur site de reproduction avant le printemps. Par interactions entre espèces, 
l’installation du Fou de Bassan comme nicheur pourrait aussi être défavorable au Grand Cormoran 
présent sur l’île de Terre et espèce emblématique au titre de la protection sur l’archipel. Le Fou de 
Bassan est considéré comme en danger critique d’extinction comme espèce nicheuse en Basse 
Normandie, mais il n’y a jamais été nicheur ni dans le passé ni dans le présent. Les 2 colonies des îles 
Anglo-Normandes datent des années 1940 et ne se sont pas étendues sur les côtes normandes en 
France. Par contre les autres ressources (notamment nourriture) qui leur sont nécessaires doivent 
être protégées mais ne concernent pas l’entretien et la restauration du fort.  
 
Le Tadorne de Belon est présent de façon occasionnelle sur l’île du large. Il est difficile 
d’envisager l’évolution de son peuplement sur l’île comme nicheur. Une augmentation rapide des 
effectifs correspondrait à une modification significative de son biotope. Ce n’est pas le cas 
actuellement. 
 
Le Pipit maritime est aussi présent de façon occasionnelle sur l’île du Large : un à deux couples 
nicheurs. Il est difficile sur un si faible effectif d’envisager le devenir du peuplement. Les données 
concernant cette espèce sur les 30 dernières années le montrent surtout comme nicheur le long des 
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côtes bretonnes. L’île du Large est présentée comme son point géographique de nicheur le plus 
oriental en France. Les raisons des limites de son aire biogéographique ne sont pas connues. Des 
études complémentaires sont nécessaires. A priori les activités des Amis de l’île du Large pour les 10 
dernières années n’ont pas eu d’incidence négative. Un couple existait en 2011, 2 couples en 2016. 
 
L’Aigrette garzette paraît avoir une dynamique de peuplement très forte. L’espèce est en 
progression importante sur les côtes françaises et sur le domaine continental tout au long du 20ème 
siècle après une disparition de France à la fin du 19ème siècle. Pour les côtes de l’Atlantique et de la 
Manche, l’espèce est remontée du sud du littoral atlantique puis pour la Manche d’ouest en est. Les 
effectifs de l’espèce sont en progression d’une façon générale. Concernant l’île du Large, l’espèce 
semble s’y reproduire de façon efficace mais des variations de peuplement semblent exister et se 
manifester par des déplacements entre différents sites dont l’île de Tatihou. Ici, la complémentarité 
des sites de reproductions de l’espèce montre qu’ils dépassent l’archipel. L’Aigrette garzette se 
reproduit dans la partie centrale de la rotonde, en particulier au niveau des éboulis des 2 tours 
détruites. Des nids se trouvaient aussi au niveau des escarpes nord-est de l’île. Des suivis des 
effectifs sont nécessaires pour établir si la démographie des aigrettes est aussi importante dans le 
temps, si cette croissance démographique interagit avec les autres espèces et si d’autres sites que 
l’île du Large interviennent régulièrement pour expliquer de telles variations, dans le cadre, par 
exemple, de travaux d’entretien ou de restauration du fort (y compris du port). 
 
Le Cormoran huppé est en essor sur l’Ile du Large, en effet elle était la 2ème espèce en effectifs sur 
l’île du Large en 2016 derrière le Goéland argenté. 3 couples étaient cités pour l’archipel dans les 
années 1950. Faute de données suffisantes sur l’île du Large, il est possible de s’appuyer sur les 
données du GONm qui indiquent que jusqu’aux années 1990 l’espèce était peu présente et que le 
littoral de la Manche était peu favorable à son développement (idem pour les côtes britanniques). 
Sur l’île de Terre voisine, une augmentation des cormorans huppés est constatée en particulier 
depuis l’installation de nichoirs artificiels en 1997. Les effectifs augmentent plus rapidement après 
2008. Une forte tempête dans le golfe normand-breton provoque un déplacement de Cormorans 
huppés vers l’est du Cotentin. Ici aussi les facteurs peuvent être pluriels, voire cumulatifs pour 
expliquer l’augmentation des peuplements de Cormorans huppés sur l’archipel de St Marcouf et en 
particulier sur l’île du Large. 
 
 
En ce qui concerne les 3 espèces de laridés, le Goéland brun, le Goéland argenté, le Goéland 
marin présents sur l’île du Large, leurs structures et dynamiques de population sur les 50 dernières 
années sont les suivantes : 
En 1967 : 

− Goélands argentés : environ 750 couples nicheurs (à peu près la même valeur sur l’île 
de Terre), 

− Goélands bruns : environ 200 couples nicheurs principalement sur l’île de Terre, 
− Goélands marins : 3 couples sur l’archipel a priori sur l’île de Terre. 

 
En 2016 pour l’île du Large : 

− Goélands argentés : 450 couples (stable par rapport à un comptage en 2011). La 
population de l’espèce sur l’île du Large est supérieure à celle de l’île de Terre 
(environ 2/3 des couples nicheurs de l’archipel). 

− Goélands bruns : 9 couples. Pour Gérard Debout l’espèce a quasiment disparu de l’Île 
de Terre (RRN n°9 janvier 2019) 

− Goélands marin : 26 couples. La population a diminué par rapport à 2011 presque de 
moitié. La population de ce Goéland est plus élevée sur l’île de Terre (420 couples en 
2011 mais en déclin aussi depuis). 
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Le Goéland argenté est l’espèce d’oiseau de mer la plus représentée sur l’île du Large depuis plus de 
50 ans. La population actuelle correspond en gros à celle du début des années 1960 alors que le plus 
souvent, ailleurs, elle a diminué puisqu’en Basse Normandie l’espèce est considérée comme quasi 
menacée mais en préoccupation mineure dans la liste rouge des espèces menacées. Les Goélands 
bruns sont en nette diminution mais l’espèce est considérée comme préoccupation mineure comme 
espèce nicheuse. Le Goéland marin est en déclin après une progression au cours de ces 50 dernières 
années. Cette dernière espèce est en augmentation à l’échelle de la France par rapport aux 2 autres 
espèces citées. A St Marcouf elle est aussi en augmentation avec une préférence pour l’île de Terre 
depuis que celle-ci est gérée comme une réserve. Le déclin du Goéland marin pourrait être associé à 
une compétition intraspécifique (au sein de l’espèce) pour les ressources, à des interactions entre 
espèces (le Goéland argenté, peut-être par son nombre, résiste mieux à la pression compétitive du 
Goéland marin). D’autres facteurs tels que la croissance de la végétation ne lui sont pas favorables 
non plus. L’information sur les ressources alimentaires reste vague. 
 
Le Goéland brun semble destiné à une disparition du site des îles St Marcouf en raison de faibles 
effectifs même si la population se maintient un peu mieux sur l’île du Large que sur l’île de Terre. 
Différentes hypothèses peuvent être évoquées pour expliquer cette chute de peuplement. Les 
colonies de Goélands bruns de chaque île sont parties vers d’autres sites (l’espèce est considérée 
comme en préoccupation mineure comme nicheuse en France et en Basse Normandie). Des raisons 
de compétitions interspécifiques en particulier avec le Goéland marin, des problèmes de ressources 
alimentaires sont aussi des hypothèses envisageables. 
 
Dans des travaux sur la biogéographie insulaire (1963, 1967)) Mac Arthur et Wilson montrent que la 
diversité des espèces sur les îles est dépendante de la taille des îles et de leur éloignement par 
rapport aux continents. A St Marcouf, petites îles très proches du continent, il ne faut pas s’attendre 
à une grande diversité entre elles et avec le continent et à des peuplements d’oiseaux reproducteurs  
très différents avec  ce dernier. (Robert H. Mac Arthur & Edgard G. Wilson : an equilibrium theory 
insular zoogeography  (1963)  & Theory of Island Biogeography (1967). 
 
Aucune des espèces se reproduisant annuellement sur l’île du Large n’est menacée au niveau 
national selon les critères UICN. Pour le Goéland argenté le statut de quasi menacé au niveau 
national s’explique par la régression des effectifs pour des raisons multiples parmi lesquelles des 
stérilisations des œufs en milieux urbains, les modifications de certaines pratiques liées à la pêche en 
mer mais aussi des compétitions interspécifiques avec par exemple le Goéland marin. Pour le Pipit 
maritime il est aussi possible d’envisager une pression anthropique sur les littoraux mais aussi des 
compétitions interspécifiques avec d’autres espèces de Pipits.  
 
Au niveau régional, une amplification des menaces concernant le Goéland argenté et surtout le 
Goéland brun est à noter par rapport au constat fait précédemment en 2019 et ces deux espèces ont 
mieux résisté sur l’île du Large que sur l’île de Terre. La gestion en réserve de l’Ile de Terre ne semble 
donc pas favoriser ces espèces et la présence d’activités de l’association des amis de l’île du Large ne 
serait donc pas la cause la diminution des effectifs de ces deux espèces de Goélands. La croissance 
des effectifs du Goéland marin est davantage à envisager vu ses capacités compétitrices et 
prédatrices. Quant au Pipit maritime dont la reproduction sur l’île n’est pas systématique, il est utile 
de rappeler que cette espèce est en limite de son aire de distribution biogéographique. 
 
En ce qui concerne le Grand cormoran cité comme reproducteur sur l’île du Large mais dont la seule 
reproduction attestée sur l’île du Large date de 30 ans, il est en préoccupation mineure de menace 
tant sur le plan national que local.  
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3.4 L’impact de la présence humaine sur les oiseaux marins 
 
Les îles ont été de tout temps, occupées par l’être humain. Du point de vue militaire elles offrent un 
poste avancé, un point intermédiaire entre le Havre et Cherbourg, offrant une protection aux 
bateaux communiquant d’un port à l’autre. 
 

La Notice géographique sur les îles Saint Marcouf par le Commandant Mayeux, publiée en 1810, nous 
apprend qu’à l’époque « la population des isles, pendant l’hiver, est réduite à la garnison ; elle augmente 
durant l’été d’un grand nombre d’ouvriers pour l’exécution des travaux de fortification ». Concernant les 
animaux, « il n’y a ici que les quadrupèdes domestiques ; ce sont les chiens et les chats » et à propos des 
chiens « ils passent à la nage d’une isle à l’autre ». 
« Oiseaux terrestres : Parmi les granivores nous n’avons ici que quelques poules et pigeons » 
« Oiseaux aquatiques : plusieurs espèces piscivores ou ichtiophages (sic) circulent autour de nos isles. Les 
palmipèdes sont le macareux, la mouette ou mauve, le goéland, le cormoran, le haranguier (sic), le 
plongeon, la macreuse et le grèbe. On compte parmi les imantopèdes (sic), l’alouette et la bécassine de 
mer, le héron et le courlis. » 

 
Au XIXe siècle, la présence humaine et celle d’animaux domestiques, y compris pendant la période 
d’été, ne semblaient pas empêcher une population importante d’oiseaux marins. 
 
A part quelques recoupements qui peuvent être faits entre des observations d’oiseaux et des 
témoignages sur la présence humaine sur l’Île du Large à une même époque, il n’existe pas d’étude 
précise évaluant l’impact de la présence humaine sur les populations d’oiseaux. 
 
Les quelques informations existantes, comme le témoignage de 1810 évoqué ci-dessus ou les 
éléments mentionnés précédemment, semblent plutôt indiquer que la présence humaine n’a 
pas une grande incidence sur celle des oiseaux. Avant toute décision définitive sur l’interdiction 
ou non d’accès à l’Île à certaines périodes, il paraît nécessaire d’approfondir ce point. 
 

3.5 La flore et l’avifaune nicheuse protégées au regard du projet de 
restauration du fort de l’île du Large et d’une ouverture 
réglementée au public.  

 
La protection de la Soude ligneuse est facile à réaliser au vu de sa situation, du faible nombre de 
station sur l’Île du Large. Elle devrait échapper aux incidences des travaux et une signalétique 
adaptée lui permettrait d’éviter une coupe ou un arrachage lors d’une circulation du public.  
 
Sur l’île du Large, la prise en compte du peuplement de l’avifaune nicheuse actuelle montre des 
différences notables avec celle des années 1960 lors de la mise en place d’une gestion de type 
réserve naturelle sur l’île de Terre.  
 
Le Goéland argenté est l’espèce la plus représentée en 1967 et de nos jours. Une baisse de ses 
effectifs (450 couples) existe mais reste modérée par rapport à d’autres espèces ou à d’autres sites 
où l’espèce est présente. Par contre la structure du peuplement a changé puisque le Goéland brun a 
quasi disparu, le Goéland marin (26 couples) a augmenté mais moins que sur l’île de Terre 
contrairement au Cormoran huppé qui est maintenant la 2ème espèce en nombre de couples 
nicheurs. Ces dynamiques ont été a priori peu conditionnées par les activités humaines menées par 
les Amis de l’île du Large, du moins à cette échelle géographique (l’archipel) et temporelle (50 
dernières années).  
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L’Aigrette garzette a le 3ème effectif (74 couples nicheurs) en importance mais présente une 
croissance très rapide à moins que la colonie ne change de sites suite à des perturbations. L’espèce 
pourrait aussi interagir avec les autres espèces. Une telle croissance induit des compétitions entre 
espèces.  
 
Une question est à poser : faut-il rechercher une gestion raisonnée des peuplements ou au 
contraire laisser faire les régulations entre espèces au risque que certaines disparaissent ? Par 
exemple le développement de la végétation n’est pas favorable au Goéland marin (cf. Gérard 
Debout RRN n°9) mais peut l’être pour d’autres. Des nouveaux relevés s’imposent avant tout 
choix ainsi qu’une réflexion sur le devenir du peuplement et du biotope.  
 
Les autres espèces présentées comme nicheuses ont une action marginale sur la structure actuelle 
de peuplement. Le Pipit maritime n’est pas présent systématiquement et sa présence est signalée 
dans une zone peu concernée par les travaux. Il en va de même pour le Tadorne de Belon. Quant au 
Fou de Bassan est-il un nicheur possible ? Le MNHN ne le signale pas comme nicheur attesté. Si 
l’installation d’une colonie se met en place, celle du Grand Cormoran ne serait-elle pas menacée ? 
Sur l’île Rouzic, seule colonie de Fou de Bassan attestée par le MNHN, la forte densité de Fou de 
Bassan met en danger, semble-t-il, les nids de Puffins.  
 
La réserve quasi intégrale que constitue l’Île de Terre est fondamentale pour comprendre les 
interactions entre espèces avec les visites limitées aux suivis scientifiques : dans ce cas il est mieux 
de ne pas renforcer volontairement une espèce par des nichoirs artificiels comme cela a été fait pour 
le Cormoran huppé.  
 
Il est aussi important de mesurer les interactions entre les espèces nicheuses et les activités 
humaines. L’Île du Large offre cette possibilité en y menant des actions raisonnées et concertées 
avec des périodes probatoires permettant d’ajuster les actions dans le temps après des bilans de 
suivis.  
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4 - CONCLUSION DU DIAGNOSTIC 
L’archipel des Iles Saint Marcouf comprend principalement deux iles :  

− l’Île de Terre, site naturel présentant peu de marque de présence humaine, avec depuis 
longtemps une gestion visant avant tout la préservation de son patrimoine naturel, 

− l’Île du Large, constituée essentiellement d’un fort, patrimoine historique construit sur un 
sol depuis longtemps remanié, qui offre notamment pour les oiseaux des habitats 
différents de ceux de l’Ile de Terre. 

 
L’archipel est inclus dans le site Natura 2000 « Baie de Seine occidentale » dont le document 
d’objectif met en avant les règles propres à Natura 20002 « protéger les espèces et habitats 
identifiés tout en permettant des activités humaines compatibles et en facilitant l’accès à la 
connaissance par les usagers et le grand public » et le contexte différent des deux îles avec une 
exigence de quiétude totale sur et autour de l’Île de Terre. De ce fait, l’Île du Large apparait un lieu 
plus pertinent pour l’amélioration des connaissances du grand public et l’implication des usagers. 
 
L’arrêté préfectoral de protection de biotope plus récent, ne donne pas d’objectifs différents pour 
chacune des deux Îles, sous-entendant que toutes les espèces qui se reproduisent sur une des deux 
îles se reproduisent sur l’autre, ce qui n’est pas conforme à la réalité du terrain. Par ailleurs, cet 
arrêté cite le Fou de Bassan comme reproducteur sur les 2 îles or il ne s'y reproduit pas même si 
quelques tentatives sans résultat ont été observées. Le seul site reproducteur du Fou de Bassan 
reconnu en France notamment par l’Office Français de la Biodiversité, le Museum National 
d'Histoire Naturelle, l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature ou encore le Groupe 
d'Intérêt Scientifique Oiseaux Marins ainsi que dans les différents bulletins du Groupe 
Ornithologique Normand, est l'Ile Rouzic de l'archipel des 7 îles dans les côtes d'Armor. 
 
La synthèse bibliographique de 2019 puis le suivi des publications sur les données ornithologiques de 
l’archipel soulignent bien les différences entre les deux îles, différences d’habitats et différences de 
populations d’oiseaux, notamment en ce qui concerne les nicheurs.  
 
Sur l’Ile du large, 5 espèces d’oiseaux protégées sont nicheuses avérées, le Cormoran huppé, le 
Goéland marin, le Goéland brun, le Goéland argenté et l’Aigrette garzette et 2 espèces ont été 
observées nicheuses occasionnellement, le Tadorne de Belon et le Pipit maritime. Elles sont aussi 
présentes sur l’Ile de Terre mais dans des proportions souvent différentes. D’autres espèces comme 
le Grand Cormoran ne nichent que sur l’Ile de Terre. Ces espèces sont assez communes et se 
retrouvent sur le littoral.  
 
 
Les oiseaux agissent sur leur milieu de vie et notamment sur la végétation, ce qui peut entraîner 
aussi une modification de la faune. Il existe également des interactions entre les espèces se 
traduisant par des compétitions interspécifiques en général d’autant plus fortes que les espèces sont 
proches comme par exemple chez les différentes espèces de goélands. Ces aspects restent à étudier 
en détail. 
 
Il n’existe pas non plus d’étude précise évaluant l’impact de la présence humaine sur les populations 
d’oiseaux, à part quelques recoupements qui peuvent être faits entre des observations d’oiseaux et 
des témoignages sur la présence humaine sur l’Île du Large à une même époque. Ces différentes 
remarques posent donc le problème de références sur lesquelles s’appuyer pour évaluer les impacts 
des perturbations associés aux travaux et à une ouverture au public.  
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L’Île du Large offre la possibilité de telles études, en y menant des actions raisonnées et concertées 
avec des périodes probatoires permettant d’ajuster les actions dans le temps après des bilans de 
suivis et pouvant servir d’exemple pour la gestion d’autres aires protégées ouvertes au public. 
 
Cet objectif d’étude et de conservation est compatible avec les travaux de restauration nécessaires à 
la préservation du patrimoine historiques et avec l’accueil modéré du public, sous réserve d’un plan 
de gestion adapté. 
 
Il est évident que les travaux auront un impact : il s’agira de le minimiser. Après la phase travaux, la 
plus perturbatrice, il convient de gérer les différents espaces de l’Île, en tenant compte à la fois de ce 
qu’il convient de présenter aux visiteurs, tant sur les aspects historiques que sur le milieu naturel et la 
faune, et des espaces nécessaires pour le maintien des populations d’oiseaux marins. 
 
 
 
Au sein de l’archipel des Îles Saint Marcouf, l’Ile du Large présente des intérêts forts tant en ce 
qui concerne le patrimoine historique qu’en ce qui concerne le patrimoine naturel. Ce lieu 
d’exception doit permettre l’accueil du public, tout en encadrant et limitant ce dernier afin de 
préserver son patrimoine. En outre, cet accueil contribuera à l’adhésion de la population en faveur 
de la préservation de cet espace patrimonial et naturel, répondant ainsi aux principes directeurs de 
Natura 2000. 
 
Ces trois objectifs, préservation du patrimoine naturel, préservation du patrimoine historique, 
accueil du public sont légitimes et doivent être rendus compatibles . 
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5 - PROPOSITIONS POUR L’ÎLE DU LARGE 

5.1 Objectif général 
Dans le respect des principes du développement durable, l’objectif général du projet de l’Ile du Large 
est de « protéger les espèces et les habitats naturels et préserver les éléments historiques de l’Ile 
du Large tout en offrant aux habitants de la région et aux visiteurs la possibilité de découvrir les 
richesses des Îles Saint Marcouf. » 
 
La richesse des Îles Saint Marcouf réside à la fois dans leur patrimoine naturel et dans leur 
patrimoine historique. Il convient de préserver les deux, d’approfondir leur connaissance, de 
permettre au public de les redécouvrir et de pouvoir assurer, pour leur restauration et leur entretien, 
l’accueil d’intervenants sur les chantiers, selon les principes du développement durable. 
 
Les deux Îles s’inscrivent dans le site Natura 2000, Baie de Seine occidentale DHFF FR 2502020 / DO 
FR 2510047, mais comme le souligne le Document d’objectif Natura 2000, elles ne présentent pas les 
mêmes caractéristiques. De ce fait il apparaît opportun de poursuivre dans le respect des objectifs 
du site Natura 2000, une gestion différenciée des deux Îles : 

− l’Île de Terre en poursuivant une gestion sans intervention humaine de type 
« réserve intégrale », excepté la possibilité pour des spécialistes de venir faire 
quelques observations très encadrées ; 

− l’Île du Large en appliquant une gestion intégrant à la fois la préservation d’un 
biotope accueillant pour les oiseaux marins et une présence humaine. Elle pourra à 
ce titre servir de laboratoire pour la cohabitation population humaine et oiseaux 
marins. 

 
Le projet présenté ici dans son objectif général décliné en objectifs spécifiques, concerne l’Ile du 
Large. Il s’agit d’une première approche basée sur l’état des lieux et les connaissances actuelles. 

5.2 Objectifs spécifiques 
L’objectif général se décline en plusieurs objectifs spécifiques encadrant un programme d’actions, 
avec les modalités permettant de les évaluer et de les réajuster si nécessaire, selon la séquence ERC, 
c’est-à-dire  par ordre de priorité : éviter les impacts du projet, puis réduire les impacts ne pouvant 
être évités et enfin compenser les impacts résiduels s’il y a lieu. Ces objectifs spécifiques sont :  
 

− Gérer les différents travaux et activités avec un comité de suivi scientifique et 
technique  

− Améliorer la connaissance de la dynamique des peuplements d’oiseaux marins et 
des biotopes qui les accueillent. 

− Organiser dans le temps et dans l’espace les activités humaines en regard de la 
protection ornithologique 

− Envisager une certification par un organisme extérieur, indépendant et 
accrédité. 

 
Ces objectifs spécifiques sont formulés pour l’Île du Large. Les travaux et activités devront être sans 
aucun impact sur l’Île de Terre. Ce point sera en particulier vérifié lors des évaluations 
environnementales requises pour les permis nécessaires aux interventions. 
 
En préalable à toute action, y compris de suivi scientifique, il convient de Sécuriser l’accès à l’Île du 
Large ce qui fait l’objet d’études et d’interventions spécifiques  
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Sous réserve de ce préalable, les objectifs spécifiques détaillés ci-dessous sont uniquement ceux en 
lien avec la protection de la biodiversité de l’Île du Large. Ils sont à mener en parallèle les actions 
concernant l’amélioration de la connaissance du patrimoine historique et les travaux de 
restauration. 
 
 
5.2.3. Gérer les différents travaux et activités avec un comité de suivi 
scientifique et technique. 
 
Toutes les interventions à réaliser sur l’Île du Large doivent être validées par un comité regroupant 
les parties prenantes, afin de veiller à la préservation des espèces présentes tout en permettant les 
travaux de restauration puis d’entretien et l’accueil du public. 
 
Actions 
Constituer un comité scientifique et technique regroupant les parties prenantes : 

− Le propriétaire du site,  
− Le service en charge des Monuments Historiques (DRAC), 
− Le service en charge de la protection de la Nature (DREAL Muséum National 

d’histoire Naturelle), 
− Le Conseil départemental de la Manche, 
− Le Conseil départemental du Calvados,  
− La Région Normandie 
− La communauté de communes et les communes concernées, 
− Le gestionnaire du site (si celui-ci est différents du propriétaire) 

 
Etablir les règles de fonctionnement du Comité scientifique et technique, qui se réunit au moins une 
fois par an et donne un avis sur  

− le choix des experts, 
− le cahier des charges, 
− le résultat des expertises, 
− les orientations ou réorientations du projet et le plan d’actions. 

 
Le comité a un avis consultatif, les décisions incombent au propriétaire. Les actions de ce dernier 
sont soumises bien sûr aux réglementations applicables. 
 

Indicateurs suggérés 
Nombre et qualité des membres du comité 
Règlement du fonctionnement du Comité 
Nombre de réunions prévues et réalisées par an 

 
 
5.2.2. Améliorer la connaissance de la dynamique des peuplements 
d’oiseaux marins et des biotopes qui les accueillent. 
 
La connaissance de la dynamique des peuplements nécessite de prendre en compte les espaces 
voisins de l’Ile du large : l’Ile de Terre, les îlots, la côte.  
 
Le travail d’observation mené dans le cadre du projet de l’Ile du large portera uniquement sur celle-ci 
mais sera autant que possible coordonné avec les autres programmes d’observation notamment 
celui concernant l’Ile de Terre. 
 



Association Amis de l’Île du Large Saint Marcouf  Appui d’expert 

 
ALISEA 1881 
Version 210413 Rapport Page 32 sur 37 

Actions 
Etablir un programme d’observation précisant : 

− les dates d’observations, jours, heures et conditions météorologiques 
− les modalités, points et type d’observation à vue, écoute, durée, nombre d’observateurs 

(2 personnes pour des raisons à la fois de sécurité et de solidité des données),  
− le format du rendu, carte, tableau… 

 
Mandater un organisme indépendant pour la réalisation des observations, leur analyse et une 
synthèse.  

L’objectif n’est pas seulement la collecte des informations mais leur analyse concernant la 
dynamique des peuplements, cet aspect doit être clairement précisé dans le cahier des 
charges de l’appel d’offre. 

 
Inscrire le travail fait dans un réseau d’observation scientifique des oiseaux marins à l’échelle 
européenne. 
 
Publier régulièrement les résultats 
 

Indicateurs suggérés 
Programme d’observation et son suivi annuel 
Synthèse publiée tous les 3 ans 
Réunions comité et réseau 

 
 
 
5.2.1 Organiser dans le temps et dans l’espace les activités humaines 
en regard de la protection ornithologique. 
 
La connaissance actuelle de l’Ile, de son patrimoine bâti et de sa biodiversité permet une répartition 
spatio-temporelle de l’Ile du Large afin de permettre à la fois la préservation de la biodiversité, la 
conservation du patrimoine historique, l’accueil du public et la surveillance du site. Cette proposition 
devra être affinée et validée par le comité de suivi scientifique. 
 
Il s’agira d’organiser, dans le temps et dans l’espace, les travaux et visites du public passe par une 
analyse combinée : 

− de la programmation des travaux,  
− de la programmation des visites, 
− des transports, entre l’Ile et le continent, 
− des circulations sur l’Ile elle-même. 

 
Cette analyse, annuelle, doit s’effectuer en regard des contraintes de protection ornithologiques et 
du biotope, sous le contrôle du comité scientifique et technique, tenant compte de l’amélioration de 
la connaissance de la dynamique des peuplements d’oiseaux marins et des biotopes qui les 
accueillent. Une première proposition de répartition a été établie sur la base des connaissances 
actuelles (Figure 10). 
 
Actions 
 
Etablir le calendrier et la répartition des travaux et de l’accueil du public permettant : 

− Le dérangement le plus limité possible des oiseaux marins et la protection de la 
plante protégée 
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− L’articulation des chantiers de bénévoles et des entreprises 
− L’ouverture progressive au public en fonction de l’avancée des travaux en tenant 

compte des espèces protégées 
 
Prévenir les impacts potentiels des travaux sur les espèces protégées.  

Le cahier des charges aux entreprises et autres organismes (y compris associations 
encadrant des chantiers de bénévoles) devra inclure une information préalable aux 
personnes intervenant sur le site et la présence auprès des équipes d’un responsable 
environnement, dûment formé. 

 
Les déplacements sur l’île dans le cadre des travaux et toutes les activités liées devront 
prendre en considération la localisation de la plante protégée afin de ne pas cueillir, piétiner 
etc. La zone de l’estran où se situe le Pipit maritime devra aussi être précisée pour être 
évitée. 

 
Les interventions seront précédées de précautions pour éloigner les oiseaux des zones 
d’interventions. Il s’agira de les dissuader de nidifier dans les zones concernées par les 
travaux et de les inciter à faire leur pont ailleurs. Des méthodes de dissuasion qui ne mettent 
pas en péril les individus sont étudiées et pratiquées dans des villes du littoral. Des éléments 
amovibles peuvent être utilisés comme des perchoirs ou en périodes de nidification des 
pontons mobiles sur les douves pour favoriser une fixation des oiseaux hors zones de 
travaux. 
 
Ces précautions seront appliquées à l’ensemble des travaux de restauration et par la suite, 
aux interventions d’entretien et de maintenance. 

 
Accueillir le public avec des modalités adaptées aux saisons et à la préservation de la biodiversité 

− Surveillance des abords afin d’éviter l’accostage et la pénétration par des personnes 
non autorisées ou hors du cadre de l’accueil du public 

− Etablissement de règles pour la visite de l’Île du Large : 
o Nombre maximum de visiteurs  
o Périodes de visites et horaires ; Calendrier des périodes de visites et des 

circuits selon les périodes 
o Règles à rappeler pour la préservation du site et des espèces, notamment 

l’interdiction de porter atteintes aux individus, aux nids, aux œufs, 
l’interdiction de toucher aux cadavres éventuels et l’interdiction d’introduire 
toute espèce animale vivante, de nourrir les oiseaux 

− Accueil et encadrement des visiteurs par des guides-animateurs formés à la fois à la 
sécurité et à la qualité d’accueil, ils doivent aussi connaitre les éléments relatif à la 
biodiversité et au patrimoine de l’Ile et à leur préservation. 

 
Indicateurs suggérés 
Calendrier des travaux et de l’accueil du public 
 
Nombre de visiteurs, satisfaction des visiteurs 
Suivi des parties sensibles (estran, aire de la plante protégée) 
Circuits de promenades utilisés effectivement par le public 
 
Lien entre ces indicateurs et les résultats des observations  
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Figure 10 – Proposition de zones d’accessibilité de l’Ile du Large 
 
 
5.2.4. Envisager une certification par un organisme extérieur, 
indépendant et accrédité. 
 
L’objectif est de faire reconnaitre par un organisme extérieur, indépendant et accrédité, l’intégration 
et la préservation de la biodiversité dans les travaux et les activités qui seront développées sur l’Ile 
du Large. 
 
Il a été retenu dans une première approche, la certification Effinature 
 
Actions 

− Intégrer dans l’équipe responsable du projet un référent Effinature  
− Affiner et actualiser l’état de l’Ile au regard des thématiques requises 

o Préservation des sols vivants 
o Développement du patrimoine végétal 
o Sauvegarde de la faune locale 
o Réduction des impacts du projet 
o Compétences et savoir faire des professionnels  

− Demander l’admission dans la procédure de certification 
− Suivre la procédure pour obtenir la certification 
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6 - CONCLUSION RELATIVE AU PROJET 
 
Il est important de souligner que ce projet est pilote dans la mesure où il s’agit : 
- d’une action conjuguant protection du patrimoine culturel et naturel, particulièrement dans ce 

territoire et sur une île,  
- d’un dispositif mobilisateur du public, tant pour la conservation du patrimoine historique que 

pour celle du patrimoine naturel, par adhésion plus que par la seule contrainte règlementaire. 
 
Des difficultés se manifesteront certainement mais l’expérience mérite d’être tentée. La réussite de 
ce projet sera profitable à l’économie touristique de la Manche et de la Région Normandie et à 
l’image environnementale du territoire. 
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7 - ANNEXES 

7.1 Autres exemples (benchmarking) 
 
Les îles de Houat et Hoedic toutes deux associées sous la référence FR 5312011 pour leur classement 
en zone Natura 2000 présentent des colonies de Cormorans huppés, les trois espèces de goélands 
argentés, bruns et marins. Ces îles sont en ZPS depuis 2008. L'Île d'Hoedic compte plus de 200 
habitants et les activités humaines sur cette Île ne sont pas considérées comme incompatibles avec 
la présence des espèces citées ci-dessus. (Source INPN). 
 
La réserve des 7 îles présente aussi un intérêt comparatif puisqu’une des îles, Rouzic qui abrite la 
seule colonie nicheuse de France de Fous de Bassan, est fermée au public ainsi que 4 autres îles. L’Île 
au Moine qui présente un fort a été régulièrement occupée par l’homme. Elle est par contre ouverte 
au public. La dynamique des peuplements des goélands argentés, bruns et marins a été 
particulièrement bien suivie par Bernard Cadiou et Pierre Yesou (cf. bibliographie) sur l’archipel de 
Molène (29). Il en va de même pour les cormorans et aussi les goélands sur les Îles de Chausey par 
Gérard Debout dans les réserves gérées par le GONm (cf. bibliographie). En ce qui concerne la 
gestion des oiseaux marins protégés en milieux bâtis les études faites pour les villes de Marseille 
(Beaud et coll.), du Havre (Le Guillou et coll.) présentent des pistes pour faire en sorte que les 
espèces protégées soit traitées comme telles en période de travaux. 
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 C.R. scientifique et technique 2013. ONCFS  
 
Provost Pascal et Février Yann : oiseaux des Côtes d’Armor, statut, distribution tendance. GEOCA 
2014 St Brieuc 
 
SEPNB et GONm : annuaire des réserves bretonnes et normande 1982  
 
Thin E. : les îles Saint –Marcouf Histoire, Navigation, Ecologie, Patrimoine. OREP éditions 2013 
 
Triplet Patrick : manuel d’étude et de gestion des oiseaux et de leurs habitats en zones côtières. 
Collection paroles des Marais Atlantiques. 2012. 
 
Yésou et coll. : caractéristiques et états écologique 2012 Manche-Mer du Nord. Etat biologique : 
caractéristiques biologiques-biocénoses Oiseaux marins 2012. 
 
Yeatman-Berthelot D. et coll. : nouvel atlas des oiseaux nicheurs de France 1985-1989 Société 
ornithologique de France. 
 
Les données concernant les espèces protégées proviennent des fiches « espèces » de l’INPN-MNHN 
(Inventaire national du patrimoine naturel- muséum national d’histoire naturelle). 
 
Les statuts attribués aux espèces d’oiseaux menacées sur les listes rouges IUCN proviennent : 
 

� Liste rouge des espèces menacées en France oiseaux de France métropolitaine 2016 sous 
la coordination de Sébastien Moncorps (directeur de l’UICN France) et Jean-Philippe Siblet 
(directeur du SPN/MNHN) 

 
� Liste des oiseaux nicheurs de Basse Normandie comprenant la liste rouge des espèces 

menacées avec le classement en catégorie UICN pour la Basse-Normandie et la France : 
liste des oiseaux de Basse Normandie comprenant la liste rouge des espèces menacées 
(validée par le CSRPN le 3 octobre 2012). Travail effectué par le GONm (Groupe 
Ornithologique Normand à la demande de la DREAL de Basse Normandie. Les listes ont été 
établies suivant la méthodologie de l’UICN et à partir de la compilation des 1,2 millions de 
données figurant dans la base de données du GONm. 
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De Nos Réf Date 
Mathieu CROIX 20.1236 28 avril 2021 

 
À l'attention de Vos Réf Adresse email 
Association des Amis de l’Ile du Large Saint-Marcouf 
Christian DROMARD 

 capstmarcouf@gmail.com 

 
Copie à Vos Réf Adresse email 
Benoît TUVEE   

 
Objet 
Projet de visites de l’île du Large et transport de passagers par voie maritime – Consultation 

Messieurs, 

Nous faisons suite à notre entretien du 11 mars dernier ainsi qu’à nos échanges électroniques relatifs aux projets 
de l’association des Amis de l’Ile du Large Saint-Marcouf (ci-après « votre Association »). 

Au cours de nos échanges, vous nous avez interrogé sur les modalités pratiques de mise en place d’un schéma de 
navettes entre le continent et l’archipel des îles Saint-Marcouf, ainsi que de visites du fort de l’île du Large. 

A cette fin, vous avez bien voulu nous transmettre les éléments suivants : 

a. Le journal de votre Association du mois de décembre 2019 ; 
b. Le journal de votre Association du mois de juin 2020 ; 
c. Les statuts de votre Association signés, en date du 30 juin 2020. 

Dans le prolongement de notre dernière visioconférence, vous voudrez bien trouver ci-après nos observations sur 
les circonstances dans lesquelles interviennent votre projet (1), ainsi que nos commentaires (2) et nos 
recommandations sur ce projet (3). 
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1. Exposé de la situation telle que nous la comprenons 

Votre Association est dite « loi 1901 » et a pour objet de protéger le site naturel que constitue l’île du Large, ainsi 
que de réhabiliter le fort qui y est construit et est classé monument historique. 

Nous comprenons que l’île du Large est située dans la Manche et fait partie de l’archipel Saint-Marcouf, lequel se 
trouve à l’est du Cotentin, à environ 7,5 milles des ports de Saint-Vaast-la-Hougue (au nord) et de Grandcamp-
Maisy (au sud). Il est actuellement difficile de rejoindre l’île du Large, dont l’accès est interdit au grand public. En 
effet, elle n’est accessible que par la voie maritime ; et seul un môle, auquel est ajouté une digue de dix par quatre 
mètres en « cubis système », permet d’y débarquer. Une fois sur le môle, la partie supérieure de l’île ne peut être 
atteinte qu’au moyen d’une échelle. De surcroît, aucun garde-corps ne garantit la sécurité du débarquement. La 
visite de l’île nécessite une forme physique certaine. Il est particulièrement difficile pour les enfants et les 
personnes en situation de handicap de s’y rendre. 

Nous comprenons également que votre Association a entrepris de nombreux travaux de rénovation des accès à 
l’île. Une fois ces travaux achevés, vous envisagez de proposer un service de navettes permettant de relier l’île du 
Large au contient pendant la période estivale, ainsi que des visites du fort. 

La desserte de l’île serait assurée par votre Association au moyen d’un navire de type semi-rigide, d’une puissance 
d’environ 250 chevaux, et dont les modalités d’armement restent à définir. Ce navire serait amarré tantôt à Saint-
Vaast-la-Hougue, tantôt à Carentan, où vous nous avez fait savoir qu’une place de port pourrait être mise à votre 
disposition à titre gracieux. 

A ce jour, vous estimez que le nombre total de rotations pour la première saison serait compris entre 60 et 80. 

Vous nous indiquez par ailleurs que le faible nombre de rotations est une des raisons pour laquelle aucun 
opérateur, privé ou public, ne s’est positionné sur ce service pour le moment. Il n’y aurait ainsi aucune délégation 
de service publique à l’heure actuelle, et aucune collectivité territoriale n’envisage d’assumer seule ce projet. 

Enfin, il ressort de nos différents échanges que vous n’avez pas encore défini précisément les contours de votre 
offre (visite du site, accompagnement le cas échéant par guide etc.) ainsi que les tarifs et modalités de vente des 
billets (vente en ligne, en direct à quai etc.). 

2. Notre analyse de votre projet 

Le projet de votre Association comprend deux prestations, à savoir la visite de l’île et de son fort, prestation 
principale, ainsi que le transport de passagers par mer, prestation accessoire. Nous envisagerons successivement 
la prestation de visite (2.1) puis la prestation de transport (2.2). 

2.1. Prestation principale : visite de l’île et du fort 

Les visites de l’île et du fort devront être envisagées au regard de la situation géographique de l’île du large (2.1.1) 
mais également au regard de la possibilité pour une association d’avoir une activité économique (2.1.2) et des 
conséquences fiscales qui en découlent (2.1.3). 

2.1.1. Sur la situation géographique de l’île du Large 

Les îles composant l’archipel Saint-Marcouf sont les seules de la Baie de Seine et accueillent une faune et une 
flore particulièrement protégées. En effet, elles relèvent de plusieurs régimes de protection de l’environnement 
qu’il convient de signaler : 
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a. Une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique, laquelle comprend les îles ainsi que 
l’estran rocheux alentour (ZNIEFF continentale de type 1 – Identifiant national : 250006495). 

b. Le parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin, dont la charte prévoit que « le Parc impliquera 
les acteurs pour densifier l’offre touristique fondée sur la valorisation du patrimoine » (décret n°2010-151 
du 17 février 2010 portant renouvellement de classement du parc naturel régional des Marais du Cotentin 
et du Bessin) ; 

c. La zone Natura 2000 « Oiseaux » Baie de Seine occidentale (FR2510047) ;  

d. La zone Natura 2000 « Habitats » Baie de Seine occidentale (FR2502020). 

Dans ce contexte, et bien que la charte du parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin prévoie que 
les acteurs locaux doivent être impliqués dans la promotion du tourisme local, l’île du Large est soumise à 
certaines restrictions en matière maritime. 

Ainsi, l’accostage et le débarquement sur l’île sont interdits chaque année du 1er avril au 31 juillet (arrêté 
préfectoral du 05 mars 2019 portant protection du biotope des îles Saint-Marcouf, article 3). Cependant, certaines 
activités scientifiques et de restauration des bâtiments ont un statut dérogatoire. En effet, il est possible aux 
organismes en charge de ces activités d’accoster et de débarquer sur l’île après en avoir été préalablement 
autorisés par le préfet (arrêté préfectoral du 05 mars 2019 portant protection du biotope des îles Saint-Marcouf, 
article 4). 

Par ailleurs, notons que l’île de Terre et ses alentours sont également l’objet d’une zone de quiétude, dans laquelle 
la navigation, la circulation et le mouillage sont interdits à tout navire (arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 
interdisant la navigation, la circulation et le mouillage des navires sur une zone située autour de l’île de Terre des 
îles Saint-Marcouf, article 1). Seuls les navires affectés à une opération de police, d’assistance ou de sauvetage, en 
détresse ou titulaire d’une autorisation délivrée par le préfet de la Manche (missions scientifiques ou d’entretien 
de la végétation naturelle) peuvent y naviguer (arrêté préfectoral du 24 juillet 2019 interdisant la navigation, la 
circulation et le mouillage des navires sur une zone située autour de l’île de Terre des îles Saint-Marcouf, article 
2). 

Au cas présent, nous comprenons que votre Association peut accéder à l’île par la mer. Les navires que vous 
employez peuvent y accoster et débarquer les adhérents participant aux travaux d’entretien et de rénovation du 
fort. Or, votre projet ne s’inscrit pas dans cette dynamique de rénovation puisqu’il s’agit d’ouvrir l’île du Large au 
grand public, à qui l’accès est pour le moment interdit. 

Dans ce contexte, une autorisation dérogatoire d’accostage et de débarquement devra être sollicitée auprès de la 
préfecture maritime de la Manche-Mer du Nord, eu égard au statut particulier de l’île du Large. 

Enfin, compte tenu de l’architecture de la zone d’embarquement et de débarquement, une emprise à terre, au 
moyen d’un embarcadère, pourra s’avérer nécessaire à l’accueil du public. Le cas échéant, une autorisation 
d’occupation du domaine publique devra être sollicitée en application des dispositions du code général de la 
propriété des personnes publiques. Il conviendra alors de prendre langue avec les services de la collectivité dont 
dépendent les îles Saint-Marcouf, afin que ceux-ci vous délivrent l’autorisation idoine. 

2.1.2. Sur l’activité économique de votre association 

A la lecture de ses statuts, nous comprenons que votre association est régie par les dispositions de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d'association, dont l’article premier dispose : 

« L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d'une 
façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des 
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bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicables aux 
contrats et obligations. » 

Bien que ce type de structure soit régulièrement qualifié comme étant « à but non-lucratif », l’exercice d’une 
activité économique demeure possible aux motifs suivants : 

a. Tout d’abord, le texte de 1901 n'interdit pas à l’association de réaliser des bénéfices. Il proscrit uniquement 
le partage d’éventuels bénéfices entre ses membres. La non-lucrativité n’affecte que les adhérents, et non 
l’association en elle-même. En d’autres termes, l’activité de l’association peut générer des revenus, qu’elle 
ne pourra cependant pas redistribuer à ses adhérents. Les recettes réalisées devront obligatoirement être 
réinvesties dans la comptabilité de votre Association. 

b. Ensuite, le législateur a plus récemment reconnu aux associations la faculté d'exercer une activité 
économique, puis commerciale. Aujourd’hui, une association peut proposer de façon habituelle des 
services si de telles activités sont prévues par ses statuts (code de commerce, article L. 442-10). 

En l’espèce, votre projet n’est pas animé par la redistribution entre ses membres des éventuels bénéfices réalisés 
par votre Association. En outre, les statuts de votre Association disposent qu’elle est « reconnue d’intérêt général » 
et a notamment pour objet « d’assurer la réhabilitation, la sauvegarde et l’ouverture au public de l’île du Large 
Saint-Marcouf » (article 1-1). Les moyens d’action pour mettre en œuvre cet objet social comprennent « l’ouverture 
de l’île du Large au public » ainsi que « la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant 
dans le cadre de son objet ou susceptibles de contribuer à sa réalisation » (article 1-2). 

Rien ne s’oppose donc à ce que votre Association offre au public des traversées depuis les côtes normandes, vers 
l’île du Large. 

Précisons que cette activité commerciale ne saurait être parfaitement encadrée sans la rédaction de conditions 
générales de vente, définissant les prestations de transport et de visite. Ces conditions générales pourront définir 
le cadre des relations entre votre Association et les personnes transportées, les modalités de votre responsabilité 
le cas échéant, prévoir le droit applicable au contrat et, éventuellement, la juridiction compétente pour connaître 
de tout différend né de l’exécution du contrat. 

Enfin, nous avions évoqué avec vous le risque que les modalités de mise œuvre de votre projet puissent entraîner 
l’application des dispositions du code du tourisme et, par conséquent, la qualification de votre Association en 
agence de voyage. Le cas échéant, votre Association serait soumise aux obligations d’inscription sur un registre 
d'Atout France, l'agence de développement touristique de la France, et de délivrance d'un numéro 
d'immatriculation. 

Est agent de voyage tout opérateur proposant à titre onéreux des forfaits touristiques, ou des services de voyage 
portant sur le transport, le logement, la location d’un véhicule ou d’autres services de voyages qu’il ne produit pas 
lui-même (code du tourisme, article L. 211-1). Le forfait touristique est défini comme état la combinaison d'au moins 
deux types différents de services de voyage aux fins du même voyage ou séjour de vacances, dépassant vingt-
quatre heures ou incluant une nuitée (code de tourisme article L. 211-2 II A). Le service de voyage est quant à lui 
défini comme le transport de passagers, l’offre d’hébergement, ou la location de véhicules routiers (code de 
tourisme article L. 211-2 I). 

Dès lors, et afin d’évacuer la qualification d’agence de voyage, il importe de retenir que : 

a. Dès lors que les forfaits proposés, qui consistent en la combinaison d’une prestation de transport et d’une 
prestation de visite à la journée, dépassent moins de vingt-quatre heures, la qualification des sorties en 
forfait touristique ne peut valablement être retenue ; et 
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b. Dès lors que ces mêmes forfaits sont vendus par votre Association et assurés par celle-ci, donc produits 
par elle-même, la qualification des sorties en services de voyages devra pareillement être écartée. 

Ainsi, et en vue de compléter les points précédents, nous retiendrons que si votre association proposait des 
services de tourisme à titre occasionnel, dans un but non lucratif et pour un groupe limité de voyageurs, elle ne 
sera pas soumise aux obligations qui pèsent sur les opérateurs de la vente de voyages et de séjours (code du 
tourisme, article L. 211-1 IV). 

2.1.3. Sur l’absence d’imposition aux impôts commerciaux 

Les associations ne sont pas soumises aux impôts commerciaux (impôt sur les sociétés ; TVA ; Contribution 
Economique Territoriale) si elles sont qualifiées de non lucratives (nous signalons que si elles sont lucratives, les 
associations peuvent bénéficier de franchises propres à chaque impôt et peuvent, le cas échéant, éviter 
l’imposition sur leurs activités non lucratives en sectorisant ou filialisant leurs activités lucratives). 

Il nous appartient au cas particulier d’apprécier les critères de non-lucrativité au regard de la situation de votre 
Association. 

� Premier critère : L’association doit avoir une gestion désintéressée, ce qui signifie que : 

- L’association doit être gérée et administrée bénévolement par des personnes n’ayant aucun 
intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation, y compris par des personnes 
interposées.  Toutefois, les dirigeants peuvent être rémunérés dans la limite des ¾ du SMIC (soit 
1 166€ mensuels). (Doctrine de l’administration fiscale : BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 n°100) ; 

- L’association ne doit procéder à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfices. Cela 
n’interdit pas la recherche systématique d’excédents du moment que ceux-ci sont affectés par la 
suite aux prestations ou aux projets non-lucratifs de l’association (Arrêt du Conseil d’Etat, 21 
novembre 2007, n°291375 ; BOI-CHAMP-10-50-10-20 n° 630) ; 

- Les membres de l’association ne peuvent pas être déclarés attributaires d’une part quelconque 
de l’actif, sous réserve de reprise des apports. 

Au cas particulier, à la lecture de cet état de droit lors de notre vidéo conférence du 11 mars dernier, 
vous nous avez indiqué que ce critère serait respecté et que donc la gestion de votre association était 
désintéressée. 

� Deuxième critère : l’activité de l’association ne doit pas concurrencer le secteur marchand : 

Une association, bien que gérée de façon désintéressée, peut présenter un caractère lucratif si elle 
concurrence des entreprises commerciales ayant une activité identique à elle, dans la même zone 
géographique d’attraction et en s’adressant au même publique. 

Au cas particulier, votre association est le seul opérateur qui transporterait des passagers et ferait 
visiter l’ile et le fort. Dans ces circonstances, il ne nous apparait pas que votre association entrera en 
concurrence avec le secteur marchand. Elle ne sera donc être considérée comme étant lucrative. 

Pour votre seule information, une association peut ne pas être lucrative alors même qu’elle entre en 
concurrence avec le secteur marchand si elle exerce son activité dans des conditions différentes des 
entreprises commerciales soit en répondant à certains besoins insuffisamment satisfaits par le 
marché, soit en s'adressant à un public ne pouvant accéder au marché, notamment en pratiquant des 
prix inférieurs ou en modulant ses tarifs, mais à la condition de ne pas recourir à des procédés 
publicitaires excédant les besoins de l'information du public sur les services offerts (Conseil d’Eat,.1er 
octobre 1999 n° 170289, Association Jeune France ;BOI-10-50-10-20 n° 570 à 710). 
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� Troisième critère : L’association ne doit pas avoir des relations privilégiées avec des entreprises 

Une association dont l’objet consiste à fournir des services à des entreprises qui en retirent un 
avantage concurrentiel sont soumis dans tous les cas aux impôts commerciaux et ce alors même 
qu’elle ne remplirait pas les critères de lucrativité exposés ci-dessus. (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-30 n° 
10 et 30). 

Au cas particulier, nous comprenons que tel ne serait pas le cas de votre association. 

Il nous apparait donc que votre association ne saurait être qualifiée de lucrative et ne saurait donc être soumise 
aux impôts commerciaux et ce tant au titre de son activité de visite de l’ile et du fort développée dans ce présent 
paragraphe 2.1 que pour la prestation de transport maritime de passagers développée ci-après au paragraphe 
2.2). 

Nous nous permettons toutefois de préciser que cette appréciation ne peut naturellement préjuger de la position 
de l’administration fiscale ou des magistrats qui seraient saisis de cette question.  

Certaines associations entendent de ce fait sécuriser leur position via le dépôt d’une demande spéciale de rescrit 
auprès des services fiscaux afin que celle-ci se prononce sur son caractère lucratif ou non (ce rescrit est distinct 
de celui par lequel une association interroge l’administration fiscale sur son éligibilité au mécénat, c’est-à-dire sur 
son habilitation à recevoir des dons manuels non soumis aux droits d’enregistrement et à délivrer des reçus 
fiscaux). Cette démarche sécuriserait votre association, la réponse de l’administration fiscale lui étant opposable 
en cas de contrôle. Nous sommes naturellement à votre disposition pour déposer au nom de votre association une 
telle demande. 

Nous précisons enfin le cas échéant que, en toute hypothèse, l’absence même du caractère lucratif de votre 
association n’exclurait pas pour autant l’application de l’impôt sur les sociétés à des taux réduits sur les revenus 
de son patrimoine. Nous restons à votre disposition également si vous souhaitez plus d’informations sur ce point. 

2.2. Prestation accessoire : transport maritime de passagers 

Le transport maritime de passagers implique l’armement d’un navire (2.2.1) et la conclusion d’un contrat de 
transport (2.2.2). 

2.2.1. Armement d’un navire 

Vous envisagez de proposer une prestation de transport au moyen d’un navire de type « semi rigide » d’une 
puissance d’environ 250 chevaux. Par construction, ce navire serait un navire de plaisance à usage personnel, ou 
« NUP ». 

Or, l’exercice d’une activité de transport maritime de passagers impliquerait d’employer un navire immatriculé 
commercialement. 

Nous pouvons d’ores et déjà distinguer deux modalités d’exploitation de ce navire : 

a. L’affrètement, ou « location » du navire auprès de son propriétaire : A ce stade de votre projet, un éventuel 
affrètement n’appelle aucune observation de notre part, si ce n’est peut-être la précision que, eu égard 
aux trajets envisagés, il conviendrait de matérialiser l’affrètement au moyen d’une charte-partie type, à 
temps ; 

b. L’acquisition en propre par l’association : Dans ce second cas, il conviendrait alors d’envisager l’armement 
d’un navire à utilisation commerciale, ou « NUC ». L’agrément NUC n’est pas un registre au sens propre du 
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terme, mais une catégorisation d’exploitation commerciale d’un navire de plaisance, fondée sur les 
dispositions du code des transports et du décret n°84-810 du 30 août 1984, modifié. 

Compte tenu de la nature de votre projet, et les points que vous avez souhaité soulever lors de notre dernier 
entretien, l’affrètement d’un navire n’appelle aucune remarque particulière de notre part à l’heure actuelle. C’est 
pourquoi nous vous proposons de concentrer notre analyse sur les modalités d’armement d’un NUC. 

� Considérations générales sur l’armement d’un NUC 

Le texte de référence est la division 241 de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires. 

Tout navire neuf dont la longueur de coque est comprise entre 7 mètres (inclus) et 24 mètres (exclus) doit être 
immatriculé au registre national des navires de plaisance (arrêté du 23 novembre 1987, articles 240 et suiv. ainsi 
qu’articles 241 et suiv.). 

Par ailleurs, les navires dont la longueur de coque est comprise entre 12 mètres (inclus) et 24 mètres (exclus) 
doivent être approuvés par le directeur interrégional de la mer, sur avis de la commission régionale de sécurité. 
Dans cette perspective, un dossier technique doit être transmis à la commission, qui s’assure du respect des 
modalités d’attribution du pavillon pour une utilisation commerciale. Cette commission peut faire procéder à tous 
examens qu’elle juge nécessaire et exiger la réalisation des travaux nécessaires, le cas échéant (division 241-1.05). 

L’approbation du navire par la commission régionale de sécurité est gratuit et vaut titre de sécurité. 

Dès lors que toutes ces conditions sont réunies, un acte unique, valant permis de navigation et acte de francisation 
est délivré. L’article L. 5241-1-1 du code des transports précise : 

« Quel que soit leur pavillon, les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur appartenant 
à des personnes physiques ou morales ayant leur résidence principale ou leur siège social en France 
ainsi que les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur dont ces personnes ont la 
jouissance sont soumis, dans les eaux territoriales françaises, à l'ensemble des règles relatives aux 
titres de conduite des navires et au matériel d'armement et de sécurité applicables à bord des 
navires de plaisance et des véhicules nautiques à moteur battant pavillon français. Si l’ensemble de 
ces conditions sont réunies, est délivré un acte unique, qui vaut permis de navigation et acte de 
francisation. Ce document doit toujours être à bord du navire. » 

Le maximum de passagers à bord d’un NUC, en sus de l’équipage, est fixé à 12 personnes (division 241-1.02). 

� Obligations en matière de sécurité 

En matière de sécurité, les exigences de la division 240 de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des 
navires sont applicables. La division 240 concerne les conditions et matériels de sécurité pour la navigation de 
plaisance avec des navires et embarcations de moins de 24m. Ces dispositions sont complétées par l’application 
des dispositions de la division 241. 

Le principe est le suivant : tout NUC doit disposer du matériel adapté à la navigation prévue. 

Le navire doit disposer du matériel d’armement et de sécurité côtier dans le cas d’une navigation n’excédant par 
les limites de la quatrième catégorie, ou du matériel d’armement et de sécurité hauturier dans les autres cas. La 
liste de ces équipements est réduite pour les navires exploités à la journée (arrêté du 23 novembre 1987, article 
241-2.01). 

Sur ce point, nous comprenons que, du fait de l’emplacement géographique de l’île du Large, la navigation devra 
être considérée de quatrième catégorie, c’est-à-dire navigation au cours de laquelle le navire ne s’éloigne pas de 
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plus de cinq milles au-delà de la limite des eaux abritées où se trouve son port départ (arrêté du 23 novembre 
1987, article 110.11). 

Sur ce point, nous vous joignons l’extrait SHOM sur lequel nous basons notre analyse (pièce n°1). 

Par ailleurs, le navire doit être équipé d’équipements radioélectriques de type « VHF » permettant de 
communiquer sur certaines fréquences données. Cet équipement peut être une VHF portative pour les navire de 
longueur de coque inférieure à douze mètres (arrêté du 23 novembre 1987, article 241-2.02 et 03). 

A titre indicatif, lorsque le navire voyage à plus de vingt milles des côtes, il doit également emporter une 
radiobalise de localisation des sinistres (arrêté du 23 novembre 1987, article 241-2.04). 

L’équipement radio doit être complété par un équipement pyrotechnique (arrêté du 23 novembre 1987, article 241-
2.02). 

Les navires effectuant une navigation dans les zones de navigation 4 et 5 doivent embarquer la dotation médicale 
définie à l’article 240-2.19 (arrêté du 23 novembre 1987, article 241-2.05). 

Enfin, un registre des personnes embarquées devra être établi avant l’appareillage. Ce registre devra inclure la 
liste des membres d’équipage, leurs fonctions à bord, ainsi que le nombre de personnes embarquées avec une 
indication de la catégorie d’âge (arrêté du 23 novembre 1987, article 241-4.01). 

� Règles relatives à la composition et à la formation de l’équipage 

En matière maritime, le propriétaire du navire devient armateur et employeur des marins et son activité relève 
alors des dispositions du code des transports. Les contrats d’engagements des marins doivent être établis selon 
les dispositions de ce code, et chaque marin embarqué doit être titulaire des brevets requis (code des transports, 
article L. 5241-1-1). 

Dès lors, le capitaine du navire devra être titulaire du brevet de capitaine 200 dont les standards sont fixés par la 
règle règle II/3 de la convention STCW de 1978 (International Convention on Standards of Training, Certification 
and Watchkeeping for Seafarers) (arrêté du 20 août 2015 relatif à la délivrance du brevet de capitaine 200). 

Aussi convient-il d’exclure la conduite du navire au moyen d’un brevet restreint ou d’un brevet d'aptitude à la 
conduite de petits navires. Ces titres ne sont valables uniquement pour les fonctions de capitaine ou matelot de 
navires à bord des navires à moteur de longueur inférieure à 12 mètres effectuant une navigation à moins de 2 
milles du point de départ transport ou ne transportant aucun passager. En outre, la puissance propulsive du navire 
doit être strictement inférieure à 160 kW. 

Au cas présent, vous comptez armer un navire de type « semi-rigide », mais les contours de ce projet demeurent 
flous. Une fois le type du navire et sa motorisation déterminés, nous vous invitons à prendre l’attache la cellule de 
formation de la Direction Inter-Régionale de la Mer de la Manche Est-Mer du Nord (DIRM MEMNor) afin d’identifier 
clairement les brevets dont doivent être titulaire le ou les membres d’équipage. 

En tout état de cause, la conduite du navire – en tant que NUC – ne pourra se faire avec des permis amateurs, 
comme le permis côtier, sans s’exposer à un risque de voir le commandé du navire qualifié de travail dissimulé 
(code du travail, article L. 8221-1 et suivants). Le cas échéant, outre des poursuites administratives, votre 
Association et ses dirigeants s’exposeraient à une peine d’emprisonnement de trois ans et une amende pouvant 
aller jusqu’à 225 000 euros (code du travail, article L. 8224-1 et suivants). 

� Affiliation au régime de protection sociale 

Le choix du pavillon d’un Etat membre de l’Union européenne implique que les marins embarqués à bord du navire 
soient affiliés au régime de protection de l’Etat du pavillon. Concrètement, l’activité salariée – ou non – exercée à 
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bord d’un navire de mer battant pavillon d’un Etat membre est considérée comme une activité exercée dans cet 
Etat (règlement (CE) n°883/2004 du 29 avr. 2004, article 11(3)). 

Les marins embarqués sur les navires sous pavillon français doivent ainsi être rattachés à l’Etablissement National 
des Invalides de la Marine (ENIM). 

Dès lors, en cas d’armement d’un NUC, le ou les marins qui y sont embarqués devront être affiliés à l’ENIM. 

2.2.2. Contrat de transport de passagers par mer 

Le contrat de transport de passagers par mer, ou « contrat de passage », est le contrat par lequel un armateur 
s'oblige à transporter par mer, sur un trajet défini, un voyageur qui s'oblige à acquitter le prix du passage (code 
des transports, article L. 5421-1 alinéa 1er). 

Le contrat est matérialisé par le titre de transport, délivré par le transporteur (code des transports, article L. 5421-
1 alinéa 1er). 

Les principales obligations émanant du contrat de transport sont les suivantes : 

� Obligations générales du transporteur 

Le transporteur est tenu de présenter un navire en état de navigabilité « convenablement armé, équipé et 
approvisionné pour le voyage considéré ». Il est également tenu de « faire toutes diligences » quant à la sécurité 
des passagers (code des transports, article L. 5421-2). De manière générale, le transporteur est garant de la sécurité 
des passagers à bord du navire, de leur embarquement à débarquement (code des transports, article L. 5421-3).  

Ainsi, le transporteur est responsable de la mort ou des blessures des voyageurs causées par naufrage, abordage, 
échouement, explosion, incendie ou tout sinistre majeur, à moins qu’il ne parvienne à démontrer que ce dommage 
ne lui est pas imputable (code des transports, article L. 5421-4). Une éventuelle action en responsabilité à l’endroit 
du transporteur se prescrirait alors par deux ans (code des transports, article L. 5421-6). 

� Obligation d’assurance du transporteur 

Dans ce contexte, et dans la mesure où le code des transports pose des obligations générales et particulières 
d’assurance à l’endroit des propriétaires et exploitants de navires, se pose la question de l’assurance du navire 
que vous exploiterez (code des transports, article L. 5123-1 et suivants). 

Ces assurances sont les suivantes : 

a) Les propriétaires et exploitants de navires de jauge brute égale ou supérieure à 300 sont ainsi soumis à 
une obligation générale d’assurance du navire contre toute créance maritime soumise à limitation, au sens 
de l’article 2 de la convention de Londres de 1976 sur la limitation de responsabilité en matière de créances 
maritimes, telle que modifiée (code des transports, article L. 5123-1). 

Sur ce point, et eu égard à la nature du navire que vous envisagez d’exploiter, soit d’une jauge brute 
assurément inférieure à 300, votre Association ne sera pas soumise cette obligation générale d’assurance. 

b) Le code pose une obligation particulière d’assurance contre les risques de pollution aux hydrocarbures de 
soute, en application de la convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute (code des transports, article L. 5123-2 I). 

c) Le code pose également une obligation particulière d’assurance garantissant l’enlèvement des épaves, en 
application de la convention de Nairobi de 2007 sur l’enlèvement des épaves (code des transports, article 
L. 5123-2 IV). 
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d) Enfin, le code pose une obligation particulière d’assurance à l’endroit du transporteur de passagers, dès 
lors que le transport est effectué sous le régime de la convention d’Athènes de 1974 relative au transport 
de passagers et de leurs bagages (code des transports, article L. 5123-2 II). Or l’article 2 de la convention 
d’Athènes restreint l’application de cette convention au transport international de passagers par mer, et 
exclut de fait le transport au sein d’un même Etat, ainsi que l’envisage votre association. 

Chaque certificat attestant que l’assurance est en cours de validité doit se trouver à bord du navire (code des 
transports, article L. 5123-2). 

� Nous attirons particulièrement votre attention sur la rédaction de l’article L. 5123-2 du code des transports, 
qui conditionne les différentes obligations d’assurance aux définitions posées par chaque convention. 
Cette rédaction ne nous permet pas d’affirmer avec certitude que votre navire devra être soumis aux 
obligations particulières d’assurance contre les risques de pollution aux hydrocarbures de soute et 
d’enlèvement des épaves. 

Bien que votre Association puisse être définie comme le propriétaire du navire au sens des conventions 
de Londres et de Nairobi, il n’en demeure pas moins que ces textes visent respectivement les navires d’une 
jauge brute supérieure à 1 000 (Londres) et supérieure ou égale à 300 (Nairobi). 

Nous avons ainsi soumis ce point à l’analyse des affaires maritimes, et ne manquerons pas de revenir vers 
vous dès qu’elles nous auront adressé leur réponse. 

Dans cet intervalle, nous pouvons néanmoins attirer votre attention sur l’importance d’une assurance « corps », 
couvrant les risques du navire (moteur, armement etc.) et d’une assurance « Personal Accident Insurance » ou « 
PAI », couvrant les dommages aux passagers (dommages corporels), ainsi que d’une assurance responsabilité civile 
couvrant les éventuels dommages aux tiers (heurts, dommages corporels, pollution etc.). 

Attention, le défaut d’assurance, lorsqu’elle est obligatoire, peut entraîner la radiation du navire du registre (code 
des transports, article L. 5123-5). Une amende de 45 000 euros, pouvant être portée à 75 000 euros, ainsi qu’une 
année d’emprisonnement, peuvent également être prononcées (code des transports, article L. 5123-6). 

� Droits et obligations des passagers 

A titre liminaire, précisons que les dispositions issues du droit de l’Union européenne excluent de leur champ 
d’application les contrats transport de passagers à bord de navires ne pouvant embarquer plus de douze passagers 
(règlement (UE) n°1170/2010 du 24 novembre 2010, concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par 
voie de navigation intérieure, article 1er). 

En l’espèce, votre Association envisage d’armer un navire qui, nous l’avons vu, ne peut embarquer plus de douze 
passagers. 

Dans ce contexte, seules les dispositions françaises, issues du décret n°66-1078 du 31 décembre 1966, seront 
applicables et les passagers ne pourront se prévaloir des dispositions du règlement de 2010 définissant les droits 
des passagers en cas de retard ou d’annulation. 

Les obligations incombant aux passagers sont plus sommaires que celles incombant au transporteur. En effet, les 
passagers doivent se présenter à l’embarquement, payer le prix du transport et se soumettre à la discipline à bord. 
Le voyageur qui renonce à son voyage ou se présente en retard à l’embarquement reste tenu du prix du billet 
(décret n°66-1078 du 31 décembre 1966 sur les contrats d'affrètement et de transport maritimes, articles 66 et 67). 
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3. Nos recommandations 

Si rien ne s’oppose à ce que votre Association réalise une activité économique, et donc des bénéfices, il est en 
revanche important : 

a. De ne pas partager les éventuels bénéfices entre ses adhérents ; 

b. Prévoir des conditions générales ; 

c. De respecter en permanence les différents critères de non-lucrativité si vous souhaitez maintenir votre 
association dans ce champ fiscal. 

Concernant la mise en place des opérations maritimes, il conviendra de : 

a. Solliciter la préfecture maritime de la Manche-Mer du Nord, afin d’obtenir une autorisation d’accostage et 
de débarquement sur l’île du Large ; 

b. Solliciter la collectivité territoriale dont dépend l’archipel Saint-Marcouf, afin d’obtenir une autorisation 
d’installer un éventuel embarcadère ; 

c. Attendre que soit définie les taille et puissance du navire, afin de pouvoir préciser les modalités de son 
armement (passage en CRS, VHF etc.) ; 

d. Se rapprocher des affaires maritimes concernant la mise en œuvre des règles de sécurité à bord du navire. 
Ainsi, nous vous invitons à prendre l’attache de l’un des différents centres de sécurité des navires (CSN) 
rattachés à la Direction Inter Régionale de la Mer de la Mache Est Mer du Nord (DIRM MEMNor) : Dunkerque, 
Boulogne-sur-Mer, Rouen, Le Havre ou Caen ; 

e. Envisager la rédaction d’un contrat de transport maritime, lequel pourra renvoyer aux conditions générales 
de vente de votre association, et devra prendre la forme d’un titre du transport ; 

f. Se rapprocher d’un courtier en assurances maritimes, ou d’un assureur maritime, pour envisager à tout le 
moins une couverture « corps » ainsi qu’une couverture « PAI » et une couverture responsabilité civile ; 

g. Garder à l’esprit que l’exercice du transport de passagers à titre onéreux à partir d’un navire n’étant pas 
immatriculé sous le régime de NUC, ou sans disposer d’un brevet de commandement, constitue une 
infraction d’exercice illégal du commandement et peut être requalifié en travail dissimulé sur le fondement 
des dispositions du code du travail. 

 

* 
*    * 
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Cet avis est donné en l’état des informations portées à notre connaissance et sur la base des données disponibles. 
Nous nous réservons la faculté de pouvoir l’amender ou la réviser en fonction des éléments nouveaux ou de toute 
documentation qui seraient portées à notre connaissance. 

Nous restons bien évidemment à votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire sur les 
problématiques que vous souhaiteriez approfondir. 

Dans cette attente, 

Nous vous prions d’agréer, Chers Messieurs, l’expression de notre considération distinguée. 

Mathieu CROIX / Benoit NOEL / Jean-Baptiste HEBERT 

 

Pièce jointe : Extrait SHOM de la Baie de Seine occidentale 
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1 HISTORIQUE 
 

A la création de l'association "Les Amis de l'Ile du Large Saint Marcouf", la société CERES s'est engagée 
à ses côtés et est devenu membre bienfaiteur dès la première année. 

C'est dans ce cadre que CERES est régulièrement intervenu de manière bénévole, en emmenant des 
"officiels" en représentation ou encore déposant du matériel et du personnel sur les iles. 

Travaillant régulièrement avec les phares et balises, CERES a utilisé ses contacts au sein de cette 
administration pour que le navire Chef de Caux puisse gracieusement déposer deux corps morts sur des 
points précis dans le sud de l'ile du large à l'aide de leur baliseur Chef de Caux au printemps 2014. 

De plus une des nombreuses ancres remontées par CERES a été offerte à l'association qui s'est 
chargée de la déposer dans la fosse à canon la même année. 

 
CERES est ensuite intervenu à quelques reprises dans les années qui ont suivi afin de changer les 

bouées et déplacer les corps morts. 
A l'issue des dernières interventions ce sont donc une ancre de 2T, un corps mort de 1T et un corps 

mort de 2T qui ont été ainsi installés comme mouillage par et pour l'association. 
L'association a entretenu et fait réaliser d'autres installations de mouillages au fur et à mesure des 

années, sans que CERES n'intervienne. 
 
CERES est contactée en 2021 pour faire une remise à zéro, une expertise et un diagnostic de la totalité 

des mouillages actuels et éventuellement de la remise en état si nécessaire, et est donc intervenu durant 
l'été pour faire un diagnostic des mouillages et corps morts existants aux abords de l'ile du large, aux iles 
St Marcouf, installer des bouées, et changer les éléments qui paraissaient insuffisants ou défectueux. 

CERES était également mandatée pour faire des recommandations pour les mouillages à venir, et 
l'entretien de ceux existants. 

A l'issue, trois mouillages ont été remis en état et installés sur les corps morts et ancre déjà installés 
aux positions :  

 
Corps-Mort Sud:  49° 29.783'N  / 1° 8.899'O 
Corps-mort Nord: 49° 29.800'N /  1° 8.916'O 
Ancre Fosse à canon: 49° 29.819'N /  1° 8.732'O 
 

 

 
Figure 1: Mouillages 2021 
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2 DEMANDE DU CLIENT 
 

A l'issue des précédentes interventions, il s'est avéré que peu de temps après la vérification et remise 
à neuf des mouillages, un de ces derniers avait disparu. 

CERES a donc tout naturellement été consulté pour effectuer une reconnaissance sur zone en 
attendant l'entretien annuel prévu avant la saison estivale. 

L'association a demandé, depuis, de réaliser une étude technique portant sur l'installation de 
plusieurs mouillages aux abords de l'ile du large. 

C'est cette étude qui vous est présentée dans le présent document. 
 

 
Figure 2: Navires au mouillage ST Marcouf, 2021 

3 Rappel étude 2021 
 

On peut désormais considérer que pour l'année 2021, l'ensemble des mouillages de l'ile de terre ont 
été entretenus et sécurisés, et peuvent encore remplir leur fonction pendant encore quelques années. 

Il conviendrait toutefois de marquer ces derniers afin de dégager les responsabilités de l'association 
mais également de CERES en cas de mauvaise utilisation, gros navire, amarrages en double ou en triple, 
rodage de moteur, chocs sur une coque, etc ... 

Il conviendrait également de tenir informées les autorités des positions et informations sur les 
mouillages pour les mêmes raisons. 
 

 
Figure 3: Navire au mouillage devant l'entrée de l'ancien Port  
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4 Démarche administrative 

Dans un premier temps il faudra déterminer si la zone devra être soumise ou non à une étude 
environnementale, et pour cela se rapprocher de la DREAL en charge de ces évaluations, mais aussi les 
services de l'environnement afin de déterminer si une étude d'impact est à réaliser ou non. 

 
L'étude devra permettre de savoir si la zone est soumise à une évaluation des incidences NATURA 

2000 en répertoriant les sites NATURA 2000 les plus proches et ainsi évaluer les éventuels impacts sur les 
espèces et habitats de ces zones.  

 
Les Iles St Marcouf sont dans le périmètre de la zone Natura 2000 de l'Est Cotentin. 

 

 
Figure 4: Zones Natura 2000 

 
Il faudra ensuite fournir les autorisations d’occupation du domaine public maritime en apportant des 

informations telles que la surface de la zone occupée. Soit 2X15M² pour les corps morts, et 2X6400M² 
pour l'ensemble de l'installation en comptant les zones d'évitage ou bien le nombre de corps morts.  

En l'occurrence il est probable que l'administration ne retienne que 8 corps morts pour 30M². 
 
Il a été convenu qu'il fallait limiter le nombre de personnes pouvant descendre en même temps sur 

l'ile du large, en conséquence, il n'est prévu d'installer que 2X4 mouillages sur deux zones définies. 
 De plus, 2X4 mouillages ne présenteraient pas de risque en terme de sécurité puisque ces derniers 

seraient espacés de 30m alors qu'ils ne le sont que de 10 à 20 mètres usuellement dans les ports (voir § 
correspondant). 

 
Soit le projet n'est pas impactant et là il n'y aura pas nécessité de faire une étude d'impact puisqu'il 

n'y a pas de changement substantiel de la zone, ce qui semble être le cas à St Marcouf, soit il y a malgré 
tout un changement, et dans ce cas les services de l'environnement demanderont une étude plus 
approfondie ainsi qu’une étude d'impact.  

C'est, ensuite, au décisionnaire, porteur de projet, de se charger en amont de constituer le dossier 
dans lequel on retrouvera : 

Un volet de tout ce qui est "navigation" du projet. 
Un volet environnemental avec l'étude d'impact. 
Une projection en termes d'investissement, ce que va coûter l'implantation de la zone, les méthodes 

de dépollution du site avant implantation...  
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Le dossier sera envoyé à la DDTM en tant que service instructeur, et c'est le service du domaine 
maritime qui est en charge d'autoriser ou non la création et l'implantation de la zone de mouillage.  

Pour cela elle s'appuie sur plusieurs critères : 
Définir que le besoin est avéré. 
Que la zone de mouillage soit suffisamment dimensionnée. 
Que le taux de passage soit respecté. 
Ensuite elle étudie le rapport de toute l'étude qui leur est proposée et consulte les différents services 

de l'état (A savoir les finances, les services environnementaux, l'autorité environnementale...).  
Une fois les consultations terminées, et tous les avis recueillis, la DDTM soumet le projet à enquête 

publique. 
 
C'est au cours de cette enquête publique que l'avis des associations environnementales, dans le cas 

des Iles, et les pétitionnaires, pourront s'exprimer de manière réglementaire. Cette phase dure environ 
deux ou trois mois (phase de publication, déroulement de l'enquête et remise concluante au commissaire 
enquêteur). Le commissaire enquêteur va ainsi pouvoir faire une synthèse et en fonction de toutes les 
observations, conclure d'un avis favorable ou défavorable au projet. 

Suite à un avis favorable, un arrêté de création d'une zone de mouillage (arrêté inter-préfectoral) va 
être prononcé.  

S'observe une double conséquence, d'une part du préfet maritime et d'autre part du préfet du 
département. Le dossier est réalisé, sur des moyennes d'instruction entre le dépôt et la sortie de l'arrêté, 
entre un an et demi voir deux ans de procédure.  

 
La disposition de mouillages prévue aux iles ST Marcouf est divisée en deux parties : la partie entre 

les iles et la partie "fosse à canon" qui comptabilisent au total 8 mouillages pour deux zones.  
Chaque zone disposera de 4 mouillages pouvant accueillir des bateaux de douze mètres maximum. 

(surface des corps-morts sur le fond = moins de 20m² pour l'ensemble)  
 
Un des avantages notables suite à la mise en place de ce projet, sera une réduction importante du 

mouillage forain dans la zone mais également une délimitation précise des zones de mouillage, en accord 
avec la préfecture maritime qui reste un des acteurs prépondérants et indispensables sur le sujet. 

 
 

 
Figure 5: Etude de zone 
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5 Environnement 
 

Après une première étude accompagnée de photographies et vidéos sous-marines réalisée en 2021, 
il est évalué que l’impact sur la faune et la flore sous-marine serait minime.  

En effet des espèces protégées telles que les posidonies et autres herbiers sont absentes de ce 
secteur, aussi la pose de corps-morts et le balayage des chaînes sur le fond n'affecterait aucune espèce 
sous-marine protégée ou non.  

Considérant que les chaines amortisseur bougent nous aurions 31M² de ragage par corps mort, mais 
dans les faits il est plus probable qu'elles s'enfouissent dans le sédiment, la zone ainsi utilisée ne serait 
donc que le périmètre du corps mort, soit entre 1 et 2 M² 

 

  
Figure 6: Zone sableuse 

 

Figure 7: Zone rocheuse 

 

L’augmentation du nombre de bateaux dans la baie lui-même induit par l’augmentation du nombre 
de places aura un impact paysager et un visuel minime puisque nous ne parlons ici que de huit mouillages 
séparés en deux zones.  

 
Afin de minimiser le nombre de visiteurs débarquant sur l'ile en même temps, nous n'avons prévu 

que huit mouillages. 
Donc, en estimant 4 personnes par navire, ce ne seront donc que 32 personnes maximum qui auraient 

la possibilité de débarquer sur l'ile du large ce qui ne parait pas impactant au regard de la superficie totale 
de l'ile (2.8Ha). 
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6 Choix des zones 
 
Les zones ont été choisies en fonction de la protection qu'elles pourraient apporter aux navires qui 

les utiliseraient, en fonction de la météo, des courants de marées, de la présence de traces de dragues ou 
de chalut mais aussi pour leur coté confortable et pratique pour débarquer. 

 
 

 
Figure 8: Zones et mouillages - pleine mer 

 

6.1 METEO 

Les emplacements choisis l'ont été en fonction de plusieurs critères. 
La météo globale de la zone et l'ouverture à la houle est un de ces facteurs prépondérants. 
Ainsi la conjonction de la protection des rochers d'Ovy la moitié du temps de la marée, permanente 

de l'ile sur large, et enfin celle non négligeable de l'ile de terre permet de protéger la zone de mouillage 
dans le sud du port de l'ile. 

La zone "Fosse à canon" est protégée des vents dominants d'Ouest et de Nord, mais également des 
vents de SO a NE de marée basse. Elle l'est moins des vents d'Est à SE. 

Les vents dominants sont d'Ouest. 
 

 
Figure 9: Vents dominants 
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6.2 MAREES 

Les marées sur zone peuvent induire de forts courants, spécialement entre les deux iles, au niveau de 
la balise d'Ovy ou encore dans le nord de l'ile du large "Bout du croc", alors que les deux zones choisies 
sont relativement protégées, essentiellement de marée montante. 

Dans l'exemple à suivre, j'ai volontairement choisi une marée de 110 qui induit des courants vers le 
SE en marée montante et vers le NO de marée montante pour une force maximale de 1.5 Nœuds. 
 

  
Figure 10: Marée montante et descendante - Coef 110 

 

 
Figure 11: Marée haute sur les zones de mouillage 

 

 
Figure 12: Marée basse sur les zones de mouillage 
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6.3 FACILITES DE DEBARQUEMENT 

Si comme nous avons pu le voir précédemment les zones ont été judicieusement choisies pour leur 
protection face aux courants de marées et aux vents dominants, il nous a fallu également tenir compte 
de la topographie du terrain afin de permettre un accès à terre, facile. 

Ainsi il y a deux anses ou micro baies sur l'ile du large, et ces baies sont justement celles qui 
correspondent le mieux au cahier des charges que nous nous sommes imposés. 

Ce n'est pas une coïncidence car c'est par la première anse que l'on accède au petit port de l'ile. 
 

 
Figure 13: Zones de mouillage et de débarquement 

 

6.4 SECURITE 

Comme indiqué précédemment 2X4 mouillages ne présenteraient pas de risque en termes de sécurité 
puisque ces derniers seraient espacés de 30m alors qu'ils ne le sont que de 10 à 20 mètres usuellement 
dans les ports de la Manche, et tout en sachant que nous ne sommes pas en configuration portuaire, et 
donc avec moins d'obligations et moins de circulation de navires dans la zone. 

Ainsi le risque de collision entre navire est largement diminué, voire absent. 
 

  
Figure 14: Espacement de trente mètres 

Si dans la plupart des ports et abris à mouillages, les bouées sont séparées de 10m comme à Barfleur, 
il nous a paru nécessaire, et afin de privilégier la sécurité, d'espacer ces deniers d'une distance de 30m 
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En effet et contrairement à un port où un officier portuaire est employé à placer les navires, les 
mouillages de St Marcouf seraient dans un premier temps, libres d'accès et sans placement privilégié, 
outre l'association mandataire de ce projet qui aurait deux à trois mouillages réservés en permanence. 

 

  
Figure 15: Espacement Mouillage Aurigny 

  
Figure 16: : Espacement Mouillage Omonville & Barfleur 

 
7 Bathymétrie 

 
Afin de pouvoir étayer ce rapport par des arguments physiques et hydrographiques, une bathymétrie 

multifaisceaux de la zone a été réalisée en mars 2022, par la société CERES, sur la zone demandée. 
Il ressort de cette bathymétrie que les fonds sont globalement plutôt rocheux mais nous avons 

toutefois identifié des zones sableuses dans lesquelles les corps morts pourraient éventuellement avoir 
une assise plus stable. 

Afin de pallier à la maintenance des corps morts, nous pouvons également envisager en placer de 
plus lourds sur les zones de cailloux et des plus légers sur les zones sableuses. 

 

 
Figure 17: Bathymétrie globale des deux zones 
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Si les zones de roches sont clairement visibles, de même que les zones sableuses, nous avons identifié, 
protégées par les cailloux, des traces récentes de dragues à coquilles St Jacques, passant à une 
cinquantaine de mètres des cailloux les plus proches. 

Afin d'assurer une protection maximum aux mouillages mais également aux navires amarrés dessus, 
nous avons prévu d'installer ceux-ci dans ces zones protégées de toute intervention des engins trainants. 

 

 
Figure 18: Traces de dragues 

La vue des zones en 3D permet aisément d'apprécier la bathymétrie ainsi que les zones sableuses ou rocheuses. 

 
Figure 19: Zone entre les iles 

 

 
Figure 20: Zone Fosse à canon 
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8 Mouillages 
 
Les mouillages prévus ne sont pas destinés à être utilisés par des navires de transport de passagers 

ou encore des navires professionnels, sauf en cas d'urgence ou danger. 
De plus les navires de plus de 12m ne devraient pas pouvoir utiliser ces mouillages sans quoi ils 

risqueraient de, soit faire déraper le corps mort avec le vent et/ou le courant, soit de briser la chaine ou 
encore la bouée. 

Il conviendra de signaler également que l'association ne peut être tenue comme responsable de 
l'utilisation de ces derniers. Ces indications devront être clairement signalées sur les mouillages, mais 
également par une pancarte sur chaque lieu de débarque potentiel. 

Ils devront être également déclarés ainsi auprès des autorités et sur les instructions nautiques. 
A ce stade, il est probable qu'une consultation d'un avocat maritimiste pour la rédaction de ces 

indications en termes juridiques précis, soit indispensable. 
 
Les corps morts seront composés de matériel uniquement professionnel et éprouvé fournis par une 

entreprise habilitée. 
 Nous installerons pour chacun des mouillages, un corps mort d'une tonne qui à mesure s'enfoncera 

dans le sédiment, pour ceux qui sont sur le sable, d'une chaine servant d'amortisseur de 18mm pour 5m 
de longueur et d'une chaine de 10mm reliée à la bouée correspondant à la hauteur d'eau maximum soit 
environ une dizaine de mètres. 

La bouée sera une "bouée corps mort" de Ø60 sur laquelle sera inscrit "Mouillage St Marcouf / Navires 
moins de 12m" ou encore tout autre information informant de la force supportée par ces derniers, leur 
utilisation autorisée, dégageant ainsi toute responsabilité de l'association. 

 

Figure 21: Type de mouillage envisagé 
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9 Cartographie 
 
En complément de ce document une cartographie imprimable au format A0 est fournie. 
Sur cette carte, seront indiqués précisément les emplacements prévus des mouillages, mais 

également l'emplacement des mouillages actuels ainsi que toutes les informations physiques et 
bathymétriques, sondes & isobathes. 

 

 
Figure 22: Projet Bathymétrique 

 
Figure 23: Positions des mouillages entres les iles 

 
Figure 24: Positions des mouillages "Fosse à canon" 
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10 Couts de l'opération 
 

Afin de présenter un rapport le plus exhaustif possible, et en fonction des tarifs de 2021, réalisé une 
première estimation de prix pour un telle opération. 

Ce n'est par contre qu'une estimation valable uniquement à la date de cette étude et qui peut varier 
dans les temps en fonctions de nombreux critères. 

 
Désignation Unité Prix Total 

Bouée Ø60 avec anneau 10 200 2000 
Chaine 10mm   100 3 300 
Chaine 18 mm   200 3 600 
Corps-mort 1T livré 8 1000 8000 
Manille lyre 22   50 15 300 
Manille lyre 18 50 10 500 
Stock d'entretien Chaine + manilles + bouées / 3000 
Visite annuelle 1 5000 5000 
Pose 1 18000 18000 

 
 

11 Annexe 
 
Est annexé également à ce document, le "guide méthodologique des mouillages légers" édité par le 

ministère de la transition écologique, ainsi que le guide des AOT 
 
 

        
Figure 25: Guide des mouillages légers 

  



Etude mouillages ST Marcouf 15 

 
 

 

12 Conclusion 
 

Dans les conditions précitées et en respectant tout le cheminement administratif, il ne parait pas, à 
ce stade, y avoir de problème à l'installation de 8 mouillages sur les deux zones des Iles St Marcouf, à 
condition que chacune des étapes soit réalisée dans les règles de l'art et avalisée par les différentes 
autorités administratives et services instructeurs. 

 
Comme nous avons pu le voir dans le présent document il n'y aurait quasiment aucun impact sur 

l'environnement, et au contraire cela permettrait de réguler le flux de navires s'arrêtant aux iles St 
Marcouf en installant des mouillages officiels, permettant ainsi à l'administration si elle le souhaite 
d'imposer ou pas l'utilisation unique des mouillages installés, ce qui limiterait les mouillages forains. 

 
Deux zones ont été parfaitement identifiées et une bathymétrie a été réalisée. 
L'importance et la qualité de l'étude Bathymétrique permet de répondre aux questions que les 

autorités pourraient se poser sur la pertinence des positions. 
Il ressort de cette étude que 2X4 mouillages pourraient être installés dans les règles de l'art et en 

toute sécurité, à la fois pour l'environnement que pour les usagers. 
 
Les positions des mouillages seraient : 

Pour la zone entre les iles : 
SM 01 : 49° 29.794'N  -  1° 8.918'O 
SM 02 : 49° 29.783'N  -  1° 8.899'O 
SM 03 : 49° 29.771'N  -  1° 8.915'O 
SM 04 : 49° 29.781'N  -  1° 8.934'O 

 
Pour la zone "Fosse à canon" 

FAC 01 : 49° 29.813'N  -  1° 8.713'O 
FAC 02 : 49° 29.826'N  -  1° 8.694'O 
FAC 03 : 49° 29.814'N  -  1° 8.673'O 
FAC 04 : 49° 29.801'N  -  1° 8.693'O 

 
Il est joint au présent rapport une cartographie au format PDF imprimable au format A0 
 

 
13 Signature 
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1 OBJET DU DOCUMENT 

Le présent document constitue le rapport de l’étude de faisabilité menée par la Direction 
Technique de Bouygues Travaux Publics dans le cadre de la mission de mécénat de compétences 
réalisée au profit de l’association « Les Amis du Large Saint Marcouf ». 

Ce document présente les éléments suivants :  

� Rappel des objectifs de l’étude et des limites de prestation 

� Critères de conception et contraintes considérées 

� Données d’entrée considérées 

� Hypothèses considérées pour la conception 

Ainsi que pour chacune des deux options étudiées (cf. section 2) :  

� Présentation de la solution proposée 

� Justification de la solution proposée (niveau étude de faisabilité) 

� Vue en plan et section type de la solution proposée 

� Vérification de la constructibilité de la solution proposée dans le contexte de l’île de Saint 
Marcouf 

2 DESCRIPTION DU PROJET 

L’île du Large est l’une des deux îles formant l’archipel Saint-Marcouf, situé à l’Est du Cotentin. 
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Cette île est entièrement fortifiée et possède en son centre une forteresse circulaire de 53 mètres 
de diamètre achevée sous le règne de Napoléon III.  

Les tempêtes d’hiver conjuguées à l’arrêt de la maintenance du site depuis plus de 60 ans ont 
conduit à la destruction en quasi-totalité de la digue de protection de l’île du Large. 

 
La disparition de la digue a entraîné une exposition directe à l’action des vagues et de la houle des 
parties d’ouvrage suivantes : 

� Le batardeau Sud : actuellement détruit à 100 %,  

� Le môle d’accès aux installations terrestres : depuis la disparition de la digue de 
protection, cet ouvrage a été partiellement ruiné par les vagues. Les travaux de 
confortement menés par l’association des Amis de L’Ile du Large Saint Marcouf visent à 
éviter la ruine complète, 

� L’escalier d’accès : détruit à 100 %, 

� Le mur de fortification latéral Est du Port : peu de dégradations apparentes, 

� Le batardeau Nord : cette partie de l’ouvrage bénéficie jusqu’à ce jour de la protection de 
l’enracinement restant. 

Afin de limiter l’action érosive des éléments (houles et vagues) sur les installations existantes 
classées Monuments Historiques, il est essentiel dans un premier temps d’entamer un processus 
de mise en protection vis-à-vis de l’action de la houle de la partie du site directement impactée 
par la disparition de la digue. 
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Compte tenu de ce constat, l’Association des Amis de l’Ile du Large Saint Marcouf souhaite mener 
des actions et notamment informer les administrations concernées de la faisabilité d’une telle 
mise en protection. 

Dans ce cadre, une mission de mécénat de compétence technique a été réalisée par la Direction 
Technique de Bouygues TP. Cette prestation consiste à étudier la faisabilité conceptuelle et 
constructive d’une mise en protection pérenne des ouvrages existants vis-à-vis de la houle. 

Deux options techniques sont étudiées :  

� Option 1 : Conception d’une nouvelle digue au droit de l’ancienne digue. Cette digue sera 
conçue pour être pérenne avec des coûts futurs de maintenance limités. L’aspect 
extérieur de la digue et sa géométrie devront correspondre à celui de la digue avant sa 
destruction. En parallèle de la conception d’une nouvelle digue, sera également étudié 
la réalisation d’un platier temporaire (ou autre structure de protection) qui pourrait être 
mis en œuvre au préalable afin de réduire l’exposition des ouvrages existants le temps 
de finaliser le processus de reconstruction de la digue.  

� Option 2 : Reconstruction à l’identique de la digue. Dans ce cas, aucune justification 
technique ne pourrait être apportée à celle-ci. De ce fait, un platier pérenne sera étudié. 
La digue pourrait alors être reconstruite à l’identique par la suite. 

3 DONNEES D’ENTREE 

Les données d’entrée listées ci-dessous ont été considérées pour la réalisation de cette prestation. 
Celles-ci sont soit des données fournies par l’association « Les Amis de l’île du Large Saint-Marcouf 
», soit des données disponibles gratuitement sur internet. 

� Description du projet : Dossier de présentation synthétique 

� Description du site : 

� Photo du site  

� Observations faites lors de la visite de site 

� Orthophoto  

� Section type de l’ancienne digue 

� Bathymétrie : données disponibles librement sur data.shom.fr, notamment  

� Lidar Normandie Hauts-de-France 2016-2017 V.20180501  

� MNT Bathymétrique de façade Atlantique (Projet Homonim) 

� Marées astronomiques : données SHOM 

� Houles : données ANEMOC (point Coast-3362 et Coast-2547 – voir ci-dessous) 
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4 MAREES ET NIVEAUX D’EAU 

4.1 MAREES 

Les niveaux caractéristiques de la marée sur le site des Iles Saint Marcouf sont issus des données 
SHOM (https://data.shom/fr) :  

 

4.2 SURCOTE ATMOSPHERIQUE 

Sur la base de notre expérience sur des sites situés dans la zone, une surcote atmosphérique de 
1.00m est considérée. 

4.3 SURELEVATION LIEE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Sur la base des recommandations du GIEC, une surélévation de +0.70m à un horizon de 100 ans 
est considérée. 

4.4  NIVEAUX EXTREME DE DIMENSIONNEMENT 

Le niveau d’eau haut considéré pour le dimensionnement à un horizon de 100 ans est obtenu en 
considérant le cumul :  

� Niveau de marée PMVE 

� Surcote atmosphérique 

� Surélévation liée au changement climatique 

Soit un niveau d’eau haut extrême de +8.60mZH 

  

 Niveaux de marée astronomique (rapportés au Zéro Hydrographique) 

Site PHMA PMVE PMME NM BMME BMVE PBMA 

Iles Saint 
Marcouf 7.43m 6.90m 5.60m 4.28m 2.60m 1.10m 0.49m 
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5 ANALYSE DES DONNEES DE HOULE 

5.1 DONNEES ANEMOC 

En l’absence de données issues de campagne de mesure de houle à proximité du site, la base de 
données ANEMOC a été utilisée pour déterminer les conditions de houles dans la zone. 

 

Les états de mer au large ont été étudiés à partir des résultats de la base de données ANEMOC 
(2013) développée conjointement par EDF R&D LNHE et le CETMEF. Il s’agit de résultats de 
simulations numériques rétrospectives sur une période de 23 ans et 8 mois allant du 01/01/1979 
au 31/08/2002. Les simulations ont été effectuées à l’aide du logiciel de modélisation des états 
de mer TOMAWAC développé par EDF-LNHE avec le soutien du CETMEF. TOMAWAC est un logiciel 
dit de « troisième génération » qui modélise l’évolution en espace et en temps du spectre 
directionnel de variance de la surface de la mer. Le modèle est forcé par les champs de vent de la 
ré-analyse ERA-40 (ECMWF European Center for Medium-Range Weather Forecasts). Le niveau 
d’eau a été pris constant (niveau moyen de la marée) et sans courant de marée (approche 
stationnaire). 

Ce modèle a été calibré et validé par comparaison avec les mesures de bouées houlographes de 
la base de données CANDHIS du CETMEF. 

Les données des points ANEMOC concernent les paramètres de houle suivants : 

� Hauteur significative Hm0 ; 

� Période moyenne T02 ; 

� Période de pic Tp ; 

� Période énergétique Te ; 

� Direction de provenance θm (en degrés par rapport au nord) ; 

� Étalement directionnel moyen σm (en degrés). 

 

La figure ci-dessous présente les différents points ANEMOC à proximité du site. Le point Coast-
3362 a été retenu pour l’étude. 
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Les coordonnées du points Coast-3362 sont les suivantes :  

� Longitude : 1° 7’ 12’’ O 

� Latitude : 49° 31’ 40.8’’ N 

Sur la base des cartes marines SHOM (https://data.shom/fr), le terrain naturel au droit du point 
Coast-3362 se situe à -17mZH environ. 

La modélisation ANEMOC étant faite pour un niveau d’eau moyen (+4.28mZH), la profondeur 
d’eau au droit du point Coast-3362 est de 21.5m. 
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L’analyse de la série temporelle au point Coast-3362 suivant la méthode Peak Over Threshold, 
conduit à des valeurs de houles extrêmes de l’ordre de : 

� 2.8m pour la houle annuelle 

� 3.9m pour la houle décennale 

� 5.3m pour la houle centennale. 

L’analyse des probabilités Hs-Tp, montre que les fortes houles sont associées à des périodes de 
l’ordre de 7 à 9s. 

 

Tp 2-3 3-4 4-5 5-6 6-7 7-8 8-9 9-10 10-11 11-12 12-13 13-14 14-15 15-16 16-17 17-18 18-19 19-20 >20
0.5 1.0 22.20% 1.29% 11.73% 7.71% 1.13% 0.05% 0.03% 0.05% 0.07% 0.07% 0.03% 0.01% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

1.0 1.5 8.88% 0.00% 1.80% 3.47% 3.32% 0.18% 0.02% 0.02% 0.02% 0.02% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

1.5 2.0 3.10% 0.00% 0.00% 0.90% 1.09% 1.07% 0.01% 0.01% 0.02% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

2.0 2.5 0.96% 0.00% 0.00% 0.08% 0.09% 0.65% 0.13% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

2.5 3.0 0.22% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.05% 0.16% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

3.0 3.5 0.04% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.03% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

3.5 4.0 0.02% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

4.0 4.5 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

4.5 5.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

5.0 5.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

5.5 6.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

6.0 6.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

6.5 7.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

7.0 7.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

7.5 8.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

8.0 8.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

8.5 9.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

9.0 9.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

9.5 10.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

10.0 10.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

10.5 11.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

11.0 11.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

11.5 12.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

12.0 12.5 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

12.5 13.0 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

35.41% 1.29% 13.53% 12.17% 5.64% 2.00% 0.39% 0.12% 0.11% 0.10% 0.04% 0.02% 0.01% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

Hs
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5.2 HOULES AU DROIT DU SITE 

Le niveau bathymétrique aux abords du projet se situe :  

� Entre +4.5 et 5.2mZH au droit de la digue, soit une profondeur d’eau maximale de 4.1m 

� De l’ordre de +1 à +2mZH à proximité, soit une profondeur d’eau maximale de 7.6m 

Pour ces profondeurs d’eau, la hauteur de houle est limitée par les fonds, toutes les plus hautes 
vagues déferlant avant. 

Une étude de propagation (shoaling) de la houle centennale entre le point de référence (-17mZH) 
et le site montre que la profondeur de déferlement est hb = 9.0m. Ainsi au droit du site, les houles 
centennales sont limitées à Hm0 = 0.65h où h est la hauteur d’eau. 

 

En conditions centennales les hauteurs de houles suivantes seront donc considérées :  

� Hm0 = 0.65h à proximité de l’ouvrage, soit une houle Hm0 = 4.9m dans les zones à 
+1.0mZH 

� Hmax limité à 0.8h à proximité de l’ouvrage 

Ces hauteurs de houles seront associées à une période Tp = 8s. 
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6 STABILITE DE LA DIGUE 

La vérification de stabilité de la digue vis-à-vis des efforts de houle a été menée en deux étapes. 
La première étape a consisté à vérifier la stabilité globale d’un ouvrage monolithique de géométrie 
correspondant à la géométrie de la digue existante. Cette vérification est nécessaire pour 
s’assurer de la possibilité de réaliser une digue stable en conservant la géométrie initiale. Cette 
première étape permet également de statuer sur la stabilité globale de la digue dans le cas d’une 
reconstruction à l’identique. 

Une fois la stabilité globale de l’ouvrage monolithique vérifiée, il a été étudié la stabilité d’un 
ouvrage en blocs. 

6.1 HYPOTHESES DE CALCUL GENERIQUES 

La stabilité la digue est vérifiée en considérant les hypothèses suivantes (indépendante de la 
structure de la digue) : 

Données hydrodynamiques 

� Niveau d’eau : +8.60mZH 

� Masse volumique eau de mer : 1.025t/m3 

� Pente moyenne du terrain naturel à proximité de l’ouvrage : 8% (sur la base des profils 
bathymétriques disponibles) 

� Hauteur de houle Hmax = 0.8h = 3.90m à proximité de l’ouvrage (distance de 5Hs) 

� Période de houle Tp = 8s 

� Calcul des efforts de houles : au niveau de l’ouvrage, les profondeurs d’eau sont très 
limitées et les houles sont en partie laminées par les fonds (houle de type « broken 
waves »). Les formules disponibles dans la littérature sont peu adaptées à ce type de 
houle. Dans le cadre de l’étude de faisabilité, nous avons toutefois retenu de déterminer 
les efforts de houle selon les diagrammes de Goda. Une étude a été menée avec un 
modèle en canal à houle afin de valider l’ordre de grandeur des pressions de houle (voir 
section 6.3.5) 

� Coefficient de réflexion : Dans les conditions extrêmes considérées, l’ouvrage est à fleur 
d’eau, aussi la transmission par franchissement est importante réduisant fortement la 
réflexion au droit de l’ouvrage. Un coefficient de réflexion de 0.6 est considéré dans le 
cadre de cette étude. 

� En crête de vague, l’ouvrage est soumis à des pressions hydrodynamique stabilisatrices 
sur la crête de l’ouvrage. Toutefois, le maximum de ces pressions n’est pas 
nécessairement concomitant avec le pic d’effort sur la face avant et seule une portion de 
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ces pressions stabilisatrices devrait être considérées. La portion qui s’exerce au moment 
du pic d’effort horizontaux ne pouvant être déterminée sans modèle (numérique ou 
physique), ces pressions stabilisatrices sont négligées dans la suite de l’étude. A noter, 
que l’ouvrage étant tout juste affleurant en conditions centennales, cette hypothèse 
apparaît conservative. 

 

Conditions d’interface 

� Angle de frottement ouvrage/sol : un angle de frottement de 35° (tan35°=0.7) est 
considéré à l’interface entre la digue et le sol rocheux. En effet, la présence d’un sol 
rocheux non-lisse et les modes de réalisation envisagés pour le noyau de la digue 
(coulage béton en place ou enrochements liaisonnés au mortier) garantissent une 
rugosité au niveau de l’interface sol/digue 

� Le sol étant rocheux, il n’est pas considéré de sous-pression hydrodynamique sous 
l’ouvrage. Il sera nécessaire de vérifier l’absence de couche sableuse sur le substrat 
rocheux avant réalisation/pose de l’ouvrage. 

 

Combinaisons et facteur de sécurité 

� La stabilité sera vérifiée en considérant les efforts (poids déjaugé et houle) non pondérés 

� Les coefficients de sécurité suivant devront être vérifiés : 

� Glissement Fg > 1.20 

� Renversement Fr > 1.50 

 

6.2 STABILITE D’UN OUVRAGE POIDS MONOLITHIQUE 

6.2.1 CARACTERISTIQUES DE L’OUVRAGE 

La stabilité d’un ouvrage poids monolithique est vérifiée en considérant les hypothèses suivantes 
relatives aux caractéristiques de l’ouvrage :  

� Niveau de fondation : +4.50mZH correspondant au cas le plus profond à l’extrémité de la 
digue  

� Niveau de crête : +8.53mZH correspondant au niveau de crête côté mer. La portion de 
l’ouvrage entre +8.53 et +8.70 (pente en crête d’ouvrage) est négligée tant en poids 
qu’en efforts de houle (hypothèse conservative) 
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� Largeur de l’ouvrage : dans le cas d’un ouvrage monolithique, la largeur moyenne de la 
digue est considérée soit 4.67m 

� Masse volumique : une masse volumique de 2.4t/m3 est considérée pour l’ouvrage 
monolithique valable que celui-ci soit constitué de béton ou d’un mélange de pierre et 
de mortier. 

6.2.2 RESULTATS 

 Fx (kN/m) Fz (kN/m) M (kN/m) 

Poids - -451 -1052 

Poids déjaugé - -263 -614 

Effort de houle 122 - 247 

Effort total 122 -263 -367 

Nota : les conventions de signe suivantes sont utilisées dans le tableau ci-dessus : 

� Fx positif : effort dirigé vers le port (déstabilisant) 
� Fz positif : effort dirigé vers le haut (déstabilisant) 
� Moment positif : moment de renversement vers le port (déstabilisant) 

 

Sécurité au glissement : Fg = 0.7 x 263 / 122 = 1.51 > 1.2 � OK 

Sécurité au renversement : Fr = 614 / 247 = 2.49 >>1.5 � OK 

6.2.3 CONCLUSION 

La stabilité d’un ouvrage monolithique de géométrie correspondant à l’ouvrage d’origine apparaît 
assurée en conditions centennale pour une masse volumique moyenne de 2.4 t/m3. 

 

Cette étude permet de valider :  

� La faisabilité d’un ouvrage stable en conservant la géométrie extérieure de l’ouvrage 
d’origine. Un ouvrage en blocs apparaît dès lors envisageable. 

� La stabilité globale de l’ouvrage dans le cas où celui-ci serait reconstruit à l’identique. A 
noter toutefois que cette vérification ne porte que sur la stabilité globale. Aucune 
vérification structurelle de l’ouvrage « à l’identique » n’est menée dans le cadre de cette 
étude. 
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6.3 STABILITE D’UN OUVRAGE EN BLOCS 

6.3.1 PRINCIPE 

L’option considérée pour la réalisation de la digue est celle d’une digue réalisée en blocs béton 
qui peuvent être soit :  

� Des blocs de béton pleins coulés en place (béton non armé) 

� Des blocs creux préfabriqués (béton armé), posés sur site et remplis ensuite 
d’enrochements (matériaux du site) liaisonnés avec du mortier. 

Ces blocs seraient habillés d’un parement pierre permettant de donner à l’ouvrage le même 
aspect visuel que l’ouvrage d’origine. 

 
 

 
 

Afin de s’assurer qu’un éventuel défaut de maintenance temporaire ne remet pas en cause la 
stabilité globale de l’ouvrage, la stabilité de cette digue doit être assurée même en cas d’un 
dégrafage local du parement en pierre. 
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6.3.2 HYPOTHESES DE CALCUL 

La stabilité d’un ouvrage en blocs est vérifiée en considérant les hypothèses suivantes relatives 
aux caractéristiques de l’ouvrage : 

Caractéristiques de l’ouvrage : 

� Niveau de fondation : +4.50mZH correspondant au cas le plus profond à l’extrémité de la 
digue  

� Niveau de crête : +8.53mZH correspondant au niveau de crête côté mer. La portion de 
l’ouvrage entre +8.53 et +8.70 (pente en crête d’ouvrage) est négligée tant en poids 
qu’en efforts de houle (hypothèse conservative) 

� Géométrie des blocs :  

� Hauteur du bloc inférieur : 1.03m / Hauteur des autres blocs : 1.00m � Une hauteur 
maximale de l’ordre de 1.0m est considérée vis-à-vis des contraintes soit de volume 
de bétonnage (cas des blocs pleins), soit de levage (cas des blocs préfa). 

� Largeur des blocs selon géométrie de l’ouvrage existant 

Soit une digue constituée de l’empilement des 4 blocs suivants :  

 

� Masse volumique : Les masses volumiques suivantes sont considérées : 

� Béton : 2.40t/m3 

� Remplissage (enrochements liaisonnés au mortier : 2.52 t/m3 (porosité de 40%) 

� Pierre de parement : 2.60t/m3 

Le principe de l’étude est de calculer la densité moyenne minimale des blocs pour laquelle 
la stabilité de chaque bloc est assurée. Il est ensuite vérifié sur la base de la géométrie des 
blocs que cette densité moyenne minimale est bien atteinte même en considérant une 
perte de pierre de parement côté mer. 

� Angle de frottement entre blocs :  l’angle de frottement entre blocs varie suivant l’option 
retenue (blocs creux préfa ou blocs plein coulés en place) ainsi que le traitement réalisé 
sur le béton. Les valeurs suivantes sont considérées : 

 

 

Bloc A B C D
h (en m) 1.00 1.00 1.00 1.03 [Hauteur des blocs]
Zsup (mCM) 8.53 7.53 6.53 5.53 [Niveau du haut du bloc]
Zinf (mCM) 7.53 6.53 5.53 4.50 [Niveau du bas du bloc]
binf. (en m) 4.50 4.67 4.84 5.00 [Largeur des blocs à la base]
bsup. (en m) 4.33 4.50 4.67 4.84 [Largeur des blocs à la base]
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6.3.3 RESULTATS 

Les densités moyennes minimales obtenues pour les deux coefficients de frottements considérés 
(0.6 ou 0.7) sont les suivantes :  

� Frottement entre blocs = 0.6 � Densité moyenne minimale = 2.49 t/m3 

� Frottement entre blocs = 0.7 � Densité moyenne minimale = 2.28 t/m3 

 

La section suivante présente le détail des résultats pour le cas de calculs correspondant à un 
frottement entre blocs de 0.7 

Calcul avec frottement entre blocs de 0.7 et masse volumique moyenne 2.27t/m3 

Les descentes de charge liées au poids de chaque bloc et à la poussée d’Archimède sont : 

 
 

Les efforts de houle sur chaque bloc sont : 

Bloc A B C D
w (kN/ml) -98.7 -102.5 -106.3 -113.3 [Poids de chaque bloc]
ar (kN/ml) 44.4 46.1 47.8 50.9 [Archimède sur chaque bloc]
w' (kN/ml) -54.3 -56.4 -58.5 -62.4 [Poids déjaugé de chaque bloc]
W' (kN/ml) -54.3 -110.8 -169.3 -231.6 [Poids déjaugé de la pile de blocs]
mw'O (kN.m/ml) -139.9 -143.88 -147.7 -155.94 [Moment du poids de chaque bloc en pied de digue côté port]
Mw'O (kN.m/ml) -139.9 -283.8 -431.5 -587.4 [Moment du poids de la pile de blocs en pied de digue côté port]
Mw'Cn (kN.m/ml) -122.19 -259.86 -413.71 -587.42 [Moment du poids de la pile de blocs à l'extrémité côté port du bloc concerné]

Option retenue Frottement entre 
blocs Remarque 

Blocs creux préfabriqués 0.7 (tan35°) 
Le phasage du remplissage (enrochements + mortier) sera tel que les 
arrêts ne soient pas aux mêmes niveaux que les limites entre blocs de 
façon à éviter la création de plan de glissement. 

Blocs pleins coulés en place – 
Surface lisse 0.6 (tan31°)  

Blocs pleins coulés en place – 
Surface « rugueuse » 0.7 (tan35°) 

Une surface est dite « rugueuse » si elle présente des aspérités d’au 
moins 3mm de haut espacées d’environ 40mm. L’obtention d’une 
surface rugueuse peut nécessiter un traitement de type striage, lavage 
direct ou autre à l’interface entre blocs. 
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Soit les coefficients de stabilité suivant : 

 
 

6.3.4 VERIFICATION DE LA DENSITE MOYENNE DES BLOCS 

La largeur moyenne des différents blocs est : 

 
 

Blocs pleins 

La densité moyenne des blocs après dégrafage du parement pierre est vérifiée en considérant la 
section type suivante :  

 

� Surface lisse : la densité minimale de 2.49 t/m3 ne peut pas être atteinte en considérant 
un dégrafage du parement côté mer  

Bloc A B C D
psup (kPa) 32.16 31.31 30.46 29.62 [Pression en crête de vague en haut du bloc]
pinf (kPa) 31.31 30.46 29.62 28.75 [Pression en crête de vague en bas du bloc]
fx (kN/ml) 31.73 30.89 30.04 30.06 [Effort hydrodynamique horizontal sur le bloc]
Fx (kN/ml) 31.73 62.62 92.66 122.72 [Effort hydrodynamique horizontal sur la pile de bloc]
mfx Cn (kNm/ml) 15.94 15.51 15.09 15.56
MFx Cn (kNm/ml) 15.94 63.18 140.89 251.89
fz(kN/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00 [Effort hydrodynamique vertical sur le bloc]
Fz(kN/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00 [Effort hydrodynamique vertical sur la pile de bloc]
mfzO (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MFz O (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MFz Cn (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MH Cn (kNm/ml) 15.94 63.18 140.89 251.89 [Moment hydro sur la pile de bloc en pied de bloc]

Bloc A B C D
Fx total (kN/ml) 31.733 62.619 92.659 122.72
Fz total -54.331 -110.75 -169.27 -231.65
Mstab Cn -122.19 -259.86 -413.71 -587.42
Mdestab Cn 15.937 63.184 140.89 251.89
Fg 1.20 1.24 1.28 1.32 >1,2 ?
Fr 7.67 4.11 2.94 2.33 >1,5?

Bloc A B C D
binf. (en m) 4.50 4.67 4.84 5.00
bsup. (en m) 4.33 4.50 4.67 4.84
bmoyen (en m) 4.41 4.58 4.75 4.92
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� Surface rugueuse : la densité minimale de 2.28 t/m3 est atteinte pour une épaisseur de 
parement inférieure ou égale à 0.25m 

 

Blocs creux préfabriqués ferraillés 

La densité moyenne des blocs après dégrafage du parement pierre est vérifiée en considérant la 
section type suivante :  

 
Une épaisseur de béton de 40cm est considérée pour les blocs creux préfabriqués sur la base de 
notre expérience. Cette épaisseur sera à vérifier et probablement à optimiser dans le cadre des 
études d’exécution. 

La densité minimale de 2.28 t/m3 est atteinte pour une épaisseur de parement inférieure ou égale 
à 0.40m 

 

6.3.5 ANALYSE DES EFFORTS DE HOULE ET DE STABILITE VIA CANAL NUMERIQUE 

Comme indiqué précédemment, les formules numériques disponibles dans la littérature ne sont 
que peu adaptées à la configuration de la digue située dans des zones de faibles profondeurs 
d’eau avec des effets de déferlement et de laminage par les fonds.  

Afin de pouvoir réaliser l’étude de faisabilité, il a toutefois été retenu d’utiliser les formules de 
Goda en limitant la houle incidente à Hmax = 0.8h, où h désigne la profondeur d’eau à une 
distance de 5 Hs du parement. 

Afin de valider les efforts de houle ainsi obtenus, une étude a été menée sur un modèle 
numérique établi à l’aide du logiciel IH2VOF de l’Université de Cantabria (logiciel dit de « canal 
numérique). 

Ce modèle correspond à la configuration de la digue et de la bathymétrie à proximité du musoir 
(profil bathymétrique au PM60 de la digue) : 
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Le calcul est mené en houle irrégulière avec les conditions suivantes : 

� Niveau d’eau : +8.60mZH 

� Conditions de houle au « batteur » : Hm0 = 5.1m / Tp = 8s correspondant à la condition 
centennale au large propagée au droit du batteur (ZTN=+0.0mZH) 

Le traitement des résultats au droit des sondes 1 à 3 permet de déterminer la houle incidente à 
proximité de l’ouvrage (distance de l’ordre de 10 à 20m ≈ 5Hs). On obtient une houle incidente 
de Hm0 = 3.10m. Cela montre que la houle incidente est fortement perturbée par les effets de 
déferlement et de réflexion sur la digue. Le coefficient de réflexion de la houle par la digue est de 
61%, cette valeur étant calculée sur l’ensemble du spectre de houle avec vraisemblablement une 
certaine variation d’une vague à l’autre. 

Le modèle numérique permet également d’extraire les pressions exercées sur la digue au niveau 
de chaque point de maillage tel qu’illustré sur le schéma ci-dessous 

 
 

L’effort horizontal maximal obtenu dans le modèle est de 125kN. 

Les pressions correspondant au pas de temps pour lequel l’effort horizontal est maximum sont 
les suivantes : 
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On remarque que le diagramme de pression est assez différent du diagramme obtenu par les 
formules de Goda. En effet, le diagramme de Goda présente une pression maximale au niveau 
de l’eau (soit +8.60mZH) contrairement au diagramme ci-dessus. Ceci s’explique par deux 
aspects :  

� La configuration de la digue à fleur d’eau, qui ne permet pas à l’ascension de la vague de 
se développer complètement. 

� La perturbation des houles par les fonds très limités 

 

Afin de valider l’étude de faisabilité menée avec les formules de Goda, nous avons vérifié que la 
stabilité de la digue était également assurée en considérant le diagramme de pression ci-dessus. 

Le diagramme de pression étant issu d’un modèle numérique IH2VOF, l’évaluation des efforts de 
houle est plus précise qu’avec les formules de Goda, aussi les facteurs de sécurité recherchés au 
glissement et au renversement peuvent être réduits. Par ailleurs, le modèle donne des pressions 
qui sont susceptibles de régner pendant des intervalles de temps très brefs. Un facteur de 
sécurité plus faible que le coefficient classique de 1.20 peut être utilisé avec cette méthode de 
calcul. En pratique, un facteur de 1.15 au glissement est recherché. 

 

Les efforts de houle sur chaque bloc déduits du diagramme de pression sont : 

 
 

Soit les coefficients de stabilité suivant, pour la configuration frottement entre blocs de 0.7 et 
masse volumique moyenne 2.27t/m3 : 

 

Bloc A B C D
Zsup (mCM) 8.53 7.53 6.53 5.53
Zinf (mCM) 7.53 6.53 5.53 4.50
psup (kPa) 5.02 34.68 39.65 41.23 [Pression en crête de vague en haut du bloc]
pinf (kPa) 34.68 39.65 41.23 41.30 [Pression en crête de vague en bas du bloc]
fx (kN/ml) 19.85 37.16 40.44 42.51 [Effort hydrodynamique horizontal sur le bloc]
Fx (kN/ml) 19.85 57.02 97.46 139.96 [Effort hydrodynamique horizontal sur la pile de bloc]
mfx Cn (kNm/ml) 7.45 18.17 20.09 21.88
MFx Cn (kNm/ml) 7.45 45.48 122.58 244.85
fz(kN/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00 [Effort hydrodynamique vertical sur le bloc]
Fz(kN/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00 [Effort hydrodynamique vertical sur la pile de bloc]
mfzO (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MFz O (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MFz Cn (kNm/ml) 0.00 0.00 0.00 0.00
MH Cn (kNm/ml) 7.45 45.48 122.58 244.85 [Moment hydro sur la pile de bloc en pied de bloc]

Bloc A B C D
Fx total (kN/ml) 19.85 57.02 97.46 139.96
Fz total -54.33 -110.75 -169.27 -231.65
Mstab Cn -122.19 -259.86 -413.71 -587.42
Mdestab Cn 7.45 45.48 122.58 244.85
Fg 1.92 1.36 1.22 1.16 >1,15 ?
Fr 16.39 5.71 3.37 2.40 >1,5?
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L’étude menée en canal numérique sur un profil bathymétrique confirme donc la validité de 
l’étude réalisée avec les formules de Goda. Toutefois, une étude plus détaillée en canal numérique 
avec l’analyse de plusieurs profils bathymétriques et en faisant varier les conditions de houles au 
« batteur » serait nécessaire dans le cadre d’une étude PRO/EXE. 

 

6.3.6 CONCLUSIONS DE L’ETUDE DE STABILITE 

La réalisation de la digue sous la forme d’un ouvrage en blocs (préfa ou coulés en place) apparaît 
donc possible avec des blocs de hauteur 1m. 

Dans le cas de blocs pleins, un traitement de surface de type striage, lavage direct ou autre doit 
être réalisé à l’interface entre blocs de façon à garantir la stabilité même en cas de dégrafage du 
parement pierre. 

L’option blocs creux préfabriqués offre une meilleure flexibilité quant à la réalisation du parement 
pierre et permet de garantir une réserve de stabilité plus importante dans le cas d’un parement 
plus fin que l’épaisseur maximale défini plus haut. 
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7 DIMENSIONNEMENT DU PLATIER 

Afin de réduire les effets des houles dans le bassin avant la réhabilitation de la digue, une solution 
d’un platier en enrochements a été étudiée. 

Ce platier se positionnerait devant la digue à reconstruire avec un pied de talus situé à environ 
+1.5mZH, une crête à +5mZH et d’une largeur de 10m, comme illustré sur la figure ci-dessous. 

 
Une étude de sensibilité avec un platier situé à +6mZH a également été menée. 

 
 

L’effet d’atténuation des houles par ce platier ne peut s’estimer par des formules. 

Nous avons donc établi un modèle numérique via un canal numérique afin d’évaluer l’atténuation 
apporté par celui- ci dans le bassin. 

La figure suivante illustre le modèle établi à l’aide du logiciel IH2VOF de l’Université de Cantabria. 

Le platier est représenté par un matériau poreux (Porosité 0.4, diamètre nominal D50=1m), le fond 
marin est imperméable. 

 

 
Modèle du platier à+5mZH, niveau d’eau +8.43mZH 

 

Le niveau d’eau PHMA de +7.43mZH avec une surcote atmosphérique de 1.0m (soit +8.43mZH) a 
été simulé. 
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Nous avons simulé des hauteurs de vagues régulières H variant entre 3.5m et 6.5m, associées à 
une période de pic Tp de 8s. A titre d’information, la plus haute vague d’un état de mer compatible 
avec la profondeur en pied de platier est de l’ordre de 0.8 fois cette profondeur d’eau, soit environ 
6.7m en bordure de modèle. 

 
Exemple de houle générée au batteur H=6.5m Tp=8s, durée 200s 

Les élévations de la surface libre ont été mesurées tous les 2m en aval du platier, dans le bassin 
comme illustré par la position des jauges 6 à 21 sur le schéma suivant : 

 
La hauteur de vague est calculée comme la différence entre la valeur maximale et minimale de 
l’élévation de la surface libre de chacune des jauges 6 à 21.  
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On considère la moyenne de ces hauteurs entre les jauges 6 et 21, cette valeur donne une bonne 
représentation de la vague transmise Ht dans le bassin en aval du platier. 

 
Illustration de l’élévation de la surface libre h(t) au droit de la jauge 6 et 7, sous condition H=6.5m Tp=8s 

Niv=+8.43mZH. 

 
Illustration de l’élévation de la surface libre h(t) le long du canal (Jauge 6 en X=160m, jauge 21 en 

x=190m), pour le cas H=6.5m Tp=8s Niv=+8.43mZH. 

La moyenne de cette valeur (max-min) des jauges 6 à 21 est comparée à la houle incidente 
imposée au batteur dans le canal numérique Hi, afin de calculer le coefficient de transmission Ct 
= Ht/Hi. 

Ht = Moyenne du max-min des jauges 6 à 21 (m) 2.39 

Hi (m) 6.50 

Ct = Ht/Hi 37 % 

 

On observe que pour le cas d’une vague de hauteur H=6.5m, après le platier à +5mZH, 
l’atténuation sera d’environ de 37%. 

A titre de comparaison, quelques calculs sans la présence du platier ont été effectués. 

Le graphe suivant illustre les atténuations observées pour la configuration d’un platier à +5mZH, 
à +6mZH et sans platier avec un niveau d’eau de +8.43mZH. 
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On observe que le platier à +6mZH atténue plus comme on pouvait l’attendre que le platier à 
+5mZH. 

Néanmoins, ces deux hauteurs de platier n’apportent que peu de bénéfice par rapport à une 
situation sans platier. La transmission passe de 42% à 33% pour la vague de H=6.5m générée au 
batteur par des fonds de 0mZH ; ce qui correspond aux plus fortes vagues d’une tempête 
décennale.  

On voit donc que le platier n’abaisse pas significativement le niveau d’agitation dans le bassin 
pour les plus fortes vagues susceptibles de se produire. 

 

Le modèle utilisé pour observer l’atténuation obtenue dans le bassin par le platier peut également 
être utilisé pour se rendre compte de l’effet de celui-ci devant l’ouvrage à reconstruire. 

On se base dans ce cas sur les jauges 4 et 5 qui donnent les valeurs suivantes 

 

  Sans platier_Zw+8.43m Platier à +5m_Zw+8.43m Platier à +6m_Zw+8.43m 

Hi (m) 3.50 6.50 3.50 6.50 3.50 6.50 
H (Jauge 4-5)(m) 4.7 3.51 4.10 3.12 4.17 2.79 

 

On observe que le platier atténue peu les hauteurs des vagues devant l’ouvrage à reconstruire. 

8 SYNTHESE ET OPTIONS RECOMMANDEES 
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Pour rappel, l’étude de faisabilité porte sur les deux options suivantes :  

� Option 1 : Conception d’une nouvelle digue au droit de l’ancienne digue. Cette digue sera 
conçue pour être pérenne avec des coûts futurs de maintenance limités. L’aspect 
extérieur de la digue et sa géométrie devront correspondre à celui de la digue avant sa 
destruction. En parallèle de la conception d’une nouvelle digue, sera également étudié 
la réalisation d’un platier temporaire (ou autre structure de protection) qui pourrait être 
mis en œuvre au préalable afin de réduire l’exposition des ouvrages existants le temps 
de finaliser le processus de reconstruction de la digue.  

� Option 2 : Reconstruction à l’identique de la digue. Dans ce cas, aucune justification 
technique ne pourrait être apportée à celle-ci. De ce fait, un platier pérenne sera étudié. 
La digue pourrait alors être reconstruite à l’identique par la suite. 

 

Dans ce cadre, les deux aspects principaux suivants ont été étudiés :  

� Stabilité de la digue 

� Efficacité d’une protection type « platier » vis-à-vis de la protection des ouvrages existants 
avant réalisation de la digue (option 1) ainsi que vis-à-vis d’une réduction de l’exposition 
de la digue dans le cas d’un ouvrage pérenne (option 2) 

 

Le tableau ci-dessous présent pour chacune des deux options une synthèse des principales 
conclusions de l’étude de faisabilité de la digue. 
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Les études réalisées sur le platier ont montré la faible efficacité de celui-ci tant à court terme vis-
à-vis de la protection des ouvrages existants, qu’à long terme vis-à-vis de la réduction de 
l’exposition de la digue. 

 

Compte-tenu de ces différents éléments, l’option 2 ne nous apparaît pas souhaitable. En effet, 
l’exposition de la digue ne peut pas être réduite significativement avec une structure « simple » 
et la structure de la digue est très sensible à un défaut de maintenance qui pourrait conduire à 
une nouvelle ruine de l’ouvrage. 

L’option 1 est donc recommandée, avec les éléments suivants : 

� Deux alternatives apparaissent possibles pour la réalisation de la digue :  

� Une digue en bloc creux préfa en béton armé avec remplissage en enrochements 
liaisonnés au mortier hydraulique. Le phasage du remplissage (enrochements + 
mortier) devra être tel que les arrêts ne soient pas aux mêmes niveaux que les limites 
entre blocs de façon à éviter la création de plan de glissement. 

� Une digue en blocs pleins coulés en place (sans ferraillage) avec réalisation d’un 
traitement des surfaces des blocs (type striage, lavage direct ou autre) afin de garantir 
la rugosité à l’interface entre blocs. 

� La réalisation d’un platier ne permettant pas de réduire significativement l’exposition des 
ouvrages existants, il est recommandé de réaliser au plus vite la digue qui apparaît 
comme le seul moyen de protéger efficacement les structures à l’arrière. 

 

Le choix entre les deux alternatives de réalisation de la digue devra être fait dans le cadre d’une 
analyse méthode/phasage prenant en compte les capacités de levage et d’approvisionnement de 
béton sur site. 

Pour les deux alternatives, l’absence de couche sableuse sur le substrat rocheux avant 
réalisation/pose de l’ouvrage devra être vérifiée lors de la réalisation. 

 

9 ETUDES COMPLEMENTAIRES  

Suite à cette étude de faisabilité, les études suivantes devront être menées sur l’option retenue :  

� Analyse méthode/planning/coût afin de sélectionner le type de blocs (blocs plein coulés 
en place/ blocs préfa creux) 

� Définition du parement pierre (épaisseurs et principes d’accroche dans les blocs) 

� Etude détaillée des efforts de houle (l’utilisation de modèle type canal numérique est 
recommandée compte-tenu des particularités du site) 
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� Etude de stabilité détaillée avec la géométrie exacte des blocs 

� Dimensionnement structurel des blocs : prise en compte des phases définitives et des 
phases travaux (levage notamment). 
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Caen, le 3 juin2022 

Monsieur Christian Dromard,
Président

Association des Amis de 
l’Ile du Large Saint Marcouf 

Objet : premier rapport en réponse à votre demande de consultation  

Monsieur le Président,  

Suite à nos différents échanges par courriel et au téléphone, votre 

association nous a demandé d’étudier différents points juridiques et 
fiscaux, à savoir :  

- Les conditions d’une cession de l’île du Large, 
- Les principes régissant un GIP, 

- L’option d’un bail emphytéotique administratif. 

Les développements qui suivent aborderont successivement chacun de ces 

points.  

* 

 

 

*** 

1. Etude des conditions d’une cession de l’île du Large  

L’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques (ci-après, CG3P) dispose que « Les biens des personnes 
publiques mentionnées à l'article L. 11, qui relèvent du domaine public, 
sont inaliénables et imprescriptibles. » 

L’article L. 3111-2 du CG3P confirme le principe de l’inaliénabilité 
concernant le domaine public maritime : « Le domaine public maritime et 
le domaine public fluvial sont inaliénables […] ». 

Pour rappel, l’Etat considère que l’île du Large n’appartient pas au 
domaine public maritime « puisque celle-ci ne participe ni à l’exécution du 
service public, ni n’est directement affectée au public »

1
. Sur ce point, 

l’Etat fait référence à l’article L. 2141-1 du CG3P, lequel dispose qu’« un 
bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus 
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie 
du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif 
constatant son déclassement. ».  
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Dès lors que pour l’Etat, l’île du Large ne fait pas partie du domaine public, il la considère 

implicitement mais nécessairement rattachée à son domaine privé, en application de l’article 
L. 2211-1 du CG3P

1
.  

  

En revanche, l’Etat voit une exception à la qualification de domaine privé : pour lui, le feu de 

signalisation appartient bien au domaine public maritime artificiel
2
.  

 

Ces analyses de l’Etat n’ont pas été remises en cause par le tribunal administratif de Caen 
dans son jugement du 14 octobre 2020.  

 

Dans le cadre du recours en appel formé contre ledit jugement, nous avons indiqué que l’île 
appartient dans son entier au domaine public maritime.  

 

Dans l’attente de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Nantes, nous nous reposerons sur 
la position de l’Etat et considérerons donc qu’il coexiste un régime de domanialité privée pour 
l’île du Large et un régime de domanialité publique spécifique au feu de signalisation.  
 

Les développements qui suivent décriront la procédure à suivre pour la cession par l’Etat de 
l’île du Large et/ou du feu de signalisation, que ce soit à votre association, à l’une ou aux 
deux collectivités départementales ou à un futur GIP (1.1.).  
 

Nous préciserons ensuite quelle procédure de cession serait suivie si les Départements de la 

Manche et/ou du Calvados faisai(en)t l’acquisition de l’île du l’île du Large et du feu de 
signalisation auprès de l’Etat, pour ensuite les céder à votre association (1.2.).  
 

1.1.La procédure à suivre pour la cession par l’Etat de l’île du Large, et éventuellement 
du feu de signalisation, que ce soit à votre association, à l’une ou aux deux 
collectivités départementales ou à un futur GIP  
 

Dans la mesure où coexistent, selon l’Etat, un double régime de domanialité privée pour l’île 
du Large et de domanialité publique pour le feu de signalisation, il conviendrait de se 

rapprocher des services de la préfecture pour savoir s’il est possible de dissocier ces deux 
éléments dans l’optique d’une cession de la seule île du Large. 
 

Dans l’affirmative, il conviendrait de se référer aux dispositions du CG3P relatives à la 
cession des biens immobiliers du domaine privé de l’Etat (1.1.1.).  
 

Dans la négative, il faudrait appliquer lesdites dispositions ainsi que celles sur le déclassement 

des biens du domaine public (1.1.2.).  
 

1.1.1. Hypothèse n°1 : cession de la seule île du Large, appartenant au domaine privé de 
l’Etat  

 

L’article 518 du code civil dispose que « les fonds de terre et les bâtiments sont immeubles 
par leur nature ». Par référence à cette disposition, on peut affirmer que l’île du Large et le 

                                                           
1
 « Font partie du domaine privé les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui ne relèvent 

pas du domaine public par application des dispositions du titre Ier du livre Ier. […] ». 
2
 Voir page 4/12 de son mémoire en défense devant le tribunal administratif de Caen.  
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fort qui s’y trouve constituent des biens immobiliers puisque les immeubles par nature sont 

les biens dont la nature même est l’immobilité : terrains, bâtiments, végétaux plantés.  

 

Dès lors, s’appliquent à cette cession les dispositions des articles L. 3211-1 à 3211-12 du 

CG3P, relatifs à la cession des biens du domaine privé immobilier de l’Etat.  
 

L’article L. 3211-1 du CG3P dispose précisément :  

 

« Lorsqu'ils ne sont plus utilisés par un service civil ou militaire de l'Etat ou un 
établissement public de l'Etat, les immeubles du domaine privé de l'Etat peuvent être 
vendus dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 

Ainsi rédigée, cette disposition paraît imposer de reconnaître au préalable l’inutilité de tout 

immeuble du domaine privé devant être cédé (c’est-à-dire le fait que l’île du Large n’est pas 
utilisé par un service civil ou militaire de l’Etat), ce qui ne sera pas difficile en l’occurrence.  
 

Le code du domaine de l’Etat, distinct du CG3P, comporte des règles particulières pour les 

ventes d’îles, ilots, forts, châteaux forts et batteries du littoral, immeubles militaires déclassés.  

 

Son article R. 137 dispose en effet :  

 

« Est autorisée, après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, qui doit être donné dans un délai de trois mois, l'aliénation des 
anciens ouvrages et postes militaires déclassés ou non classés, situés sur les côtes et 
dans les îles avoisinant les côtes, appartenant au domaine militaire et inutiles à la 
défense. Réserve est faite, dans chaque cas, du terrain nécessaire pour l'établissement 
d'un passage public au bord de la mer. 
 

« Les ouvrages susvisés sont énumérés sur la liste n° 2 annexée à la loi du 28 mars 
1933 relative aux ouvrages de côtes. 
 

« L'aliénation a lieu aux enchères publiques. » 

 

En l’état actuel des choses, je ne sais pas si l’île du large appartient ou non au domaine 
militaire de l’Etat. Il serait utile d’obtenir cette information auprès de l’Etat. Si tel est le cas, 
la vente se ferait sur la base d’une enchère publique.  
 

Si tel n’est pas le cas, la cession devra alors respecter les dispositions des articles R. 3211-1 et 

suivants du CG3P.  

 

Conformément à l’article R. 3211-2 du CG3P :  

 

« L'aliénation d'un immeuble du domaine privé de l'Etat est consentie avec publicité et 
mise en concurrence, soit par adjudication publique, soit à l'amiable. 
 

« Ces procédures ne sont pas applicables aux cessions d'immeubles mentionnées à 
l'article R. 3211-7. 
 

« Le ministre chargé du domaine établit le cahier des charges type fixant les 
conditions générales des aliénations et détermine les modalités générales de la 
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publicité préalable aux adjudications. Ces prescriptions ne sont pas applicables aux 
aliénations dont l'Etat confie la réalisation à des professionnels habilités. » 

 

S’agissant de l'adjudication publique, elle est autorisée par le préfet après avis du directeur 

des services fiscaux. La mise à prix est fixée par le directeur des services fiscaux. Le directeur 

général des impôts, chef du service des domaines, établit le cahier des charges type fixant les 

conditions générales des aliénations et détermine les modalités générales de la publicité 

préalable aux adjudications. 

 

Quant à la cession amiable, le préfet l’annonce au moyen d'un avis
3
. L'avis précise notamment 

la localisation et les caractéristiques essentielles de l'immeuble, l'adresse du service auprès 

duquel le cahier des charges de la vente peut, s'il y a lieu, être demandé ou consulté, les 

modalités de présentation des offres par les acquéreurs potentiels, et les modalités 

d'organisation des visites de l'immeuble. 

 

Les critères de sélection des offres prennent notamment en compte les conditions financières 

proposées ainsi que les garanties de bonne fin et de solvabilité présentées. 

 

La cession est consentie par le préfet, aux conditions financières fixées par le directeur des 

services fiscaux. 

 

La cession d'un immeuble peut également être faite à l'amiable, sans appel à la concurrence, 

dans les six hypothèses suivantes :  

 

- Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires spéciales impliquent la cession 

de l'immeuble au profit d'un acquéreur ou d'une catégorie d'acquéreurs déterminés ; 

- Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires spéciales permettent la cession 

de l'immeuble au profit d'un acquéreur ou d'une catégorie d'acquéreurs déterminés ;  

- Lorsque l'adjudication publique a été infructueuse ;  

- Lorsque l'immeuble est nécessaire à l'accomplissement d'une mission de service public 

ou à la réalisation d'une opération d'intérêt général  

- Lorsque les conditions particulières d'utilisation de l'immeuble le justifient ;  

- Lorsque l'immeuble fait l'objet d'une convention d'utilisation mentionnée à l'article R. 

2313-1 ou est confié en gestion à un établissement public à caractère industriel et 

commercial qui souhaite l'acquérir.  

 

Au cas présent, il faudrait interroger l’Etat pour savoir comment il entend céder l’île du Large. 
De même, il conviendrait de savoir si « les conditions particulières d'utilisation » de l’île du 
Large, au sens du CG3P, ne pourraient pas justifier qu’une cession soit faite à l’amiable, sans 
appel à la concurrence.  

 

Enfin, j’attire votre attention sur le fait que l’article L. 3211-7 du CG3P limite à certains types 

d’opérations (la réalisation de programmes comportant majoritairement des logements dont 

une partie au moins est réalisée en logement social) les hypothèses dans lesquelles l’Etat peut 

procéder à l'aliénation de terrains de son domaine privé à un prix inférieur à la valeur vénale. 

De même, le CG3P ne semble pas permettre la cession gratuite de l’île par l’Etat.  
 

                                                           
3
 Cet avis est inséré dans une publication à diffusion locale, nationale ou internationale, habilitée à recevoir des 

annonces légales, ou dans une publication spécialisée dans le secteur de l'immobilier, ou publié par voie 

électronique. 
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1.1.2. Hypothèse n°2 : l’obligation faite par l’Etat d’acquérir aussi le feu de signalisation, 
appartenant au domaine public maritime artificiel  

 

Dans cette seconde hypothèse correspondant à la volonté de l’Etat de ne pas dissocier l’île du 
Large et le feu de signalisation, et donc de céder l’ensemble, il conviendrait d’appliquer deux 
séries de règles : les unes pour la cession de l’île du Large, en tant que bien immobilier 

appartenant au domaine privé de l’Etat, les autres pour la sortie du feu de signalement du 
domaine public, puis sa vente.  

 

En effet, pour rappel, l’article L. 3111-1 du CG3P interdit toute vente d’un bien du domaine 
public

4
.  

 

La procédure de cession des biens appartenant au domaine public ne peut pas, en principe, 

être engagée sans qu’au préalable il soit constaté que ces biens ne sont plus affectés à un 

service public ou à l’usage direct du public. De même, il convient d’en prononcer le 

déclassement (art. L. 2141-1 et suivants du CG3P
5
). La désaffectation est un fait matériel et 

non une décision, contrairement au déclassement qui manifeste la volonté de la personne 

publique propriétaire de faire sortir l’un de ses biens du domaine public.  

 

Le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public de l’État est prononcé par le 
ministre gestionnaire ou, le cas échéant, le représentant de l’Etat dans le département. 
 

Il conviendra donc, en l’occurrence, que la désaffectation soit constatée, et que le préfet de 
Département prenne un arrêté prononçant le déclassement du feu de signalement du domaine 

public.  

 

Si, à la suite de notre appel sur le contentieux de l’arrêté de biotope, la cour administrative 

d’appel de Nantes devait considérer que l’île du Large est située dans le domaine public 
maritime, il faudra alors suivre le même processus : constat de désaffectation et adoption d’un 
arrêté prononçant le déclassement, afin de la faire passer dans le domaine privé, puis la céder.  

 

 

1.2.La procédure de cession qui serait suivie par les Départements de la Manche et/ou 
du Calvados dans l’hypothèse où l’une, voire les deux de ces collectivités 
départementales venaient à acquérir l’île du Large auprès de l’Etat 

 

Aux termes de l'article L. 3211-14 CG3P, « Les collectivités territoriales, leurs groupements 
et leurs établissements publics cèdent leurs  immeubles ou leurs droits réels immobiliers, dans 
les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales [ci-après, le CGCT] ». 

 

L'article L. 3221-1 rappelle que l'avis de l'autorité compétente de l'État sur les projets de 

cessions d'immeubles ou de droits réels immobiliers poursuivis par les collectivités 

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics est donné dans les conditions 

fixées aux articles L. 2241-1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du CGCT. 

                                                           
4
 « Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent du domaine public, sont 

inaliénables et imprescriptibles. » 
5
 Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à 

l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif 

constatant son déclassement. 
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Les collectivités locales, leurs groupements et leurs établissements publics décident de la 

cession des biens immeubles qui font partie de leur domaine privé. Plus précisément, ce sont 

les instances délibérantes qui décident du principe et des modalités de la cession.  

 

Les collectivités territoriales ne sont pas tenues de mettre en œuvre une modalité particulière 

d'aliénation ; elle peut être faite à l'amiable ou bien par adjudication. 

 

S’agissant de la procédure d’aliénation, l'obligation de demander l'avis au Service chargé des 
domaines s'impose aux collectivités territoriales qui veulent vendre un immeuble. Le service 

des Domaines détermine la valeur vénale du bien dans les conditions du marché au moment 

de la vente. À défaut de réponse dans le délai d'un mois du Service des Domaines, l'organe 

délibérant de la collectivité intéressée peut valablement délibérer sur la décision d'aliénation.  

 

Chose importante, elle est libre de choisir l'acquéreur qui a sa préférence et elle n'est pas tenue 

de réaliser la vente au profit du mieux offrant (CE 12 juin 1987, Commune de Costas : Lebon 

T. p. 629 ; Dr. adm. 1987, comm. n
o
 413). 

 

Les organes délibérants de la collectivité publique sont compétents pour adopter une 

délibération décidant de la vente.  

 

Autre chose importante, les collectivités publiques fixent librement le prix de vente des biens 

de leur domaine privé. Le principe est la vente au prix du marché. Ce principe étant posé, son 

application a cependant connu des applications différentes. Certains considèrent que ce 

principe n'interdit pas des ventes au-dessous du prix du marché lorsqu'il ne s'agit pas d'une 

libéralité déguisée. Ainsi, le Tribunal administratif de Lyon a jugé « qu'en l'absence d'un 
principe général du droit s'y opposant, la cession amiable et à titre gratuit des biens 
immobiliers du domaine privé communal ne saurait en principe être interdite ; toutefois, cette 
aliénation à titre gratuit ne doit pas constituer une simple libéralité sans compensation pour 
la commune ou l'intérêt général dont elle a la charge » (TA Lyon 22 novembre. 1989, Tête : 

JCP G., 1989, II, 21424, obs. J.-F. Davignon). 

 

Des ventes à des prix inférieurs à celui du marché peuvent ainsi être valides. Les exceptions à 

la règle de la vente du bien au prix du marché sont justifiées par l'intérêt général qui les 

justifie. 

 

Au cas présent, il conviendrait de se rapprocher de l’un ou des deux départements pour voir si 
l’île du Large pourrait vous être cédée pour une somme symbolique, voire à titre gratuit, 
compte tenu de l’intérêt général qui s’attache à sa préservation, laquelle repose sur le travail 
des bénévoles de votre association.  

 

 

2. Etude des principes régissant un GIP  
 

La création d’un GIP peut être envisagée pour lui confier la gestion de l’île du Large.  
 

Il nous a été demandé d’étudier les principes régissant une telle structure qui réunirait les deux 

départements riverains (Manche et Calvados), éventuellement avec la région Normandie, 

d’autres collectivités ou établissements publics (commune portuaire de Carentan, Grandcamp-

Maisy et Saint Vaast la Hougue et/ou le Conservatoire du Littoral).  
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Votre association serait membre associé. On pourrait aussi imaginer que le GON soit 

également membre. 

 

Les développements qui suivent décriront les grandes caractéristiques des GIP (2.1.), la 

création des GIP (2.2.), les instances des GIP (2.3.), les règles comptables des GIP (2.4.), les 

règles applicables aux contrats passés par les GIP (2.5.), la fiscalité des GIP (2.6.), les règles 

de dissolution des GIP (2.7.) et les avantages et inconvénients des GIP (2.8.). 
 

2.1.Les caractéristiques du GIP 
 

Le GIP est régi par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 
qualité du droit, dite loi Warsmann, par le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux 
groupements d'intérêt public et par l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 
du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux GIP. 

 

Le GIP permet à des partenaires publics et privés de mettre en commun des moyens pour la 

mise en œuvre de missions d’intérêt général, selon des règles statutaires souples et adaptées.  

 

Selon l’article 98 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, le GIP est une personne morale de 

droit public, dotée de l’autonomie administrative et financière. Il se constitue par une 

convention approuvée par l’Etat soit entre plusieurs personnes morales de droit public, soit 

entre une et plusieurs personnes morales de droit public et une ou plusieurs personnes morales 

de droit privé.  

 

Il doit nécessairement comprendre une personne morale de droit public. Par ailleurs, une 

personne morale étrangère peut participer à un GIP, dans les mêmes conditions que les 

personnes morales françaises. 

 

La loi précise que les personnes morales de droit public et les personnes morales de droit 
privé chargées d’une mission de service public doivent détenir ensemble plus de la moitié du 
capital ou des voix dans les organes délibérants. 
 

Le GIP exerce nécessairement une activité d’intérêt général. Cette notion n’étant pas définie, 

il s’agit de prendre en compte la nature de l’activité envisagée, le public visé, ses modalités de 

mise en oeuvre et de se référer aux qualifications opérées par le juge administratif pour 

apprécier la nature de l’activité envisagée.  

 

Le GIP peut être constitué pour une durée de vie déterminée ou indéterminée.  

 

Le GIP peut être soit local ou national.  

 

Le GIP est considéré comme « local » lorsque les collectivités locales, leurs établissements 
publics, les établissements publics locaux d’enseignement, les établissements publics locaux 

d’enseignement et de formation professionnelle agricoles, les établissements publics locaux 

d’enseignement maritimes et aquacole détiennent conjointement plus de la moitié des voix au 

sein de l’organe délibérant du groupement ou plus de la moitié du capital. Dans les autres cas, 

le GIP est considéré comme « national ». Ainsi, il sera national s’il ne compte aucune 

collectivité locale parmi ses membres. 
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Enfin, le GIP peut être constitué avec ou sans capital. 

 

 

2.2.La création du GIP  
 
 2.2.1. L’adoption de la convention constitutive  

 
La convention constitutive précise les objectifs poursuivis par le GIP, les actions à mener, les 

moyens pour leur mise en oeuvre ainsi que l’organisation et le fonctionnement souhaités.  

 

La rédaction de la convention constitutive est laissée à l’appréciation des membres mais elle 

est encadrée de deux manières :  

 

- la convention est soumise à l’approbation de l’Etat ; 
 

- la convention doit comporter des mentions obligatoires. 

 

L’article 99 de la loi Warsmann précise les mentions devant figurer au sein des statuts du 

GIP :   

 

« 1° La dénomination du groupement ; 
 
2° Les nom, raison sociale ou dénomination, la forme juridique, le domicile ou le siège 
social de chacun des membres du groupement et, s'il y a lieu, son numéro unique 
d'identification et la ville où se trouve le greffe ou la chambre des métiers où il est 
immatriculé ; 
 
3° La durée, déterminée ou indéterminée, pour laquelle le groupement est constitué ; 
 
4° L'objet du groupement ; 
 
5° L'adresse du siège du groupement ; 
 
6° Les règles de détermination des droits statutaires, de la contribution des membres 
aux charges du groupement et les conditions dans lesquelles ils sont tenus des 
engagements de celui-ci ; 
 
7° Les règles concernant l'administration, l'organisation et la représentation du 
groupement ; 
 
8° Les conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des participations, 
s'associer avec d'autres personnes et transiger ; 
 
9° Le régime comptable applicable, dans le respect des règles fixées à l'article 112 de 
la présente loi ; 
 
10° Les conditions d'emploi des personnels du groupement et le régime des relations du 
travail qui leur sont applicables ; 
 
11° Les conditions d'adhésion des nouveaux membres et de retrait des membres. 
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La convention constitutive peut prévoir les conditions de nomination, les conditions de 
rémunération, les attributions et l'étendue des pouvoirs d'un liquidateur en cas de 
dissolution du groupement. » 
 

 

 2.2.2. L’approbation de la convention par l’Etat  
 

Selon l’article 100 de la loi Warsmann, la convention constitutive est signée par les 

représentants habilités de chacun des membres. L’Etat approuve la convention constitutive 

ainsi que son renouvellement et sa modification, selon des modalités fixées par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

Les autorités compétentes pour l’approbation de la convention constitutive du GIP sont 

déterminées par l’article 1er du décret du 26 janvier 2012. Ces dernières varient selon la 

nature locale ou nationale du GIP.  

 

Dans le cadre d’un GIP à ressort national, la convention constitutive est approuvée par un 

arrêté conjoint du ou des ministres dont relèvent les activités du groupement et du ministre du 

budget.  

 

Lorsque le GIP comprend parmi ses membres des collectivités territoriales ou leurs 

groupements, le ministre chargé des collectivités territoriales est également compétent pour 

approuver la convention constitutive.  

 

Lorsque le GIP comprend des établissements publics, les ministres de l'autorité ou du contrôle 
desquels ces établissements relèvent sont également autorités d’approbation de la convention

6
.  

 

Dans le cadre d’un GIP à ressort local, la convention constitutive est en principe approuvée 

par les autorités déconcentrées de l’Etat compétentes. Selon les cas, le préfet de département 

ou de région est le plus souvent compétent pour l’approbation d’une convention constitutive 

d’un GIP local.  

 

En fonction des activités du GIP, l’approbation de la convention peut relever d’autres 
autorités déconcentrées, comme le recteur de l’académie ou encore le directeur général de 

l’agence régionale de santé. 
 

Par exception à cette compétence de principe des autorités déconcentrées, lorsque le GIP à 
ressort local assure des activités relevant des ministres de la justice ou de la défense, les 

autorités d’approbation sont déterminées de la même façon que dans le cadre d’un GIP à 

ressort national. 

 

Par ailleurs,  dans tous les cas où l’approbation de la convention constitutive relève d’une 
autorité déconcentrée, il est obligatoire de recueillir l’avis du directeur régional ou du 
directeur départemental des finances publiques, préalablement à la décision d’approbation. 

 

L’article 3 du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 précise les documents et informations qui 

doivent être adressées aux autorités compétentes en vue de l’approbation de la convention :  

 

                                                           
6 Développement valant surtout dans l’hypothèse où le Conservatoire national du Littoral serait membre du GIP.  
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- la convention signée par les membres du groupement ;  

 

- la justification du choix du régime comptable applicable au groupement.  

 

Outre les documents précités, l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du 

décret n°2012-91 prévoit que sont adressés également aux autorités compétentes pour 

l’approbation :  

 

« 1° Le programme d'activités du groupement pour les trois années à venir ; 
 
2° Les comptes prévisionnels du groupement pour les trois années à venir, retraçant les 
apports financiers, en nature et en industrie, de chacun des membres du groupement, et 
dans l'hypothèse où des ressources externes complètent les contributions fournies par 
les membres, l'origine et la nature de ces ressources ; 
 
3° L'état prévisionnel des effectifs du groupement en équivalent temps plein, faisant 
apparaître une estimation du coût global des rémunérations. Cet état prévisionnel 
précise également, d'une part, la proportion des effectifs employés respectivement sur le 
fondement du 1°, du 2° et du 3° de l'article 109 de la loi du 17 mai 2011 susvisée et, 
d'autre part, parmi les personnels employés sur le fondement du 1° de cet article, la 
proportion d'agents mis à disposition sans remboursement au titre de la participation 
financière aux ressources du groupement. » 
 

Enfin, l’article 4 de l’arrêté du 23 mars 2012 ajoute que les autorités chargées d'approuver la 

convention peuvent demander que leur soit transmis toute information ou document 

complémentaire nécessaire à l'instruction du dossier. 
 

 

 2.2.3. Publication de l’acte d’approbation  
 

La décision d’approbation de la convention constitutive n’entre en vigueur qu’après avoir été 

publiée. Le I de l’article 4 du décret n°2012-91 précise, selon les différents cas, les supports 

de publication. Les modalités de publication varient en fonction de l’autorité compétente pour 

la décision d’approbation.  
 

L’article 4 du décret n°2012-91 énonce que la publication de l’acte d’approbation doit être 

accompagnée d'extraits de la convention constitutive mentionnant :  

 

« 1° La dénomination du groupement ; 
 
2° L'objet du groupement, notamment la zone géographique dans laquelle il exerce son 
activité ; 
 
3° L'identité de ses membres ; 
 
4° L'adresse du siège du groupement ; 
 
5° La durée, déterminée ou indéterminée, de la convention ; 
 
6° Le régime comptable applicable au groupement ; 
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7° Le régime, de droit public ou de droit privé, applicable aux personnels propres du 
groupement ; 
 
8° Les règles de responsabilité des membres entre eux et à l'égard des tiers ; 
 
9° La composition du capital et la répartition des voix dans les organes délibérants du 
groupement. » 

 

Enfin,  le GIP jouit de la personnalité morale à compter de la publication de la décision 

approuvant sa convention constitutive. 

 

 

2.3.Les instances du GIP  
 
 2.3.1. L’assemblée générale  

 
L'assemblée générale se compose de l'ensemble des membres du groupement et prend les 
décisions d'ordre général, sous réserve du champ de compétences du conseil d'administration 

ou d’une autre instance du GIP. 

 

L'assemblée générale constitue le lieu de discussion de la stratégie du groupement. Les 
missions et attributions de l'assemblée sont déterminées par la convention constitutive du GIP. 

 

Selon l’article 105 de la loi Warsmann, l’assemblée générale est toujours compétente pour :  

 

- les décisions de modification de la convention constitutive ; 

 

- les décisions de renouvellement de la convention constitutive ; 

 

- les décisions de transformation du groupement en une autre structure ; 

 

- les décisions de dissolution anticipée du groupement. 

 

Peuvent s’ajouter également d’autres compétences si la convention constitutive le prévoit, à 

savoir :  

 

- le programme d'activités, conformément à la mission du GIP ; 

 

- l'approbation des comptes ; 

 

- la prise de participation dans d'autres entités juridiques. 

 

Sous réserve de clauses contraires de la convention constitutive, chaque membre dispose 

d’une voix.  

 

Enfin, conformément à l’article 105 susmentionné, l'assemblée générale est réunie à la 

demande du quart au moins des membres du groupement ou à la demande d'un ou plusieurs 

membres détenant au moins un quart des voix. 
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 2.3.2. Le conseil d’administration 
 

Selon l’article 105 de la loi Warsmann, le conseil d’administration peut être constitué dans les 

conditions prévues par la convention constitutive pour exercer certaines des compétences de 

l’assemblée générale.  

 

La convention constitutive fixe le nombre de membres au sein du conseil d’administration. 

 

La convention constitutive précise les attributions du conseil d’administration. Elle peut 

prévoir une clause générale de compétence pour le conseil d’administration, sous réserve des 

compétences de l’assemblée générale. La convention peut prévoir, à titre d’exemple, que le 
conseil d'administration délibère notamment sur : 

 

- les propositions relatives au programme d'activités ; 

 

- le budget et le compte financier ou le compte annuel dans le cas d'un GIP régi par les 
règles de comptabilité privée ; 

 

- la fixation des participations respectives des membres (le règlement intérieur prévoit 
de manière générale l'organisation du vote et les majorités requises, selon la nature et le type 
de délibérations) ; 
 

- la convocation des assemblées et la fixation de l'ordre du jour ; 

 

- le fonctionnement du GIP ; 

 

- la rédaction d'un rapport financier à destination des membres de l'assemblée générale. 

 
 Egalement, la convention constitutive peut fixer :  

 

- les modalités d’organisation, comme par exemple, le rythme des convocations ; 

 

- les conditions de délibération du conseil, comme par exemple, le quorum requis ; 

 

- la durée du mandat des administrateurs. 

 
Enfin, la convention prévoit les modalités de désignation du président du conseil 
d’administration. Celui-ci ne dispose pas de pouvoirs propres, sa mission étant plus 
spécialement consacrée à l'organisation et à la direction des débats du conseil 

d'administration. Il veille à la mise en œuvre par le directeur du groupement des décisions 

prises par le conseil d’administration. 
 
 

 2.3.3. Le directeur  
 

L’article 106 de la loi du 17 mai 2011 précise que sous l’autorité de l’assemblée générale et 

du conseil d’administration, le directeur assure le fonctionnement du groupement. Les 

modalités de sa désignation et de l’exercice de ses fonctions sont déterminées par la 

convention constitutive.  
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Dans ses rapports avec les tiers, le directeur engage le groupement pour tout acte entrant dans 

l'objet de celui-ci. 

 

Enfin, la même personne peut assurer les fonctions de directeur et de président du conseil 

d'administration si la convention constitutive le prévoit. 

 

 

 2.3.4. Les instances facultatives  
 

Divers comités peuvent être créés au sein d’un GIP, dans le but de suivre des opérations 

particulières. Si tel est le cas, leur création et leurs règles de fonctionnement de ces instances 

facultatives sont fixées par la convention constitutive. 

 

 
2.4.Les règles comptables des GIP 

 
En vertu de l’article 99 de la loi du 17 mai 2011, la convention constitutive du GIP doit 

mentionner « le régime comptable applicable, dans le respect des règles fixées à l’article 112 
de la présente loi ». 

 

L’article 112 précise que « la comptabilité du groupement est tenue et sa gestion assurée soit 
selon les règles de droit public lorsque le groupement assure, à titre principal, la gestion 
d'une activité de service public administratif, soit selon les règles de droit privé lorsque le 
groupement assure, à titre principal, la gestion d'une activité de service public industriel et 
commercial. » Ainsi, en vertu de ce présent article, la détermination du régime comptable ne 

relève pas d’un libre choix des membres du groupement : 

 

 - si le GIP assure la gestion d’un service public administratif, alors il sera soumis aux 

règles de la comptabilité publique ; 

 

 - si le GIP assure la gestion d’un service public industriel et commercial, alors il sera 

soumis aux règles de la comptabilité privée. 

 

Depuis la jurisprudence du Conseil d’Etat (CE, 16 novembre 1956, Union syndicale des 
industries aéronautiques), les éléments de distinction entre les services publics administratifs 

et les services publics industriels et commerciaux sont les suivants. L'opération 

d'identification d'un service public se déroule en deux étapes distinctes. Le juge présume, dans 

une première étape, que tout service public est administratif. Mais cette présomption, et c'est 

la seconde étape, peut être renversée si, par son objet, son mode de financement et ses 

modalités d'organisation et de fonctionnement, le service public en question apparaît de nature 

industrielle et commerciale.  

 

Ces trois éléments fonctionnent davantage, en pratique, comme des indices que comme des 

critères cumulatifs pour révéler la nature industrielle et commerciale d'un service public. 

 

Pour ce qui est de l’objet du GIP, il est nécessaire de se demander si les activités en cause 

peuvent être assurées par une entreprise privée. Pour être qualifié de service public industriel 

et commercial (ci-après, SPIC), l’objet du service doit être identique ou bien assimilable à 

celui des activités généralement exercées par des personnes privées. De manière générale, si 
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le service assure une activité de production, de vente de biens ou de services, la qualification 

de SPIC l’emportera.  
 

A contrario, lorsque le service exerce une activité qu’une entreprise privée ordinaire n’a pas 

pour habitude d’exercer, il s’agira davantage d’un service public administratif (ci-après, 

SPA).  

 

Il est nécessaire de distinguer la finalité du service de son objet : ce qui doit être analysé est le 

coeur même de l’activité.  
 

Il convient de souligner que le GIP « Arromanches » dont l’objet vise à assurer la 

conservation, la gestion et la promotion du patrimoine historique et culturel local a été regardé 

comme gérant une activité de SPIC. Il en va de même du GIP de la batterie de Merville-

Franceville. 

 

Pour ce qui est du mode de financement, ce critère joue habituellement un rôle prépondérant 

dans l’identification du SPIC. Le SPIC doit tirer l’essentiel de ses ressources des tarifs 

pratiqués sur les usagers en contrepartie des services rendus. Ainsi, si les ressources 

proviennent principalement des redevances perçues sur les usagers, la qualification de SPIC 

sera plus favorable.  

 

De même, si les ressources sont issues du mécénat, de dons ou encore des recettes tirées des 

entrées sur un site culturel, le mode de financement emportera davantage la qualification de 

SPIC. 

 

En revanche, si le mode de financement repose principalement sur la perception de recettes 

fiscales ou de subventions publiques, la qualification d’un SPA l’emportera. Le mode de 

financement dans ce cas est assimilable à celui des administrations traditionnelles.  

 

Il est nécessaire de s’attacher à la ressource qui fournit la part prépondérante du financement. 

 

Pour ce qui est des modalités d’organisation et de fonctionnement du GIP, le mode de 

fonctionnement d’un SPIC « doit mettre en oeuvre des procédés techniques et juridiques 
adaptés à sa fonction de production et d'échanges, qu'il s'agisse des moyens de financement, 
de la comptabilité ou des contrats », comme expliqué dans les conclusions de l’arrêt USIA. 

Par exemple, le service présentera davantage un caractère administratif en cas de soumission 

aux règles de comptabilité publique, d’exclusion de bénéfices, de gratuité, de monopole, de 

gestion directe par une personne publique, etc. 

 

 

2.5.Les contrats passés par le GIP 
 

L’article L.1210-1 du code de la commande publique ( ci-après, CCP) précise que les 

acheteurs et autorités concédantes soumis à la réglementation de ce code sont les pouvoirs 

adjudicateurs et les entités adjudicatrices. Ces deux notions sont définies aux articles L.1211-

1 et L.1212-1 du CCP. L’article L.1211-1 précise que la notion de pouvoir adjudicateur 

comprend notamment « les personnes morales de droit public ».  
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Les GIP ont été qualifiés de « personnes publiques soumises à un régime spécifique » par le 

Tribunal des conflits (TC, 14 février 2000, GIP « Habitat et interventions sociales pour les 
mal-logés et les sans-abris », n° 03170).  

 

Bien que le GIP soit distinct de l’établissement public, il est tout de même soumis au CCP et 

applique donc l’ensemble des règles de ce code, à l’exception du chapitre dédié à l’exécution 

financière qui est d’application facultative pour le GIP. Ils peuvent toutefois s’y soumettre 

volontairement, conformément à l’article R. 2191-2 du CCP. 

 
 
2.6.La fiscalité du GIP  
 
S’agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, l’article 256 B du code général des impôts (ci-

après, CGI) précise notamment que « les personnes morales de droit public ne sont pas 
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour l'activité de leurs services administratifs, 
sociaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-assujettissement n'entraîne pas de 
distorsions dans les conditions de la concurrence. » 
 
S’agissant de l’impôt sur les sociétés, l’article 239 quater B du CGI prévoit que « les 
groupements d'intérêt public constitués et fonctionnant dans les conditions prévues par le 
chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la 
qualité du droit n'entrent pas dans le champ d'application du 1 de l'article 206, mais chacun 
de leurs membres est personnellement passible, pour la part des excédents correspondant à 
ses droits dans le groupement, soit de l'impôt sur le revenu, soit de l'impôt sur les sociétés s'il 
s'agit d'une personne morale relevant de cet impôt. » 
 
Selon l’article 121 de la loi du 17 mai 2011, exception est faite pour les GIP non soumis au 

chapitre II de cette même loi, lesquels sont assujettis à l’impôt sur les sociétés s’ils se livrent à 

des opérations à caractère lucratif.  

 

S’agissant de la cotisation foncière des entreprises, selon les articles 1654 et 1447 du CGI, les 
organismes ou groupements de répartition, de distribution, de coordination, créés sur l’ordre, 
avec le concours ou sous le contrôle de l’État, doivent, sous réserve des dispositions 

d’exonération prévues à l’article 1449 du CGI, acquitter dans les conditions de droit commun 

la cotisation foncière des entreprises lorsqu’ils exercent à titre habituel une activité 
professionnelle non salariée. 

 

 
2.7.La dissolution du GIP  
 

L’article 116 de la loi du 17 mai 2011 prévoit trois hypothèses de dissolution d’un GIP :  

 

- l’arrivée du terme de la convention constitutive : dans ce cas, la convention a été 

conclue pour une durée déterminée et elle ne fait pas l’objet d’un renouvellement ;  

 

- par une décision de l’assemblée générale ; 

 

- par une décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive.  

 



16 

 

Contrairement à l’arrivée du terme de la convention, la décision prise par l’assemblée 

générale ou par l’autorité administrative de dissolution du GIP nécessite une publication, 

comme le prévoit l’article 4 du décret du 26 janvier 2012.  

 

L’article 117 de la loi du 17 mai 2011 prévoit que la dissolution du GIP entraîne sa 

liquidation. Cependant, la personnalité morale du GIP subsiste pour les besoins de sa 

liquidation, jusqu’à la publication de la clôture de la liquidation au Journal officiel et au 

recueil des actes administratifs.  

 
 

2.8.Les avantages et inconvénients de la création d’un GIP  
 

Le GIP présente un certain nombre d’avantages :  

 

 - Il permet la concertation du public et du privé pour gérer une activité d’intérêt général 

sans être soumis à l’obligation de concurrence comme pour les sociétés d’économie 

mixte ;  
 

 - Souplesse de fonctionnement ; 
 

 - Absence de responsabilité solidaire des dettes du groupement à l’égard des tiers 

(article 108 de la loi du 17 mai 2011) ; 
 
- Création avec ou sans capital. 

 

Cependant, ses avantages sont contrebalancés par des inconvénients :  

 

- Absence de partage de bénéfice : l’objet d’un GIP est cependant d’assurer la gestion 

d’une activité d’intérêt général à but non lucratif ; 

 

- Approbation étatique nécessaire à la constitution d’un GIP ; 

 

- Contrôles financiers et économiques de l’Etat (articles 114 et 115 de la loi du 17 mai 

2011). 

 

 

L’Etat pourrait souhaiter conserver la propriété de l’île du Large.  

 

Aussi bien, votre association souhaite étudier l’option du bail emphytéotique administratif (ci-

après, BEA). Nous avons compris que la conclusion d’un BEA entre l’Etat et votre 

association, sans y associer les collectivités locales, n’est pas privilégiée, bien que cela puisse 

être une solution possible par défaut d’engagement des départements qui s’en tiendraient alors 

à un rôle de soutien.  

 

Les développements qui suivent décrivent les caractéristiques respectives de l’autorisation 

d’occupation temporaire constitutive de droits réels, le bail emphytéotique administratif et le 

bail emphytéotique administratif dit de valorisation (3.1.). 
 

A toutes fins utiles, il sera également décrit un autre type de convention : la convention de 

gestion (3.2.).  
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Un tableau récapitulatif sera présenté en toute fin (3.3.). 
. 

3.1.Les caractéristiques respectives de l’autorisation d’occupation temporaire 
constitutive de droits réels et le bail emphytéotique administratif 

 

Les développements qui suivent décriront les caractéristiques de l’AOT constitutives de droits 

réels (3.1.1.), du BEA (3.1.2.), du BEA dit valorisation (3.1.3.). 

 

 3.1.1. Les caractéristiques de l’AOT constitutives de droits réels 
 

L’AOT constitutive de droits réels répond aux articles L. 2122-6 et suivants du CG3P / 

Articles L. 1311-5 et suivants du CGCT.  

 

La durée de l’AOT est fixée en fonction de la nature de l’activité et de celle des ouvrages 

autorisés. Son maximum est de soixante-dix ans. Le domaine public concerné est le domaine 

public artificiel.  

 

La délivrance d’une AOT constitutive de droits réels n’est possible qu’à la condition que le 
bénéficiaire de l’autorisation procède à la réalisation de travaux. Etant ici précisé que les 
travaux permettant la délivrance de droits réels au titulaire de l’autorisation sont ceux qui sont 
nécessaires pour réaliser les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier 
indispensables à l’exercice de l’activité que son titre l’autorise à exercer. Sont également 
susceptibles de permettre la délivrance d’un AOT constitutive de droits réels des travaux ou 
constructions réhabilitant, étendant ou modifiant de façon substantielle les ouvrages 

constructions et installations existants. 

 

Le propriétaire du domaine public concerné est l’Etat et ses établissements publics, les 

collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics. 

S’agissant de l’ocupant, il peut s’agir de toute personne publique ou privée (morale ou 

physique).  

 

Les droits réels peuvent porter sur les ouvrages, les constructions et les installations à 

caractère immobilier. Si les ouvrages, constructions et installations à caractère immobilier 

sont nécessaires à la continuité du service public, l’occupant ne peut être titulaire de droits 

réels que si le maître du domaine y consent de manière expresse (CE 11 mai 2016, 

Communauté urbaine Marseille-Provence- Métropole, n° 390118).  

 

L’AOT peut être retirée avant terme : 

- soit pour inexécution des clauses et conditions, 

- soit, en toute circonstance, sous réserve de l’indemnisation du préjudice direct, 
matériel et certain né de l’éviction anticipée de l’occupant. 

 

Si la mise à disposition de la dépendance domaniale s’accompagne de la réalisation de 

travaux, l’AOT est un bon outil juridique. 
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 3.1.2. Les caractéristiques du BEA 
 

Les articles L1311-2 et L1311-4 du code général des collectivités territoriales (ci-après, 

CGCT) prévoient que les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les 

groupements de ces collectivités peuvent conclure un bail emphytéotique administratif.  

 

Se pose la question de savoir si un groupement d’intérêt public entre dans la notion de 

« groupement de collectivité territoriale ».  

 

L’article L.5111-1 du CGCT précise notamment que « forment la catégorie des groupements 
de collectivités territoriales les établissements publics de coopération intercommunale et les 

L. 5711-1 syndicats mixtes, mentionnés aux articles L. 5721-8et , les pôles métropolitains, les 
pôles d'équilibre territoriaux et ruraux, les agences départementales, les institutions ou 
organismes interdépartementaux et les ententes interrégionales. » 
 
Les GIP ne sont pas mentionnés au titre de la notion des groupements des collectivités 

territoriales et par voie de conséquence, il ne semble a priori pas envisageable qu’un GIP 

puisse conclure un bail emphytéotique administratif.  

 

Cependant, dans l’hypothèse d’une cession de l’île de Saint-Marcouf de l’Etat à un des deux 

départements concernés, à savoir le Calvados ou la Manche, la collectivité territoriale alors 

propriétaire du bien immobilier pourrait envisager de conclure un bail emphytéotique 

administratif avec l’association.  
 

A côté de ce contrat administratif, il serait envisageable de constituer un groupement d’intérêt 
public, lequel serait compétent pour prendre les décisions concernant l’avenir de l’île. 
 

 

 3.1.3. Les caractéristiques du BEA dit valorisation 
 

L’article L. 2341-1 I du CG3P dispose :  

« I. – Un bien immobilier appartenant à l'Etat ou à un établissement public mentionné 
au treizième alinéa de l'article L. 710-1 du code de commerce, au premier alinéa de 
l'article 5-1 du code de l'artisanat ou à l'article L. 510-1 du code rural et de la pêche 
maritime peut faire l'objet d'un bail emphytéotique prévu à l'article L. 451-1 du même 
code, en vue de sa restauration, de sa réparation ou de sa mise en valeur. Ce bail est 
dénommé bail emphytéotique administratif. 

Un tel bail peut être conclu même s'il porte sur une dépendance du domaine public. Il 
ne peut avoir pour objet l'exécution de travaux, la livraison de fournitures, la 
prestation de services, ou la gestion d'une mission de service public, avec une 
contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d'exploitation, pour le 
compte ou pour les besoins d'un acheteur soumis à l'ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 relative aux marchés publics ou d'une autorité concédante soumise à 
l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession. 
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Dans le cas où un tel bail serait nécessaire à l'exécution d'un contrat de la commande 
publique, ce contrat prévoit, dans le respect des dispositions du présent code, les 
conditions de l'occupation du domaine. 

Il peut prévoir l'obligation pour le preneur de se libérer du paiement de la redevance 
d'avance, pour tout ou partie de la durée du bail. 

II. – Lorsque le bien objet du bail emphytéotique fait partie du domaine public de la 
personne publique, le bail conclu en application du I satisfait aux conditions 
particulières suivantes : 

1° Les droits résultant du bail ne peuvent être cédés, avec l'agrément de la personne 
publique propriétaire, qu'à une personne subrogée au preneur dans les droits et 
obligations découlant de ce bail et, le cas échéant, des conventions non détachables 
conclues pour la réalisation de l'opération. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, les droits résultant du bail ne peuvent faire l'objet 
d'une cession lorsque le respect des obligations de publicité et de sélection préalables 
à la délivrance d'un titre, prévues à l'article L. 2122-1-1, s'y oppose ; 

2° Le droit réel conféré au preneur et les ouvrages dont il est propriétaire ne peuvent 
être hypothéqués qu'en vue de garantir des emprunts contractés par le preneur pour 
financer la réalisation des obligations qu'il tient du bail ; le contrat constituant 
l'hypothèque doit, à peine de nullité, être approuvé par la personne publique 
propriétaire ; 

3° Seuls les créanciers hypothécaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou 
des mesures d'exécution sur les droits immobiliers résultant du bail. La personne 
publique propriétaire peut se substituer au preneur dans la charge des emprunts en 
résiliant ou en modifiant le bail et, le cas échéant, les conventions non détachables ; 

4° Les modalités de contrôle de l'activité du preneur par la personne publique 
propriétaire sont prévues dans le bail ; 

5° Les constructions réalisées dans le cadre de ce bail peuvent donner lieu à la 
conclusion de contrats de crédit-bail. Dans ce cas, le contrat comporte des clauses 
permettant de préserver les exigences du service public. 

III. – L'une ou plusieurs de ces conditions peuvent également être imposées au 
preneur lorsque le bien fait partie du domaine privé de la personne publique. » 

 

Alors même que le BEA classique ne peut être signé par l’Etat, cet article vient préciser les 
modalités particulières de ce BEA spécifique. Il permet à l’État lui-même de passer un contrat 

afin de confier un bien immobilier au preneur aux fins d’en assurer sa restauration, sa 
réparation ou sa mise en valeur. Le preneur peut se voir remettre des biens appartenant au 

domaine public comme au domaine privé, y compris ceux susceptibles de faire l’objet de 
contraventions de voirie. 
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La redevance que devra fournir le preneur peut être exigée, dans sa globalité, dès la 

conclusion du contrat. 

 

En outre, le contrat devra respecter le régime classique des baux emphytéotiques 

administratifs pour ce qui concerne les procédures de marchés publics et de délégation de 

services publics. 

 

Les II et III du même article font mention de différentes règles impératives pour les biens 

faisant parties du domaine public (relatives à l’hypothèque, à la cession de droits réels et au 
crédit-bail), mais facultatives pour les biens faisant parties du domaine privé. Le II 4° prévoit 

également que les modalités de contrôle que l’État pourrait exercer sur la gestion du preneur 

doivent être mentionnées dans le bail.  

 
Au cas présent, il est peut-être possible de se rapprocher de l’État afin de proposer la 
conclusion d’un tel contrat. Il est ici possible de contracter directement avec l’État, et ce sur 
tous les biens de l’île du Large, peu importe qu’ils fassent parties du domaine public ou privé 
de l’État. La mise en valeur de l’île du Large et l’entretien de son patrimoine permettraient de 
rentrer dans les conditions législatives posées par les textes.  

 

 

3.2.La convention de gestion 
 

L’article L. 2123-1 du CG3P dispose que « les personnes publiques mentionnées à l'article L. 

1 gèrent ou font gérer leur domaine public, dans les conditions fixées par les lois et les 

règlements en vigueur. » 

 

L’article L. 2123-2 ajoute:  

 

« La gestion d'immeubles dépendant du domaine public de l'Etat peut être confiée, en 
vue d'assurer la conservation, la protection ou la mise en valeur du patrimoine 
national, à des collectivités territoriales ou à des établissements publics, à des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural, à des conservatoires régionaux 
d'espaces naturels agréés au titre de l'article L. 414-11 du code de l'environnement, 
ainsi qu'à des associations ou fondations reconnues d'utilité publique que leurs statuts 
habilitent à accomplir ces missions.  
 
« Les conditions et la durée de la gestion sont déterminées par une convention passée 
par l'Etat. Cette convention peut habiliter le gestionnaire à accorder des autorisations 
d'occupation ou à consentir des locations d'une durée n'excédant pas dix-huit ans. Elle 
peut l'autoriser à encaisser directement à son profit les produits de l'immeuble, à 
condition de supporter les charges correspondantes, de quelque nature qu'elles soient. 
Elle ne stipule pas l'exigibilité d'une redevance domaniale mais peut prévoir le 
versement périodique à l'Etat d'une partie des produits de la gestion.  
 

« En fin de gestion, le gestionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour les 
améliorations apportées à l'immeuble.  
 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent 
article. Ce décret définit notamment les catégories d'immeubles domaniaux auxquels 
peuvent s'appliquer les dispositions ci-dessus, les règles applicables au recouvrement 
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des produits domaniaux et les obligations des gestionnaires du domaine, notamment 
en ce qui concerne les rapports financiers entre l'Etat et le gestionnaire ainsi que les 
modalités du contrôle technique et financier. » 

 

L’article R. 2123-1 du CG3P précise que peuvent faire l'objet d'une convention de gestion les 

immeubles dépendant du domaine public de l'Etat qui appartiennent à l'une des catégories 

suivantes, parmi lesquelles se trouvent les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques et les immeubles classés en réserve naturelle ou dont le caractère 

naturel doit être préservé. 

 

Conformément à l’article R. 2123-2, la convention de gestion est passée par l’administration 
chargée des domaines. Lorsqu’elle porte sur un ou plusieurs immeubles situés dans un seul 
département, elle est signée au nom de l’Etat par le préfet, agissant en qualité de représentant 

du ministre chargé du domaine, et sur proposition du responsable dans le département du 

service gestionnaire. 

 

En application de l’article R. 2123-3 du CG3P prévoit que la convention précise les 

conditions dans lesquelles le gestionnaire peut accorder des autorisations d'occupation non 

constitutives de droits réels et être substitué à l'Etat. 

 

L’article R. 2123-4 ajoute que la convention précise les obligations d'ordre technique qui 

incombent au gestionnaire, notamment en ce qui concerne l'entretien ou l'aménagement de 

l'immeuble et les travaux à réaliser. Le représentant du ministre compétent pour assurer la 

surveillance de la gestion contrôle l'exécution de ces obligations et approuve les programmes 

de travaux envisagés par le gestionnaire. Il approuve également les tarifs des droits d'entrée et 

des droits d'usage perçus sur le public. 

 

Au cas présent, il conviendrait de se rapprocher de l’Etat afin de savoir si, comme nous, il 
comprend que l’île du Large peut entrer dans le champ d’application des immeubles pouvant 
donner lieu à la conclusion d’une convention de gestion (les immeubles classés ou inscrits au 

titre des monuments historiques et les immeubles classés en réserve naturelle ou dont le 

caractère naturel doit être préservé).   

 

Si tel est le cas, on pourrait imaginer que l’Etat passe une convention de gestion avec le 
département de la Manche, laquelle pourrait l’habiliter à accorder des autorisations 

d'occupation ou à consentir des locations d'une durée n'excédant pas dix-huit ans au bénéfice 

de votre association.  
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3.3.Récapitulatif des caractéristiques des différents types de contrats  
 

 
AOT constitutive de 

droits réels 

Bail 

emphytéotique 

administratif 

Convention de 

Gestion 

Bail 

emphytéotique 

administratif dit 

de valorisation 

Législation 

Articles L. 2122-6 et 

suivants du CG3P / 

Articles L. 1311-5 et 

suivants du CGCT 

Articles 

L.1311-2 et 

suivants et R. 

1311-1 du 

CGCT 

Articles L. 

2123-1 et 

suivants et R. 

2123-1 et 

suivants du 

CG3P  

Article L.2341-1 

du CG3P 

Durée 

La durée de l’AOT 

est fixée en fonction 

de la nature de 

l’activité et de celle 

des ouvrages 

autorisés. Maximum 

70 ans 

Entre 18 et 99 

ans 

Fixée dans la 

convention de 

gestion, pas de 

durée maximale 

imposée dans 

les textes. 

Entre 18 et 99 

ans 

Domaine 

public 

occupé 

Domaine public 

artificiel 

Domaine public 

non soumis à 

contravention 

de voirie et 

domaine privé 

Domaine public 

immobilier de 

l’État. Les 

immeubles 

doivent être 

classés ou 

inscrits au titre 

des monuments 

historiques ou 

classés en 

réserve naturelle 

ou dont le 

caractère naturel 

doit être 

préservé. 

Tous les biens 

immobiliers, 

appartenant au 

domaine public 

ou au domaine 

privé, y compris 

ceux soumis aux 

contraventions 

de voirie. 

Objet du 

contrat 

La délivrance d’une 

AOT constitutive de 
droits réels n’est 
possible qu’à la 
condition que le 
bénéficiaire de 
l’autorisation 
procède à la 

réalisation de 
travaux. Etant ici 
précisé que les 

travaux permettant 
la délivrance de 
droits réels au 

titulaire de 

Une collectivité 

territoriale ne 

peut conclure 

un BEA qu’en 

vue : 

1. soit de la 
réalisation 

d'une opération 
d'intérêt général 

relevant de la 
compétence de 
la collectivité 

intéressée ; 

La convention 

est passée en 

vue d’assurer la 

conservation, la 

protection ou la 

mise en valeur 

du patrimoine 

de l’État. 

Ce contrat doit 

viser la 

restauration, la 

réparation ou la 

mise en valeur 

du bien 

concerné. 
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l’autorisation sont 

ceux qui sont 
nécessaires pour 

réaliser les ouvrages, 
constructions et 
installations de 

caractère immobilier 
indispensables à 

l’exercice de 
l’activité que son 
titre l’autorise à 

exercer. Sont 
également 

susceptibles de 
permettre la 

délivrance d’un 

AOT constitutive de 
droits réels des 

travaux ou 
constructions 

réhabilitant, étendant 
ou modifiant de 

façon substantielle 

les ouvrages 

constructions et 

installations 

existants. 

2. soit de 
l'affectation à 

une association 
cultuelle d'un 

édifice du culte 

ouvert au 

public. 

Conditions 

relatives 

aux parties 

Propriétaire : Etat et 
ses établissements 

publics, collectivités 
territoriales, leurs 

groupements et leurs 
établissements 

publics. 

Occupant : Toute 
personne publique 

ou privée (morale ou 

physique) 

Bailleur : 
Collectivités 
territoriales, 

leurs 
groupements et 

leurs 
établissements 

publics. 

Preneur : Toute 
personne 

publique ou 
privée (morale 

ou physique) 

Propriétaire : 

État  

 

Gestionnaire : 

Collectivités 

territoriales et 

ses 

établissements 

publics, sociétés 

d’aménagement 
foncier et 

d’établissement 
rural, 

conservatoires 

régionaux 

d’espaces 

naturels agréés 

et associations 

ou fondations 

reconnues 

d’utilité 

publique. 

 

Bailleur : État ou 

chambres de 

commerce et 

d’industrie, 
chambres de 

métiers et 

d’artisanats, 
chambres 

d’agriculture. 
 

 Preneur : Toute 

personne 

publique ou 

privée (morale 

ou physique) 
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Nature du 

droit 

conféré 

Droit réel sur les 

ouvrages, 

constructions et 

installations à 

caractère 

immobilier. Si les 

ouvrages, 

constructions et 

installations à 

caractère immobilier 

sont nécessaires à la 

continuité du service 

public, l’occupant ne 

peut être titulaire de 
droits réels que si le 
maître du domaine y 
consent de manière 

expresse. CE 11 mai 
2016, Communauté 
urbaine Marseille-

Provence- 
Métropole, n° 

390118 : droit réel 

également sur le 

terrain assiette des 

constructions 

Droit réel sur la 

dépendance 

domaniale 

occupée, en 

vertu duquel le 

preneur est 

propriétaire des 

ouvrages qu’il 
réalise pendant 

toute la durée 

du BEA. Le 

preneur a la 

faculté 

d’effectuer des 

améliorations 

ou 

constructions 

qui augmentent 

la valeur du 

fonds. Dans ce 

cas, il est 

propriétaire de 

ces 

constructions 

durant toute la 

durée du BEA. 

A la fin du 

BEA, les 

constructions 

édifiées par le 

preneur 

deviennent la 

propriété du 

bailleur. Il ne 

peut ni les 

détruire, ni 

réclamer une 

indemnité à cet 

égard. 

Possibilité pour 

le gestionnaire 

d’accorder des 

autorisations 

non 

constitutives de 

droits réels à des 

personnes 

tierces pour une 

durée maximale 

de 18 ans. 

Les conditions 

de la gestion 

sont fixées dans 

la convention. 

Droit réel sur la 

dépendance 

domaniale 

occupée, en vertu 

duquel le preneur 

est propriétaire 

des ouvrages 

qu’il réalise 

pendant toute la 

durée du BEA. 

Le preneur a la 

faculté 

d’effectuer des 

améliorations ou 

constructions qui 

augmentent la 

valeur du fonds. 

Dans ce cas, il 

est propriétaire 

de ces 

constructions 

durant toute la 

durée du BEA. A 

la fin du BEA, 

les constructions 

édifiées par le 

preneur 

deviennent la 

propriété du 

bailleur. Il ne 

peut ni les 

détruire, ni 

réclamer une 

indemnité à cet 

égard. 

Fin 

anticipée 

L’AOT peut être 
retirée avant terme : 

- soit pour 
inexécution des 

clauses et 

conditions, 

- soit, en toute 
circonstance, sous 

réserve de 
l’indemnisation du 

préjudice direct, 

Les textes 

spécifiques au 

BEA ne 

prévoient rien 

sur ce point. En 

revanche, le 

BEA s’inspire 

du bail 

emphytéotique 

prévu par le 

code rural. 

L’administration 

chargée du 

domaine (ou le 

préfet si le 

domaine est 

situé dans un 

seul 

département) 

peut rompre la 

convention si : 

- La convention 

Les textes 

spécifiques au 

BEA ne 

prévoient rien sur 

ce point. En 

revanche, le 

BEA s’inspire du 

bail 

emphytéotique 

prévu par le code 

rural. L’article 
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matériel et certain né 
de l’éviction 
anticipée de 

l’occupant. 

L’article L451-

5 de ce code 

prévoit que le 

bailleur peut 

demander la 

résiliation du 

bail en justice 

en cours de 

contrat dès lors 

que le preneur 

ne respecte pas 

les dispositions 

prévues par le 

bail, s’il a 

commis sur le 

fonds des 

détériorations 

graves ou en 

cas de non-

paiement durant 

2 années 

consécutives 

après une 

sommation 

restée sans effet 

du bailleur. 

le prévoit ; 

- Inexécution 

des obligations 

du gestionnaire ; 

- Motifs 

d’intérêt 
général. 

L451-5 de ce 

code prévoit que 

le bailleur peut 

demander la 

résiliation du bail 

en justice en 

cours de contrat 

dès lors que le 

preneur ne 

respecte pas les 

dispositions 

prévues par le 

bail, s’il a 

commis sur le 

fonds des 

détériorations 

graves ou en cas 

de non-paiement 

durant 2 années 

consécutives 

après une 

sommation restée 

sans effet du 

bailleur. 

Avantages 

Si la mise à 

disposition de la 

dépendance 

domaniale 

s’accompagne de la 

réalisation de 

travaux, l’AOT est 

un bon outil 

juridique. 

Le preneur n’a 

pas besoin de 

s’engager à 

réaliser des 

travaux mais 

offre tout de 

même au 

titulaire des 

droits réels sur 

le bien mis à sa 

disposition. 

Possibilité de 

conclure ce 

type de baux 

sur le domaine 

public et privé. 

Possibilité de 

confier à la 

gestion du bien 

immobilier à 

une collectivité 

qui a ensuite la 

possibilité 

d’accorder des 

autorisations 

d’occupation ou 

des locations 

d’une durée 

inférieure à 18 

ans. 

Proches de ceux 

du BEA 

classique, ce type 

de bail a 

toutefois la 

possibilité d’être 

conclu 

directement par 

l’État. En 

revanche, l’objet 
du contrat est 

plus limité. 

 

  



26 

 

 

* 

 

 

*** 

 

Espérant avoir répondu à vos interrogations, nous vous prions de croire, Monsieur le 

Président, à l’assurance de notre considération la meilleure et la plus dévouée. 
 

 

 

 

 

 

Eric Vève 
Avocat à la Cour 
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